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1 LE COMMERCE. 

C H A P I T R E  P R E M I E R .
P R I N C I P E S .

N  fuppofè trois Ifles feules
far la terre. Chaque Ifle , 
de m êm eétendue,&d’un 

é^al nom bred’habitans, n’a por
te  jufqu’à préfent que d’une lorte 
d e  denrée, à laquelle fon terroir 
e ft  le plus propre * l’une du Bled, 
Pautre de la Laine, &  la troifîé- 
m e  des Boiflons. La même quan
t i t é  d’hommes eft employée au
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i  E s s a i  P o l i t i q j j e  
.Travail , Ôc la récolté efl: fuffifantc 
pour fournir aux trois Ifles.

11 en réfulte d’abord un Com
merce néceflaire^en forte que cha 
que Ifle en le réfervant la quantité 
niffifante de fa denrée , échange
ra le refte pour avoir fa provifion 
des autres Ifles. Les befoins 6c les 
échanges feront égaux , 6c par 
conféquent la balance du com
merce fera égale.

Mais fi l’une des Ifles devenoiç 
allez cultivée, pour avoir fa pro- 
vifîonde ce qui croît dans les au
tres , 6c de plus une furabondance 
de fa propre denrée qui leur man
que  ̂ qu’eft-ce que l’on prévoie 
devoir arriver dans la Politique 
6c dans le Commerce ?

Si. c’eft l’Ifle du bled * comme 
les deux autres Ifles ne peuvent 
s’en palier , le premier mouve
ment de chaque habitant fera, 
d’abandonner Ion Ifle', 6c d’aller 
travailler dans ilf le  du bled 9

s u r  l e  C o m m e r c e . 5 
pour mériter fa nourriture.

M ais fi ces Ifles entendent bien 
leurs intérêts , 6c que leur terrain 
ne leur fourni (Te pas fuffifammenc 
de bled , elles contraindront l’Ifle 
du bled , d'en femer la quantité 
néceflaire pour les nourrir , en 
échange de leurs denrées, dont la 
culture lui fera interdite 5 6c après 
avoir fubi ces conditions , elle ne 
peut les enfraindre que par une ré
volte , puniflable de la perte de fit 
liberté.

E t c’eft-îà le droit naturel 6c pri
m itif des N ations, félon lequel le 
droit d’une Nation particulière 
cède au droit des autres Nations 
enfemble * de même que le droit 
d'une famille ou d ’un particulier, 
cède â celui de la Nation.

Si l’ ifle du bled fe trouvoît 
par fà fituation , ou par d ’au
tres cîrconflances en état de ré- 
fifter à la première impétuofitc 
des autres Ifles , la feule force

A i j



4  E s s a i  P o l i t ï  cvu e 
de fa denrée les foumettroit.

Dans la fuppofition qu’une dçs 
autres Ides auroit un fuperflu de 
fa propre denrée, &  fuffifamment 
de ce qui croît dans les autres, ion 
avantage ne feroit pas fi grand que 
celui de l’Ifle du bled, parce que les 
autres denrées ne font pas abfolu-r 
ment néceflairesà la vie^ &, les If- 
les intéreflees auroient le temsde 
prendre des mefures pour la fub- 
juguer , ou pour la contraindre à 
l ’égalité du Commerce. Mais dans 
la difette du b led, f i le  remède 
n’eft prom pt, tout fe débande. 
Une armée où le pain manque ne 
connoît plus de difcipline.

Ainfi le bled eft la bafe du Com* 
m erce , parce qu’il eft le foutien 
nécefiaire de la v ie , &: fa provifion 
doit être le premier objet du L é -  
giflateur.

Lorfque Pune des Ifles fait de 
plus grands progrès dans Pagri- 
culture ou dans les Manufactures t

s ü h  l e  C o m m e r c e , y 
ce né peut être que parce que le 
nombre de fes habicans eft aug
menté, ou, ce qui eft la même 
choie , parce qu’elle a l ’induftrie 
de travailler la même quantité de 
terrain, de faire la même quantité 
d’ouvrages, à moins d’hommes. Or 
ces hommes de furplus peuvent fer- 
vir également à multiplier ces den
rées, àc à devenir conquérans des 
autres Ifle s , d’où il fuit que l’aug
mentation des habitans doit être 
le fécond objet delà Légifiation , 
& que c’eft une manière de les 
augmenter, que de Ravoir travail
ler à moins de frais.

Par la fimplicité de récolte dans 
les premières lfies, il eft facile d’ap- 
percevoir laquelle s’agrandit allez 
pour foumettre les autres j mais fi 
nous fuppofions ces lfies abondam
ment pourvûes de tout ce qui eft 
de première néceifité, &  ayant 
fous leur domination des lfies de 
marchandifes de néceflité iècon-

A
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C E s s a i  P o l i t i q j j e  
daire, comme du V in , du Sel, de 
la T o ile , 8cc. 6cde néceflité de lu
xe , comme de laSo ye , du Sucre y 
du T ab ac, ôcc. alors plus la quanti
té d’ifles deCommerce augmente* 
plus augmente aufïï la difficulté de 
connoître laquelle des Ides de
vient la plus puiflante.

Et par la combinaifon de tous 
ces difFérens Commerces une Ifle 
d’une plus grande étendue, d’un 
meilleur terroir, &  d’un plus grand; 
nombre d’habitans qu’une autre * 
peut infenfiblement devenir moins 
abondante, moins peuplée, ôc en-* 
fin en être fubjuguee j car le nom* 
bred’habitans, Té tendue 6c la fer
tilité du terrain, font inutiles dans 
les lieux où la terre demeure fru 
culte ,  par la parefFe ou le décou,- 
ragement.

L a  multiplicité de ces commer-. 
ces a multiplié l’incommodité des 
échanges  ̂en farte qu’on a imaginé 
l’or 6c l’argent pour mefure com-

s u r  l e  C o m m e r c e . 7  
mune de toutes les m archandées, 
dont ils peuvent épargner le tranf- 
port pénible, 6c fouvcnt inutile. 
M ais l’or 6c l’argent font encore 
devenus infuffifans par l’augmen
tation continuelle du Commerce, 
&  ils ont eu befoin eux-mêmes d’u
ne nouvelle repréfentation par les 
B illets, Lettres de C hange, Ban
ques , &c.

D e la quantité nécefTairede cet- 
te commune mefure des échan
ges , dépend leur facilité , c’ciF- 
a d ire, la facilité du Commerce. 
Ainfi les Monnoyes 8c leur repré
fentation font le troifiéme objet 
de la Légiflation.

Le Commerce ne peut être flo- 
riffant que lorfque chacun fe fert 
à fon plus grand avantage de tout 
ce qui lui appartient, terres, mai- 
fons, rentes, effets publics. Car 
fl quelqu’une de ces parties eft 
fans valeur , c’eft un fuperflu inu
tile donc le propriétaire ffachete

A iiij



8 E s s a i  P o l i t i q u e  
plus fon néceflaire, c’efbà-dire, 
la denrée de fon voifin, à qui cette 
denrée devient par-là également 
fuperfluë 6c inutile pour acquérir 
l ’habit qui lui manque j ainfi l’Ou
vrier ne vend plus l’induftrie qui 
lui procuroit du pain 6c du vin , 6c, 
l’aviliflèment de la denrée décou
rage le Laboureur hors d’état de 
payer l’impofltion. De là naiflent 
de nouvelles non-valeurs, tant pu
bliques que particulières. Les ci
toyens abondent en effets fuper- 
flus, &  la plupart manquent du 
nécefïaire qui eft à leur porte, fu- 
perfîu lui-même, 6c de nul ufage 
au propriétaire. I l y a une liaifon 
fi intime dans les parties de la So
ciété , qu’on ne fçauroit en frap
per une, que le contre-coup ne 
porte fur les autres, .

De tout ce que nous venons de 
dire,fuit facilement la définition 
du Commerce. Le Commerce eft 
l’éçhange du fuperflu pour le né-

s u r . l e  C o m m e r c e . 9 
ceflaire. Toutes les combinaifons 
poflibles dans fon univerfalité, font 
rédudibles aux principes établis j 
c’eft-à-dire , que ; le progrès d e ' 
puifiTance d’une Ifle fera aifément 
connu , en éxaminant première
ment fi fon Terroir produit plus 
de bled ou de denrées équivalen
tes. 20. Si fa police & ion induftrie 
augmentent le nombre de fes habi- 
rans. y .  Si la quantité de gage ou 
d’équivalent des échanges , eft 
dans la proportion qui donne à 
chaque propriétaire les moyens 
de fe fervir avantageufement de 
tout ce qu’il pofléde pour acquérir 
ce qui lui manque.

Avec ces avantages une Ifle 
rompra bientôt la balance d’éga
lité , parviendra à lalupériorité de 
puiflance, 6c donnera des loix aux 
autres Ifles étonnées d’un agran- 
diflement donc le progrès leur 
avoir été caché. Elles auront re
cours à des Ligues couteufes, letv>
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tes, à des Guerres inégales, incer
taines. Et ce qu'on auroit pu pré
venir par une fage police,ne fe ré
pare que difficilement par des tra
vaux de plufleurs années.

Mais cette Ifle que la fupério- 
rite du Commerce aura rendu fî 
puiflante, doit fe conduire par de 
nouveaux intérêts politiques. C ar 
elle n’eft parvenue à ce haut dé- 
gré , qu’en trouvant tout chez elle 
Jfans le fecours des autres Illes., ou 
du moins à peu de frais. Alors les 
autres Ifles appauvries n’auront 
rien à donner en échange de leurs 
beloins -, fît le Comm erce,qui par 
fon etfence eft réciproque, fera 
également détruit entr’elles 3 &  
réduit en elles-mêmes. Quel eft 
donc l’avantage de l’Ifle domi
nante ? C ’eft premièrement d’at
tirer par fon induftrie les habitans 
des Ifles appauvries, qui abandon
neront le pays natal pour devenir 
mercenaire dans les pays d'abon-

s u r  l e  C o m m e r c e , r i  
dance. Cette augmentation d'ha- 
bitans allure fa domination , &  en 
peut procurer de nouvelles. En fé
cond lieu , Tille riche fou tiendra 
le Commerce des Ifles dont elle 
n'aura rien à craindre , &  détrui
ra celui des Ifles dont la concur
rence peut l'allarmer : aînfl f i  
tranquillité deviendra égale à fa 
pm’flance.

1 1 eft peut-êrre néceflaîre de dé
truire ici l ’erreur de ceux qui 
croyent que les pays abondans en 
mines d’or &  d’argent font lesu
plus riches. Outre que l’expé
rience nous les fait voir toujours 
aflujettîs, il eft évident que nous 
n'irons chercher les marchandées 
de luxe, ou d’ufage de conven
tion , que lorfque nous aurons du 
fuperflu en denrées de nécelîité , 
&  que le poflèfleur des Mines n’au
ra de quoi les travailler qu'autant 
que le poflèflèur de bled lui four
nira de quoi nourrir fes ouvriers.



Ti E s s a i  P o l i t i q j j e  
Dans une difette de bled les ha- 
bitans ne s’occuperont â des ar
méniens pour la mer du Sud , 
que lorfqu’ils fe feront "allurés 
d ’avoir du pain* La force d’un :i 
pays vient de fa plus grande quan
tité de denrées de première nécef- 
fîté. L ’or ôt l’argent, qui n’en font 3 
que le gage, n’y fuppléent qu*au
tant que ces denrées abondent 
dans les Ifles de leur production j 
au lieu que ces métaux peuvent 
être fuppléés, &, le font effedive- 
ment, par des repréfentations ar
bitraires. L

Entre les Ifles de métaux, le relie 
é g a l, celle de fer auroit bientôt 
fournis les autres : auffi les Amé- % 
riquains ont-ils été d’abord éton- ;
nés de recevoir pour une malïè 
d’or inutile, un outil de fer qu’ils S 
mettoient à tant d’ufages dilFérens. ï
Ce qui eft d’inllitution de nature £ 
eft plus fort par lui-même que ce S
qui eft d’inftitution arbitraire. i

s u r  l e  C o m m e n c e . 13  
Par le titre de ce liv re , &  par 

ce qui a été d it , on voit bien qu’il 
ne regarde pas le commerce des 
Particuliers entr’eux * mais la ma
nière dont le Légiflateur peut pro
curer â fa Nation les facilités de 
fe fervir avantageufement de tou
tes les produdions defon Terroir,

C H A P I T R E  I I ,
Du Bled,

L E s plus grandes abondances 
de bled (ont prefque toujours 
fuivies de la difette. peut - être 

parce que l’aviliflement du prix a 
découragé le Laboureur. Alors 
fe forment de vaftes projets dç 

' çonftruire des magafins qui alîu- 
rent à jamais les peuples contre la 
famine. Mais ces projets, que la 
mifére adueile a voit enfantés, djf- 
paroiflënt à mefure que le iouve- 
nir du mal s’éloigne, &  que trop
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rempli dupréfent, on ne peut s'oc
cuper d’ un avenir qui paroît incer
tain , parce qu’il n’eft pas certain 
dans laquelle des dix années fui- 
vantes il arrivera -, car rarement 
voit-on dix années de fuite fans 
une cherté.

Dans un petit Etat de peu de 
rccolte, fie ou le bled venant tou
jours de l’ Etranger, fon aviliffe- 
ment n’eft jamais à craindre, ces 
magafins peuvent être d’ une uti
lité plus étendue j leur régie, fa- 
gement conduite , en fera aifé- 
ment l’impôt général, fans que le 
prix du bled (oit à charge au peu
ple. Mais dans un grand E ta t, 
prefque toujours d'une récolte 
plus que fuffifante, les magafins 
ont de dangereux inconvéniens  ̂ ' 
iis ne peuvent fe faire &  s’entre
tenir qu'à grands frais ; le mau
vais bled s'y tranfportera comme 
le bon &  achèvera de fe corrom
pre à la garde. Les RégîfTeurs ne

s u r . l e  C o m m e r c e , t j  
voudront pas que ce fuit à leur 
perte, ou voudront en profiter * fie 
difficilement le Légiflateur pour* 
ra-t’ il fe défendre de leur impor
tunité, ou de leurs pièges: ils de
manderont à vendre par préfé
rence. De là le mauvais pain fie les 
maladies épidémiques.

L a  France réunit chez elle les 
produits de la première fuppofi- 
tion des Ifles, fie de bien d’autres. 
Elle a fpécialement la produ&ion 
du bled, qu’elle peut fournir pref
que en concurrence avec la Polo
gne j mais comme toutes fes Pro
vinces ne font pas également abon^ 
dantes, fur-tout dans les mêmes 
années, le Légiflateur peut pré
venir par les fuites de cette iné
galité des dénombremens exacte 
des habitans de chaque Province, 
fie de la quantité de grains recueil
lis : Ainfi il laiffera tirer librement 
de la Province abondante le grain 
fuperflu , pour être rranfporté
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dans la Province ftérile * &: il em
pêchera la trop grande cherté , 
ruineufe dans celle-ci, &  l’aviliÉ 
lèment du prix , qui accable le 
X-aboureur dans l’au tre.,

Et par là il préviendra égale
ment la difette générale , encore 
plus facilement prévenue par les 
Négocians , que des correfpon- 
dances fiires èc intéreflees aver- 
tidènt à propos des abondances 
&  des dilettes de tous les pays. Il 
y a encore à remarquer que la plu
part des difettes n’ont été que des 
terreurs paniques, qui ont fait'fer- 
mer les greniers, dont une police 
foible ou intéreftee n’ofoiç brifer 
les portes.

Nous avons de fages Ordon
nances fur le Commerce des bleds, 
pour‘prévenir les abus &  le mono- 
pôle j particuliérement l’Ordon
nance donnée à Verlàilles en
l 6 9 9 .

Ainfi ce premier objet de la Lé-
giflation

s u r  l e  C o m m e r c e . 17  
giflation , I’aflurance du pain, eft 
d’une extrême facilité en France, 
comme il le feroit dans Pille du 
bled. Il eft bien plus difficile, &  
non moins important , d’empê
cher l’aviliftement par la trop 
grande abondance : alors les per- 
miffions particulières d’en envoyer 
à l’Etranger, ne s’accordent lou- 
venc par les Subalternes qu’à prix 
d’argent, &  avec des formalités 
qui en font perdre tout le fruit au 
propriétaire du grain.

Pourquoi n’en pas accorder une

fénerale , révocable quand la 
aullè du prix deviendra à char

ge au peuple ? on ne peut pas s’y 
méprendre.

C ’eft, dit-on, une maxime con- 
ftamment reçûe, que la grande 
abondance d’une denrée eft nuift- 
ble. Si cette maxime eft vérita
ble , on peut en conclure une fé
condé , qui ne la fera pas moins > 
c’eft que le pays où elle a pris

B
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naiflânce eft mal policé dans le 
Commerce -, car comme toute 
terre ne produit pas tout, il n’eft 
pas poflible que d’autres pays 
ne foient dans le befoin de cette 
denrée : d’ailleurs cette abondan
ce n’eft pas continuelle te univer- 
iè lle , te la denrée eft toujours allez 
de garde pour prévenir une difèt- 
te prochaine. Les hommes ne tra
vaillent que pour fe donner la plus 
grande quantité j par quelles fu- 
neftes entraves cette plus grande 
quantité peut-elle devenir perni- 
cîeulè,n’étant aux dépens d’aucune 
autre >

Il fe peut bien qu’une denrée 
qui n’eft pas d’une néceflité abio- 
lue, dont la conlervation, la con- 
fommatîon, ou l’envoi, coûtent 
de grands frais par les impor
tions, foît moins profitable dans 
fon abondance. Plus lI y a de vin „ 
plus la futaille eft chère j plus les 
frais de recoke font grands,, plus

i

s u k  i e  C o m m e r c e , r y  
h  vente en eft lente, te la garde 
couteulèj mais ce que le proprié* 
taire du vin paye de plus à la fu
ta ille , le propriétaire de la futail
le le gagne * les travailleurs fonr 
payés plus chèrement, les habi- 
tans eonfomment davantage T tC 
pour un léger dommage que fouf- 
Fre peut-être un particulier, tout 
le refte y gagne. Nous aurons oc- 
cafions dans l’Article des Mon- 
noyes, de développer le principe 
politique de la cherté des den-* 
rées. .

L a  mefure du bled au boiflèau 
te au feptier, avec ce nom com^ 
mun dans toute la France , eft 
inégale dans chaque jurifdi&ion • 
cela porte fon embarras. Pendant 
quelques années, &  jufqu’en 17 1 S  
il y avoit deux fortes de fols ,  peu 
différens de matière te de forme,&  
de valeur inégale 5 les uns de neuf 
liards , les autres de fept, équi
voque continuel dans les paye~ '

B i  i
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mens aux Ha lies,nouvel embarras. 
Ajoutez encore la différence des 
poids j tous ces embarras multi
pliés fatiguent &  appéfantitfènt 
continuellement le Commerce.

Il faut rapporter ici les mêmes 
termes qui font dans l'excellent 
Di&ionnaire du Commerce.

53 Çette diverfité de ( a )  poids , 
w irrémédiable pour tous les Peu
p l e s  en général, &  très-difficile 
»  à changer pour chaque Etat en 
»  particulier > eft fans doute une 
v> des chofes les plus embarraflan- 
m tes du Négoce , a caufe des ré
p u d io n s  continuelles que les 
»  Marchands font obligés de faire 
« d ’un poids à un autre, Ôc de la 
3> facilité de fe tromper dans ces 
» opérations arithmétiques.

»> On a tenté plu fleurs fais en 
P France, où plus qu’en aucun au- 
*>tre Etat on trouve cette diffé-

( j» T ÎÎ dit 1a mteac cliûi des Mefurcs. Voyez Poidï

s u r . l e  C o m m e r c e , i x : 
»  rence de poids, de les réduire 
33 en un feul •> mais toujours inu- 
» tilement.

33 Charlemagne eft le premier 
33 qui en forma le dellèin, &  s'en 
33 tint au projet. Philippe le Long 
» alla jufqu'à l’exécution 7 mais à 
33 peine commença-t'il , que ce 
>3 deflèin, quoique fi louable &  fi 
33 u tile , caufa une révolte prefque 
>3générale dans ce Royaum e, &  
33 que le Clergé &  la Noblefife fê 
33 liguèrent avec les Yiiles pour 
» l'empêcher.

33 On voit encore diverfes O r
don n ances de Louis X I. de 
>3 François I. de Henri II. de 
33 Charles I X . &  de Henri III . à 
33 ce fùjet, qui n’ont point eu d'exe- 
>3 cution. Enfin, lorfque, fous le 
>3 R égne de Louis X IV . on tra- 
33 vailla au Code M archand, ce 
33 projet fut de nouveau propofé j 
33 mais les plus habiles Négocians 
»> de Paris, entr'autres M . Savary,
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» qui étoit du Confeil de R-e~ 
y> forme, ayant été confulte , es 
» dernier donna d'excellents Mé- 
»  moires qu’on a encore, qui mon- 
w trent égalem ent, fit les fems 
» moyens défaire réuffir ce projet, 
»3&  les difficultés prefque infur- 
»montables qu’il appréhendoit 
>3 qui n’empêchaflent qu’il ne reui- 
»  sît jamais.

Voilà ce que la Politique fpe- 
culative, ôc dénuée d’une con- 
noiflance réfléchie des prévenu 
tions populaires , ne fçauroit pré
voir. Le Czar Pierre a eu moins 
de peine à détruire un Corps re
doutable de M ilice, qu’à faire ra-* 
fer les Mofcovites.

Nous ne croyons pas cepen
dant la chofe aufli difficile que cec 
Auteur le dit. Les tems font chan
gés ÿ fie quoique la Populace foie 
&  demeure éternellement la mê~ 
m e, l’ordre moyen dont elle ado
pte prefque toujours les fentir
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m ens, eft plus éclairé, &  fe trou
ve plus intéreflé à favorifèr qu’à 
traverfer cette réforme.

Alors c’eft au poids fie à la me- 
fure des grainsde Paris, qu7il fau- 
droit tout rapporter, avec un T a 
r i f  de rédudion des redevances. 
Le Tonneau avec fes fubdivifions 
paroît la mefure générale la plus 
commode pour les Liqueurs, par
ce que plufieurs Nations de lrEu- 
rope le connoîflènt &  s’en fèrvenc 
à mefurer les vaifléaux -, &  quoi
que ce foit pour la morte charge, 
( a  ) , il eft toujours relatif à notre 
futaille. Il y fans doute là-defliis 
de plus utiles éclairciflèmens dans 
le Mémoire indiqué de M . Sa- 
vary.

Allons plus loin. Où eft pris le 
principe de toutes ces mefures 1  
Perfonne ne le fçaic, parce qu’il 
rfexîftepas. II fe trouve arbitrai
rement établi, dans chaque pays 9

( a.) Mous charget figniâe poids-
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8c c’eft ce qui en fait la  diverfîté lï 
grande 8c ü pénible. I l  eft une me- 
fure qui pourroit facilem ent être 
commune à toutes les Nations 
policées. C ’eft la mefure du Pen
dule à fécondés, égalem ent dé
terminé par-tout à 5 6 pouces , 8 
lignes 8c demie ( a ) .  En partant 
de là , tout fera mefuré 8c pefé 
uniformément. Il y a même à 
efpérer* que la Nation qui pré
féré un Calendrier défectueux à 
celui qui eft réformé par une puif 
fance odieufe * ne fe réfutera point 
à cette nouvelle mefure.

Objection populaire 8c balte* 
de dire 5 mais n’a-t’on pas vécu 

.jufqu’à prêtent fans cela ? Répon
te. Mais pourquoi du bled ? N ’a- 
t’on pas vécu autrefois de gland ? 
N ’avons nous pas vécu jufqu’au 
Æécle précédent fans Ppftes, fans

Quoique l ’égalité ne foitpas par s tour dans >» 
yrérifion géométrique t  la différence eft nulle pour 1» 
f  tatique Européenne.

Lanternes,
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Lanternes, 8c fans Pont-neuf? Et 
ne vivons-nous pas encore com
modément quoique la moitié des 
chemins foit prefque impratiqua- 
ble? Interrogez ce Voiturier* qui 
dans un fonds de Province à peine 
connu de l ’Intendant, eft obligé 
d’y pafter 8c repafter fouvent : 
Quelles fatigues pour lui 8c quelle 
perte de chevaux < Il trouvera les 
Lanternes d’autant plus inutiles , 
qu’il n’en fera jamais éclairé, quoi 
qu’il contribue à leur entretien. 
Les Sociétés ne s’éloignent des 
mœurs fauvages qu’à proportion 
des plus grandes commodités 
qu’elles fe procurent dans la plus 
grande Généralité. Le Légifla- 
teur n’a pas moins en vue l’habU 
tant des Pirenées que l’habitant 
de Paris s toute fa Nation eft éga
lement près de lui.

Ce feroit joüir avec ingratitude 
des bienfaits de notre admirable 
police * que de n’en pas faire l’élo-
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ge dans cette occafion. Cette par
tie eflentielle de la Législation,au
trefois fi peu connue, &  négligée 
encore chez la plupart de nos voi- 
fins, a fait chez nous depuis le 
dernier Régne un progrès furpre- 
nant. Ses lages Loix embraüenc 
prefque tout -, & ce qui eft bien 
plus , elles font exécutées autant 
que le peut permettre l’étenduë 
des details. Une vigilance contw 
nuelle, également éloignée du re* 
lâchement &  de l’inquffition, ne 
réprime que ce qui peut troubler 
la tranquillité publique. Lorfque 
dans la fuite nous paroîtrons en
core y fou h ai ter quelque chofe, 
par rapport au Commerce , c’eft 
parce que plus elle eft près de fa 
perfection , facile à atteindre, &  
plus les regrets font grands d’y 
voir le moindre retardement.

La plus grande des maximes 6c 
la plus connuë, c’eft que le C oitu 
merce nç demande que liberté
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protection ; & fi la liberté a quel
que reftrîction dans le bled , elle 
doit être dans toute fon étendue 
pour les autres denrées &  mar- 
chandifes. Leur difette ou leur 
abondance, leur cherté ou leur 
bon marché ne fçauroient être 
que momentanées, &  de peu de 
conféquence $ variation non pré
judiciable au citoyen, &c avanra- 
geu£e au Négociant, qu’elle exci
te au travail. . v

Dans l’alternative,entre la liber-, 
té &  la proteAiop, il feroit bien, 
moins nuifible d’ôter protection 
que la liberté i car ayec la liberté 
la feule force du Compaerce peut 
tenir lie.u de.prote/ypp*. Dans la 
dernié/p guêtre  ̂ Ije* Negocians 
de, Bordeaux.,feiprocurérent eux-, 
mêmes une • Frégate, pour défen
dre l’entrée'Je leur Rivière.
,,.Qeft>unçî manière.d’oçer la li

berté 'y que dbiiuodéret les droits 
d’une .^rchandife; en faveur de 

' ' ' 1 C i,
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quelque Particulier, fous quelque 
prétexte que ce lo it jC ’eft autorl-» 
fer un monopole qui devient plus 
dangereux, parce qu{l eft à l’abri 
de la Loi. Alors le Négociant or
dinaire demeure oififj lui qui, par 
deb correspondances déjà folide- 
ment établies , auroic procuré 
bientôt à meilleur marché toute 
l’abondance que la denrée peut 
comporter 3 par rapport à la quan
tité qui. en exifte pour toutes les 
Nations ; au lieu que l’avide Pri
vilégié , avec tous tes avantages, 
vendra plus ch er, &  peut-être 
obtiendra des indemnités.

L ’équivalent de cet avantage 
eft quelquefois encore donné plus 
imprudemment à l’Etrangér, par' 
des im polirions ou des formalités 
nouvelles fur nous, qui le mettent 
en .concurrence, ou a la portée de 
vendre à meilleur marche $ on n’en 
citera qu’un exemple linguileiv 
Pans h  dçrpiére guerre, ij W  ml?

Su r  l e  C o m m e r c e . 
un impôt d'une Régie dure fur les 
Cartes à joüer, dont il revenoit 
annuellement 50 mille livres de 
ferme $ cet objet ridicule &  pué
rile nous fit perdre le Commerce 
général des Cartes, réduit à pré- 
fent à nous &  à nos Colonies, quoi
que l’impôt foît fupprimé : C ’eft 
qu’un Commerce une fois perdu 
le recouvre difficilement, fur-tout 
avec des voifins attentifs à profi
ter de nos fautes.

C H A P I T R E  I I I .

De ïaugmentation des Habitant*

C
E que la Politique peut pen- 
fer eft toujours fubordonne 
à ce que la Religion aconfacré * 

mais le Légillateur ne confondra 
point ce qui part de la main de 
Dieu, avec ce que les hommes y 
ont ajouté, par ignorance, par des
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vues intérefTées, ou par la circons
tance des tems.

Parmi les Mémoires fiinflruc- 
tifs de l’Uluftre M. l’Abbé de Saint 
P ierre, il y en a un où il fait voir 
que le célibat des Prêtres n’efk 
que d’inflitution Eccléfîaftique, 6c 
que les Princes intérefïes > à le fa i
re abolir, le pourroient aifcment 
en s’adreflànt à la même autorité 
qui l’a établi.

Perfonne nyîgnore de quelle 
utilité feroît la Loi qui défendroit 
l’Etat MonaiHque avant Page 
•de vingt-cinq ans> c’efl-à-dire ,. 
qu’on ne pût aliéner fa liberté 
qu’à l ’âge où l’on peut aliéner fon 
bien.
' C ’eft à ceux qui travaillent pour 

les grandes parties de la Légifla- 
•don , à faire- voir combien ces 
deux objets feroient utiles au bon
heur tem porel, &  peut-être 
éternel de la fociété. Ce Livre 
fera toujours reftraint aux élé-

s u r  l e  C o m m e r c e . 3 1  
mens du Commerce. 11 ne s’agit 
ici que de procurer l’augmenta
tion des Citoyens , à laquelle nui- 
fent beaucoup le célibat des Prê
tres, &  l’Etat Monaftique préma
turé. C es Citoyens 3 par la balan
ce de paix de l’Europe, ne pou
vant devenir Soldats, &: par la 
Police ne pouvant pas demeurer 
oififs , travailleroienc les terres, 
les Manufactures , ou devien- 
droient Navigateurs.

Par quel principe Religieux ou 
politique , eft - il défendu aux 
Chrétiens Européens d’avoir des 
Efclaves chez eux, pendant qu’ils 
en tranfportent à grands frais, &  
par des Compagnies autoriféés 
dans leur domination Améri
caine ? C ’efl: le lot du Peuple de 
donner dans des contradictions 
fi ridicules. Mais le Légiflateur 
qui ne détruit pas l’efclavage, 
doit le rendre plus utile par fon 
étendue.

ni)
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Favorifèr les mariages y accor

der des fecours au Pere chargé 
d’une nombreufe fam ille, veilfeF 
à l’éducation des orphelins , &  des 
enfans trouvés , c’efl fortifier 
l ’Etat bien plus que de faire des 
conquêtes. Ce que la prife d’une 
V ille coûte ordinairement d’hom
mes &  d’argent, comparé avec fa 
valeur, il y a toujours à perdre 
pour le Conquérant, afluré de 
trouver après une nouvelle réfif- 
tance.

Un Voyageur qui avoit exami
né avec foin les difFérens gouver- 
nemens de PA fie &  de l’Europe, 
difort ne s’être point trom pé, en 
mefurant leur police à la manière 
dont Poifivete étoit regardée 
chez eux 5 &  il ajoûtoit que les 
pays où il y avoit des mandians , 
approchoient le plus de la Bar
barie. Un Auteur a dit là-defFus : 
« Demander à vivre fans travail
l e r  eft un crime, parce que c’efb
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>3 un vol continuel fait i  la N a- 
» tion.

L e  métier de mandiant, école 
de v o l , à qui il ne manque plus 
que la maîtiife, fe multiplie &  fe 
perpétue de pere en fils prefque 
à titre de fucceffion : car les man
dians fè fuccédent véritablement 
à des places marquées d’une ré
colte d’aumône plus abondante.

Cette tolérance eft encore plus 
inexcufable par la facilité de les 
détruire, &  par l’utilité qui re- 
viendroit de les changer en tra
vailleurs. La Loi les punit par cela 
feul qu’ils font vagabons &  fans 
aveu : pourquoi attendre qu’ils 
foient encore voleurs, &  fe met
tre dans la néceffité de les faire
périr par les fupplices ?

Les peuples du Nord d’où font 
forties ces armées formidables 
qui ont renverfé tant d'Empi- 
res, avoient fans doute des Loix 
qui favorifoient la multiplication
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des habitans * mais ils n’avoient 
point allez de terrain pour les 
nourrir, ni alTez d’induftrie pour 
y fuppléer  ̂ aind ils devenoient 
nécedairement foldats Ôc conqué- 
rans , parce qu’ils ne trouvoienc 
que des Ennemis fans frontières.

S’ils avoient trouvé une réfif- 
tance telle que les Mofcovites 
la trouveroient a préfent , ils au- 
roient nécedairement tourné leurs 
vues du côté du Commerce. Leurs 
Colonies maritimes, où régnoit 
le même efprit que dans leurs ar
mées de terre, n’ont été que des 
conquêtes faites de l’Angleterre, 
de la Norm andie, êcc.

La Police ni le Commerce ne 
faifoient aucun progrès, &  la Bar
barie régnoit également chez les 
vainqueurs 6c chez les vaincus.

Les Suillès, avec une bonne P o
lice pour l’augmentation des ha- 
b itan s^n r Ci peu de terrain, que 
leur induftrie laborieufe ne fufEc

3
J,
i
■3
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pas encore pour les nourrir $ mais 
l’Europe ne fe trouve plus dans les 
memes circonftances de conquê
te. Leur voifinage entouré de ior- 
teredes les réduit à devenir trou
pes mercenaires, 6c à faire la guer
re pour le compte d’autrui, fans 
pouvoir efpérer d’augmenter leur 
terrain , ou même d’envoyer des 
Colonies dans aucune partie du 
monde -, leurs fages précautions 
de conferver des Sujets, quoiqu’au 
fervice des Puidances étrangères, 
marquent combien ils en connoif- 
fent l’importance, 6c que c’eft par 
nécedîté qu’ils s’en privent, tou
jours prêts 6c. en pouvoir de les 
•faire revenir.

Lorfqu’un pays a la quantité 
de foldats néceflaire pour fa con- 
fervation, qu’aucune de fes terres 
n’eft fans culture, que fes Manu

factures abondent en ouvriers, 
alors le furplus des Citoyens doit 
aller peupler de nouveaux pays ,
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y aflurer des retraites, ôc y établir' 
une nouvelle domination toujours 
fubordonnée à celle qui leur a pro
curé cet afyle: ce doit être la po
litique de nos Colonies.

Les Colonies Romaines s*éta- 
bliflbient fur une autre politique, 
conféquente à la forme de leur 
Gouvernement militaire. Leurs 
prifonniers de guerre, devenus en
claves , ôc la plupart affranchis 
dans la fuite, augmentoîent cha
que jour les habitans de R o m e, 
alors Punique Ville du monde, ôc 
le rendez-vous de toutes les N a
tions j Ôc lorfque dans une nouvel
le guerre ils détruifoient un pays 
ou le réduifoient dans l’Efclava- 
g e , ils le repeuploient par uneCo- 
lonie de tout ce qui étoit à charge 
dans les familles Romaines $ c’é- 
toit en quelque façon étendre la 
ville de Rome dans tou d ’Empire.

Une Nation qui fe dépeuple 
pour aller au loin habiter de nou-
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velles terres , quelque riches 
qu'elles foient, devient bientôt 
également foible par-tout. Sa for. 
ce doit être dans le lieu de fa do
mination. Toutes les Colonies ne J  
la tirent que de-la, ou deviennent 
bientôt indépendantes. Le LégiC 
latçur doit plutôt rappeller fes fu- 
je ts , ôc perdre tout ce qui eft par 
de-là fes limites, que de s'affoiblir 
chez lui j car alors il perdra infen- 
fiblement fon pays ôc fes Colonies, 
Voyons un moment l'Europe dans 
fês Colonies , ôc nous y trouve, 
rons les preuves de tout ce quç 
nous venons de dire.

. - . * t

C H A P I T R E  I V .  .

Des Colonies.

S
 T l eft contre la juftice de fub- 
juguer une Nation barbare 
pour la policer ? c?çft une quç&
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tion de morale que nous ne déçu 
derons point. Nous gavons bien 
que ce n’eft pas dans cette inten
tion que les Nations Européennes 
ont fait leurs premières conquê
tes , de l'efprit de Profélîcifmes’en 
eft mêlé avec plus de zélé que de 
charité. ' • ■ • , ■

Les Efpagnols ont fait la dé
couverte de l’ Amérique, de leur 
cruelle politique a cru ne pou
voir fe l’adiijettir de fe l’adurer, 
qu’en exterminant les naturels du 
pays. Il fallut- les remplacer par 
des Efpagnols qui accoururent 
avec avidité , &  dépeuplèrent le 
pays de la domination, pour al
ler peupler le riche pays des m i
nes : c’eft l’époque de la caufe de 
la décadence de la pui dance E£*

Î>agnole , ‘qui depuis a langui avec 
es titres pompeux des pays qui 

reconnoidolent fes Loix. Si t’ Efpà, 
gne avoir en Europe tous fes Efpa- 
gnols Amériquains , l ’Am érique,
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fous une domination étrangère, 
leur feroit bien plus avantageufe.

I l eft deux fortes de Colonies j 
l’une où la Nation n’établit des 
Forteredes de des Comptoirs que 
pour s’adurer un commerce avec 
les Nations voidnes fans vouloir 
les adujettir : alors il ne va d’ha- 
bitans que ceux qui font nécessai
res pour les Arméniens, les G ar- 
nifons de les Comptoirs. Ce com
merce doit être exclufifçn faveur 
des Compagnies qui l’ont établi, 
parce qu’il ne doit y avoir d’habi7’ 
tans que ceux qui lont à leur fer- 
vice : c’eft à peu près la forme des 
Colonies dans les Indes la Vilr 
le de Pondichéry peuplée de cent 
mille habitans v n’a qu’çnviron 
mille François.

L ’autre forte de Colonie eft cel* 
le où la-Nation en adujettit une 
autre ; de fournit à la repeupler j 
c ’eft la forme de prcfque toutes 
les Colonies Américaines, de par-
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ticuliérement de celle des Espa
gnols. C ’eft-là où le Commerce 
peut être exclusif en faveur de la 
N ation , mais non pas en faveur 
d'une compagnie, parce que ce 
feroît réduire les Colonies à une 
Servitude de Commerce qui le dé- 
truiroir.

Lorfque le Chevalier Guillau
me Petty Anglois, a écrit que les 
Colonies étoîent préjudiciables â 
l 'E ta t , fans doute qu'il n’a you- 

.lu parler que de ces dernières j 
car les raifons qu’il en donne, ne 
font applicables que là. Il éléve 
fi haut dans le refte de fon Livre 
le Commerce maritime , qu’il 
doit favorifer les Forterefles &  
les Comptoirs , fondemens foli- 
des &  néçeffaires de ce Com 
merce.

Sa propofition eft une fuite d’un 
paradoxe qui la précédé immé
diatement, où il veut démontrer 
par le calcul, qu’il feroit avanta

geux
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geux à la Nation Angloife d’abart- 
donner entièrement l’Irlande &  
les Montagnes d’Ecoflè, &  d’en 
tranfporter les habitans dans les 
Plaines de l’Angleterre , d'une 
produ&ion fuffifante pour les nour
rir. De-là l’induétion d’abandon
ner les Colonies plus éloignées eft 
facile à tirer.

Quelques-unes de ces preuves 
font prîtes uniquement de la for
me du Gouvernement d’Angles- 
terre. Parmi les autres il y en a 
dont nous nous fommes fèrvis 
pour faire vojr le dommage que les 
Colonies du Mexique &  du Pe- * 

' rou caufent à l’Efpagne * mais nous 
avons indiqué en même tems la 
manière fage dont d’autres N a
tions peuploient infenfiblemenc 
leurs Colonies : &  par le mot de 
peupler , nous n’entendons que 
l’envoi de la quantité d’habitans 
néçeffaires pour contenir les N a
tions ennemies , Américaines ou
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Européennes, 6c pour entretenir 
un Commerce dont les richeflès 
dédommagent la Nation de la 
perte de fes habitans.

L a  Hollande a fes Colonies dans 
les Indes, 6c c'eft par ce commer
ce , qu'elle a foutenu fa révolte 6c 
fa iouveraineté : elle ne s'eft poinc 
dépeuplée pour peupler les Ifle» 
de Java  ou de Ceïlart. A  mefure 
que la liberté de fa Religion &  
de fon Gouvernement attiroic 
chez.elle une furabondance d'ha- 
bicans que Ton petit terrain au- 
roît eu de la peine â nourrir, elle 
augmentoit les pofïèfîîons étran
gères : mais tous ces grands éta- 
bliÏÏemens n’occupent pas quatre- 
vingt mille hommes, parce qu'el
le n’envoye pas pour habiter oir 
cultiver la terre, mais feulement 
pour défendre fes FortereÆes, fes 
Magalins 6c fês Vaîflèaux.

L'Efpagne s'eft dépeuplée tout 
d ’un coup par fes Colonies Amsé-
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ricaines, 6c par l’expulfîon des 
Maures : fans doute qu’elle crut 
ne point perdre de Citoyens , 
quelque éloignés qu’ils fuftcnt, 
lorfquTls demeureroient toujours 
fous fa domination 3 6c les Mau
res ne Turent regardés que com
me des infidèles toujours prêts i  
troubler l’Etat par des Guerres de 
Religion.

Les Portugais pofledent le Bre- 
fil, dont la Compagnie Occiden- 
taie de Hollande avoit autrefois 
fait prefque toute la conquête fur 
eux. Cet‘ établiftèment paroiïïbit 
alors aux Hollandois plus folide 
que celui des Indes * &  un Comte 
de Naffau en avoit accepté le 
Gouvernement. Cependant il fub- 
iîfta peu 3 les Portugais le repri
rent fur cette Compagnie , mal
gré  fes dépenfes imprudentes pour 
s'y foutenir.

L ’efprit Républicain compte 
avec plaifir les fautes des Mo-

D ij
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narchies j L’efprit Monarchique” 
compte celles des Républiques , 
&  le calcul en eft à peu près égal. 
L a  Compagnie Orientale de H ol
lande a chaïTé les Portugais d’u
ne grande partie de l’Inde. Les 
Portugais ont ehafTé du Brefil la 
Compagnie Occidentale r qui en 
a  fuccombé. Cette importante 
Colonie, par fa foliation &  par 
Ion abondant terroir, fait la plus 
grande richefïe de la Nation,, 
dont elle n’a jamais afFoibli l’in- 
rérieur par une dépopulation pré- 

' cipitée.
Dans les premiers voyages des 

François aux Indes, ils bâtirent* 
le Fort Pauphin dans l’Ifle de 
M adagafcar, la plus grande Ifle* 
que nous connoiflions y les Sau*- 
vages commenvoient à s’apprivoir 
fer avec nos échanges , lorfqu’ils 
apperçurent dans leurs nouveaux 
voiïins l’efprit d’une- dominations 
prête à les. fubjuguer. Ce faible
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établiflèment fut aifément dé
truit par leurs attroupemens j 8c  
ceux des nôtres qui échappèrent, 
publièrent , pour fè difculper,  
que ces Barbares indifciplinables 
avoient empoifonné les FontaL 
n és, &  qu’on feroit d’inutiles ten
tatives pour y revenir. Nos Fran
çois attendoient-ils de la docilité 
de ces peuples, qu’ils préfente- 
roient des mains foumifes aux 
chaînes qu’on leur apportoit de 
fi loin.

C e que nous connoiilons de 
cette Ifle , remplit parfaitement 
toutes les conditions à fouhaiter 
pour une Colonie. L ’air fàlutaire ,  
les abordages faciles, les Ports af- 
furés 3 &  un terroir fertile ̂  fa foua- 
tion près de la Côte Orientale 
d’Afrique ,  en feroit aifément le 
plus commode Entrepôt pour le 
Commerce de l’Inde. Les lfles de 
Bourbon. &  Maurice ne dédom
magent point de cette perte x 8c
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nous ne pouvons pas douter que 
lors de la fufpennon de la Com
pagnie d’O ftende, elle n’ait fait 
examiner les Mémoires fur r if le  
de Madagafcar.

L ’Angleterre &  la France con- 
duifent leurs Colonies à peu près 
dans les mêmes principes j ils y  
envoyent à tems 6c peu à peu les 
Ouvriers néceflaires, fans que l’E 
tat en fouflFre , parce qu’ils luf 
font fuperflus r alors le progrès 
des Colonies eft le n t, mais i f  eft: 
afîliré 6c toujours utile. A faire le* 
parallèle des Colonies Am éri
caines des deux N ations, l’An- 
gloifè plus ancienne, eft plus for
mée &  plus animée , fur-tout de
puis la Compagnie de l’Afliente- 
Les Interloppes enrichiflentla J a 
maïque j mais la fituatîon, le ter
roir 6c retendue de la Loüifianë 
qui tient au Canada, font d’une' 
plus grande efpéranee.
; On dit que lorfque les Maures
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furent chaflës d’Efpagne, ces mal- 
Jieureux demandérentinutilement * 
Ja permiflion d’habiter les Landes 
de Bordeaux. Si le zélé de Religion 
a fait rejeter des Ju ifs ôc des M a- 
hom étans, il doit faire recevoir 
des Catholiques. Cependant qua
tre mille Allemands appellés en 
France à grands frais, &  deftînes 
à remplir de nouvelles Colonies 
projettées, le projet étant fans 
exécution, furent miférablement 
renvoyés dans leur Pays , fans 
qu’on s’avifat d’une autre defti- 
nation pour eux ; les matériaux 
d’un édifice devenu odieux,étoient 
jugés indignes de fervir à quelque 
chofè d’utile.

D éfricher de nouvelles terres, 
c’eft conquérir de nouveaux pays 
fans faire de malheureux. Les 
Landes de Bordeaux à Bayonne 
ont vingt lieues de diamètre : le  
Légîflateur qui les peupleroit,  
rendrait; un plus grand fer vice i
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l'E ta t, que celui qui par une Guef-" 

* re meurtrière s’empareroit de la 
même quantité de terrain j- mais 
il n’aurait pas aux: yeux du vul
gaire une gloire fi brillante, par
ce qu’elle feroit acquife fans péril 
militaire j fans perdre aucun Ci~ 
toyen, &  fans s’attirer la jaloufïe 
de fes Voifins,

C H A P I T R E  V .

T>e l’Efclavage,

LyUsage des Efcïaves., autorffé 
dans nos Colonies, nous ap
prend que l’ efclavage n’eft con

traire ni à la Religion-ni à la. Mo
rale. Arnfi nous pouvons exami
ner librement, s’il feroit plus utile 
de l’étendre par-tour.

En partant du principe que Te 
défavantage de l’un eft compenfé 
j»ar l’avantage de l’autre, la quef-

tiorx
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tion feroit d’abord décidée j car 
il eft hors de doute que le maî- 
tre gagneroit autant que l’elcla
ve perdroit j mais ce principe, jufte 
dans la généralité, eft d’ une con
séquence dangereule dans les ap
plications particulières. Tâchons, 
pour en empêcher l’abus , d’en 
marquer exactement la diftin- 
étion.

Que par une opération particu
lière 5 le bien qui appartient à 
Jacques lui foit ôté pour en en
richir Pierre, l’Erat n’y perd rien} 
&  il fe peut même que Pierre 
meilleur citoyen, qui a rendu des 
fervices à la P atrie , en fera un 
ufage plus utile : Mais l’opéra
tion eft déteftable , elle ouvre la 
porte à i’injuftice, à la haine, dé
pouille le jufte pofïèfîeur, met les 
propriétés dans l’incertitude j c’eft 
ce que les Relations nous con
tent de plus odieux du pouvoir 
Oriental. E
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Mais que dans une opération 

générale, dont le Légiflateur pré
voit un bien à fa N ation, il s’en- 
fuive le dommage de quelque Par. 
ticulier, alors ce dommage a une 
compenfation il grande, qu’il doit 
être nul devant le Légiflateur 3 
qui n’a pu faire entrer dans fon 
Plan les intérêts de détail. C ’eft 
ainfl qu’une bataillle gagnée, ou ' 
une Ville prife, coûtent des hom
mes &  de l’argent j mais le L é
giflateur ne choifit ni ceux qui 
doivent périr , ni ceux qui doi
vent payer. C ’eft une fuite de la 
Loi ou nous fommes engagés pour 
le fervice de l’Etat 3 &  s’il étoic 
permis d’élever la co.mparaifon 
jufqu’à l’Etre fuprême, c’efl: ainfl 
que Jes perfections de l’ Univers 
font accompagnées de quelque 
mal phyfique &  m oral, fujet dç 
/caudale pour les efprits qui n’em- 
braflent pas la totalité. ’

L ’égalité chez les hommes eft
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une chimère que peut à peine en
fanter une République idéale -, 
mais il y a une infinité de lubor- 
dinations , dont l’efclavage fera 
toujours la plus grande, lorfqu’il 
fera indiflbluble fans la volonté 
du Maître.

- L ’efclavage a lui-même lès de
grés y par rapport au tems, &  par 
rapport aux Nations, En parcou
rir l’hiftorique, c’efl: préfenter l’in
humanité, la m ort, la mutilation, 
les tortures, &c tous les excès ar
bitraires d’un maître moins cruel 
encore que la Loi qui leperm et- 
toit. Il eft un plus beau lpeclacle 
à offrir, c’efl: la fagefle du R égle
ment de Louis X IV . dans le C o
de N o ir , en faveur de ces mal
heureux.

Les Colonies font néceflaîres 
à la N ation, &  les Efclaves font 
néceflaîres aux Colonies, où leur 
fupériorité de nombre fur les ha- 
bitans feroit périlleufe, fl la dou-

E i j
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çeur ordinaire de la police n’é^ 
toit accompagnée de la févérité 
milicaire. La moindre défobéif- 
fance du Soldat eft punie de mort , 
parce que l’impunité, ou une moin
dre punition, pourroit autorifer 
la défection de l’Armée. La fau
te d’un Citoyen contre la poli
ce , n’a fouvent que des peines 
comminatoires , ou très - légères 
par fon peu de conféquence. Lorf. 
que la fupériorité des Maîtres 
ne laiflèroit plus à craindre unç 
révo lte , la Loi s’adouciroit pour 
PEfclave.

C ’eft avoir peu examiné la po
lice générale, de dire qu’il fau- 
droit laifler juger la queftion de 
Tefclavage aux Efclaves, Ôc non 
aux Maîtres. Propofez la que
ftion s’il doit y avoir des Labou
reurs, des Valets, des Soldats dç 
jM iliee, &■ faites la leur juger; 
ils propoferont tous l’égalité ;
niais comme le Légiftateur f^aiç

S u r  l e  C o m m e r c é . 53 
l’impoflibilité de cette égalité , 
c’eft à lui d’examiner 6c de juger 
quelles fubordinations afturent 
mieux la tranquillité ôc le bien 
être du total de fa Nation.

L ’idée de barbarie a toujours 
été attachée à celle de l’efclava- 
ge , parce que l’efclave dans fon 
origine , étoit un prifonnier de 
guerre , fur la vie duquel le vain
queur ne perdoit jamais fon droit 
acquis pour la lui avoir confer- 
vée 5 6c il n’y avoir ni autorité ni 
convention qui arrêtât le caprice 
du Maître.

Si des conventions particuliè
res , toujours tempérées par la 
L o i, régloient la deftinée des E f
claves , l ’idée de barbarie s’effa- 
ceroit bientôt, Ôc il n’cft peut- 
être pas bien difficile de tourner 
l ’e/clavage de telle forte, qu’il au
ra une compenfation avantageufe 
fur la liberté des Domeftiques ,
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des Soldats 8c des engagés pour 
les Colonies*

L e  Code N oir prévient en fa
veur des N ègres, non feulement 
la dureté des M aîtres, mais en-’ 
core les miféres qui accableroient 
la vieillefle indigente des Efcla- 
ves. Il n’a pas été plus loin , par
ce qu’il n’étoit fait que pour les 
Colonies 5 mais dans la nouvelle 
forme de fervitude , l’Efclave 
pourroit réclamer en tout tems 
l’autorité fouveraîne , 8c aban
donner un Maître trop dur, pour 
être livré à des travaux publics, 
L a  crainte de perdre fon Efcla- 
v e , contiendroit la févérîté du 
M aître j 8c la crainte d’un fort 
plus pénible , empêcherait TEC 
clave d’avoir légèrement ce re
cours. C ’eft à peu près dans une 
fcmblable v u e , que le lien in- 
didoluble du mariage a pourtant 
des reflburces , lorique l’incom-
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patibilité le rend trop cruel à l’un 
des conjoints.

La liberté du domeltique le dé
goûte du travail , il cherche le 
M aître qui en exige le moins. Le 
M aître lui-même ne cherche point 
à lui procurer une inftru&ion coû- 
teufe, qui tournerait au profit d’un 
autre ; 8c ces Dom elliques, nuis 
pour l’Etat , font d’autant plus 
malheureux , qu’ils ne peuvent 
imaginer qu’une trille fin à leur 
condition préfente.

L ’Efclave aura dans fon travail 
l ’objet de la liberté 8c d’un pé
cule ; la convention particulière , 
8c la Loi adouciront fa fervitude, 
8c fon imagination fera agréable
ment datée d’un avenir plus heu
reux j du moins fera-t*il alluré d’ê
tre nourri lorfque les infirmités 
ou la vieillefle le rendront inha
bile au fer vice.

Les Maîtres craignent le ma
riage de leurs Domelliques, trop

E mj
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peu prévoyans pour le craindre 
eux-mêmes. Quel en eft le trifte 
fruit ? De malheureux enfans nour
ris avec peine dans la mifére, 6c 
fouv.ent deftinés à la débauche 
prefque en naiffant. Combien de 
Domeftiques auroient toujours été 
lidcles, fi l’amour paternel ne les 
avoir entraînés dans le vol ? M otif 
qui en excitant la pitié, ne défan- 
me point la Juftice.

Tout favoriferoit le mariage 
des Efclaves , tout favoriferoit 
leurs enfans. Le Maître intéreffé 
fe chargerait d’une eduçation qui 
lui deviendrait utile. Peu fe dé
fendraient d’une amitié d’habi
tude pour ces tendres éléves , 
fruits de leurs foins. De trois en
fans , la Loi en affranchirait un 
au choix du Pere * de c in q , un 
autre au choix du Patron. De là le 
travail, les talens, les mœurs * de 
là les bons citoyens.

Les hommes ont d’heureux
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préjugés d’éducation, que l’évi
dence même des fpéculations ne 
peut détruire. L ’efprit philofo- 
phique d’une Légiflation géné
ra le , doit porter indiftin&ement 
fur tous les hommes î mais mal
gré nous, les Européens nous font 
plus cher que les Afriquains $ cela 
s’étend jufqu’à notre V ille , jufqu’à 
notre rue, dont nous préférons \x 
totalité des habitans, parce que 
nous les connoiflbns, comme s’ils 
gagnoient à être connus.

L e  Légiflateur particulier fe 
reftraint à fa Nation 3 dont l’avan
tage eft de tirer des Nations voi- 
ffnes fes Efclaves, comme elle en 
tire fouvent des Soldats 6c des ha
bitans pour les Colonies > mais il 
doit éviter les Efclaves Nègres , 
dont le mélange avec les blancs, 
formerait un nouveau fang de mu
lâtres , dont la difformité feroic 
d’autant plus dangereufe, qu’elle 
aurait une comparaifon conti-
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nuelle avec les blancs. La queftiotf 
de Phyfique fur leur noirceur, laif* 
fe en doute fi le climat Européen 
ne les changeroit pas 5 mais le Lé- 
giflateur ne liazarde rien fur ces 
incertitudes abandonnées à la dif- 
pute.

La manière dont les Efclaves fe 
marieroient entr’eux, ou avec des 
libres * l’état des enfans, le pécule, 
&  tous les détails de cette Légilla- 
tion j demanderoient plus d’un vo
lume j nous nous contenterons d'a
voir préfenté ces idées, dont l’ob
jet paroît digne du Légiflateur.
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C H A P I T R E  V I .

Des Compagnies exclujîvcs.

I
L  y a deux cas où les Compa
gnies privilégiées font nécel- 
faires.
Premièrement, dans tous les 

établiflèmens qui commencent , 
foit pour récompenfer la décou
verte , foit pour encourager les 
Entrepreneurs. C ’eft ainfi qu'ont 
commencé nos Colonies Am éri- 
quaines, pour rentrer dans la maT 
le de l’Etat.

En fécond lieu, lorfque les par
ticuliers , réunis fous l’autorité 
fouveraine, ne font pas allez forts 
pour foutenîr un grand établilïè- 
m ent, &  que la concurrence peut 
le détruire, ou en rendre le Com
merce nuîfible à la Nation. T els 
ont été les commencemens des
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Compagnies en Europe.

L ’exclufîf dans un Com m ercé, 
fe préfente d’abord fous la face 
odieufe d’ôter la liberté : mais 
lorfque la raifon 6c l’expérience 
apprennent que cette liberté tour
ne toujours au préjudice de la N a
tion , alors l’exclu fit devient fage. 
La Hollande 6c l’Angleterre ont 
été obligées de tourner leur'Com- 
merce des Indes en Compagnies, 
avec Privilège exclufif, toujours 
renouvellé depuis, 6c ces Nations 
li jaloufes de toute forte de liber
té , 6c particuliérement de celle 
du Com m erce, ont encore porté 
l ’Exclufif à la Traite des Nègres.

Lorfque nous étions obligés 
de recevoir des autres Nations 
les marchandifes des Indes, c’eft 
nous qui fournirons à la dépen
de des VaifTèaux de la Marine , 
qui nous les portoit. Voilà le mo
t if  qui engagea M. Colbert à for
mer notre Compagnie en i 664.
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L e  R o y fournit des Vaifleaux , 
des fonds, 6cc. Ses premiers mau
vais fuccès ne rebutèrent point 
le M iniftre, pénétré de l’impor
tance de cet établiflèment. Il 
forma une nouvelle Compagnie, 
à laquelle le Roy fit prefent de 
quatre millions qu’il avoit prê
tés. Il alïifta lui-même à la pre
mière Affemblée des Directeurs 9 
6cc. Cependant cette Compagnie 
a traîné pendant long-tems : c’eft 
qu?alors notre Marine ne faifoit 
que commencer * nous n’avions 
point de Forterefîès dans les In
des , &: nos voifins déjà puilfans 
dans le Commerce maritime 6c 
dans les Indes, connoiffoient l’im
portance de nous détruire.

Les progrès des Compagnies 
font toujours lents * elles fe for
ment fur de légers établifîèmens, 
faits fou vent au hazard par quel
ques particuliers, que des événe- 
mens hçureux enhardiffent. Mais
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dès que le profit de leur naviga
tion ell connu, tous les Commer- 
çans, toutes les Nations y accou
rent à leur préjudice réciproque j 
la concurrence, la mauvaife ad- 
miniftration, les événemens ordi
naires de la Mer ou de la Guer
re , caufent des pertes ; 6c de là les 
chutes de nos premières Compa
gnies , 6c de celles de nos voi- 
iins, les unes 6c les autres ont été 
trop foibles dans leur fource , 
pour réfifter à  de violentes fecouf- 
fès ; mais ces mêmes accidens gé
néraux peuvent tourner à l’avan
tage de celles qui, par leur degré 
de puîfifance, foutiennent des per
tes. Elles en font dédommagées 
par l’augmentation qui arrive né- 
ceflairement à leur Commerce du 
débris de celui des foibles.

La Compagnie Occidentale 
de Hollande, commença peu de 
tems après l’Orientale, avec au
tant de fonds. Ses Conquêtes fu-
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rent d’abord plus brillantes j elle 
avoir de grands établiflèmens fur 
les Côtes d’Afrique, 6c pofîèdoit 
prefque tout le Brefil. Cependant 
elle fut obligée en 1 674 de faire 
une nouvelle Compagnie pour 
payer fes Créanciers en actions 
nouvelles j 6c fon commerce eft 
a&uellement réduit à une Traite 
de Nègres dans le peu de terrein 
qu’elle pofiede en Amérique.

L a  Compagnie Orientale d’An
gleterre, à peu près de la même 
époque que celle de Hollande , 
fuccomboit fans fa réunion avec 
une nouvelle. Compagnie , en 
1 698 .

Ain fi, ce n’efi: ni le Gouverne
ment Monarchique, ni le Gou
vernement Républiquain qui fou- 
tiennent les Compagnies * c’eft la 
folidité de leurs établiflemens 5 ' 
c’eft la fagefiè de leur adminiftra- 
tion j ce font les fonds qu’elles pofi 
fédenr. Le vice intérieur d’admi-
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niftration , l'intérêt perfonnel des 
Directeurs, l ’ignorance, ou l’injus
tice des Supérieurs,les événemens * 
tout cela appartient à toutes fortes 
de Gouvernemens, parce que cela 
appartient à la nature humaine.

La Compagnie des Indes de 
Hollande , eft la feule qui s’eft tou
jours maintenue avec fplendeur 
fur fbn premier fonds { a ) , fans 
aucun appel nouveau. Mais ces 
grands fucces font l'effet d’un ha- 
zard qui l’a rendue unique Souve
raine du commerce de laCanelle , 
de la Mufcade &: du Géroffle. Si 
le même hazard ou fi l’induftrie 
offroit à quelqu’autre Nation un 
terroir qui produisît ces mêmes 
denrées , la Compagnie de H ol
lande auroit bienae Ta peine à fou- 
tenir les frais immenfes de la R é
gie de tant de Fortereffes, &: de pe
tits établiffèmens de detail. D e

çà) Six millions quatre cens cinquante-neuf jnillc 
fcui: cens quarante fluins.

puis
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puis quelque tems plufieurs Na
tions de l’Europe font en concur
rence avec elle pour le Poivre, 
qu’elle ne nous fournit plus. 

Notre Compagnie eft rétablie 
fur des fondemens d’autant plus 
folides, qu’elle trouvera toujours 
en elle-même la confommation de 
fès retours, que nos voifîns font 
obligés de porter ailleurs. Elle a 
la propriété de l’importante Ville 
de Pondichéry, qui lui allure le 
commerce de la Côte de Coro
mandel &  de Bengal. Elle a les If- 
les de Bourbon &  Maurice, &. la 
quantité de fonds &  de vailîeaux 
néceffaires à ce grand, commerce, 
&  à celui de la Côte d’Afrique, ott 
elle rétablira fans doute la Traite 
des Nègres, qui lui appartient avec 
Je commerce du SénégaL d”où elle 
v chafle les Hollandois par la prile 
du Fort d’Arçuin.

La, circulation des fonds eilune 
des grandes richeflès de nos voi-

S
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finsj leur Banque,leurs Annuités* 
leurs A&ions, touteft en commer
ce chez eux. Les fonds de no
tre Compagnie feroient comme 
morts , dans le tems que fes vaif- 
féaux les tranfportent d’une par
tie du monde dans l’autre, fi par 
la repréfentation des A&ions fur 
la Place, ils n’avoient une fécondé 
valeur réelle, circulante , libre, 
non exigible, 8c par conféquent 
non fujette aux inconvéniens d'u
ne monnoy e de crédit, 8c en ayant: 
néanmoins des propriétés elfen- 
tielles.

Nous ne prétendons pas dire 
que l’A&îonaîre foit plus utile à 
l ’Etat que le Rentier -.: ce font des. 
préférences odieufes de parti r 
dont nous fommes bien éloignés. 
L ’Aétionàire reçoit fon revenu 
comme le Rentier le fien  ̂ Pun ne1 
travaille pas plus que l’autre, 8c  
l’argent fourni pat tous les deux* 
pour avoir une Adion oiiün Coli-

s u r . l e  C o m m e r c e . 6 7  

trat, eft également circulant, 8c 
également applicable au commer
ce ou à l’agriculture 5 mais la re
préfentation de ces fonds eft diffé
rente. Celle de l’A&ionaire, ou 
l’Aclion n’étant fujette à aucune 
formalité eft plus circulante, pro
duit par-là une plus grande abon
dance de valeurs, 8c eft d’une ref. 
fource afTurée dans le befoin pre£ 
fant 8c imprévu.

Le Contrat a des propriétés 
d’un autre genre d’utilité. Le pere 
de famille ne peut laifler fans dan
ger des A étions à des héritiers mi
neurs , fouvent diflîpateurs. I l 
laifle des Contrats qui ne font 
point fujets au vol 5 8c dont on ne 
peut pas fè défaire de la main à la 
main. Ces Contrats affurent 8c 
manifeftent les biens d’une famil
le , procurent du crédit 8c des éta- 
blifièmens. Enfin il eft bon qu’il y 
ait en France de ces deux elpéces 
de fonds - félon le génie 8c le ta-

F i)
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lent de chacun j &  il paroîc égale
ment pernicieux de vouloir tout 
réduire à Pun des deux.

L ’Annuité eft un papier com
mun en Angleterre, qui participe 
également du Contrat de P A dion, 
&  de la Rente tournante-, elle a , 
comme le Contrat, un revenu fixe 
fur les droits aliénés. Elle a , com
me l’Adion, la faculté d’être né
gociée de la main à la main, parce 
qu’elle eft au Porteur. Elle a , com
me la rente tournante, un rem- 
bourfement annuel fur le capital 
jufqu’à extindion. Si nos Contrats 
fur la Ville étoient au Porteur avec 
des coupons pour le payement de 
la rente annuellement, &  d’une 
partie du capital, ce feroit des An
nuités.

Il y a une obfèrvatîon finguliére 
à faire fur les Compagnies des In
des, de Hollande, &  d’Angleterre. 
La première a une grande quantité 
de vaiflèaux, &  fa Marine cède
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peu à celle de la République mê
me. La Compagnie d’Angleterre 
n’en a pas un. Elle les frète à me- 
fure de fès befoins, fouvent de fès 
propres Diredeurs. Voilà un beau 
fujet de déclamation, &  ceux que 
Pexemple détermine n’ont qu’à 
ehoifîr. Nous avoüons ne pas con
cevoir cette Politique Angloifè, 
lorfquece n’eft pas par manque de 
fonds,

C ’eft à regret que nous rappel
ions ici notre imprudente admi- 
niftration dans la Compagnie de 
PAfliente, que nous avons eu fans 
aucun profit depuis 170 2 . jufqu’a 
la Paix d’Utrecht qu’elle fut cé
dée aux Anglois. C ’étoit leur cé
der bien peu, par rapport à ce que 
nous en retirions •, mais c’étoit 
beaucoup réellement, &  plus en
core par le grand ufage qu’ils en 
ont fçû faire en l’uniffant à leur 
Compagnie du Sud , formée de 
nos jours fans aucun établiflèmeat
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de commerce ,. uniquement pour 
avoir de l’argent par une aliéna
tion de droits. L ’èiprit de la Na
tion Angloife efl: de tourner les 
Traités même en commerce 5 8c 
l ’efprit de la Nation Françoife 
étoit de tourner le commerce mê
m e en Traites. C ’eft ce qui fir 
échoüer l’Afîîente, &  ce qui a tant: 
retardé le progrès de notre Com
pagnie des Indes, dont M. C ol
bert avoir confié l’Adminiflration- 
à des Financiers, plus qu’à des N é- 
gocians.

La Compagnie du Sud ne pof- 
féde ni Forterefïè , ni terrein , 8c 
fèroit encore dans l’ina&ion, fi a  
la Paix d’Utrecht, elle n’eu t, fur 
notre ceflion f acquis du Roy d’Ef^ 
pagne, par une capitulation con
nue, la permiflion de porter pen
dant trente années quatre mille 
huit cens Nègres par an , dans 
l’Amérique Efpagnole, &  d’en
voyer chaque année aux Foires.
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duM éxique,un vaiflèau de cinq 
cens tonneaux. C ’eft par-là que fês 
Allions ont été élevées à un prix 
confidérable, qui fait une des plus 
grandes circulations de la Place 
de Londres.

( a ) L ’exclufîf reftraint aux 
lieux ou les Compagnies n’ont 
que des Forts &  des Comptoirs,, 
eft félon la juftice, qui rend cha
cun le maître chez foi -, tout au
tre Commerçant ne pourroît mê
me y aller qu’à fa perte, mais l’ex- 
clufif ne doit jamais être porté 
fur des Peuples afTujettis. C ’efF 
ainfî que l’exclufîf de la Loüîfia- 
ne a empêché l’avancement de 
cette importante Colonie , tan
dis qu’elle a été au pouvoir de 
la Compagnie. Âufli l’avoit-on 
porté jufqu’au tyrannique, 5 c’efF 
peu qu’il ne fût pas permis aux 
nabitans d’envoyer leurs denrées. 

'Cn France, ou d’en recevoir que
( « ) Voyez le Chagicrc des Colonies,.
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par Pentremife de la Compagnie ; 
conformément à une dure capi
tulation : il leur étoit encore dé
fendu de négocier immédiate
ment avec les Efpagnols &  au
tres Nations voifines. Tout de
voir fe faire par les Commis de 
la Compagnie : c’eft à peu près 
comme fi le Roy vouloir faire 
feul, par des Commis, tout le 
Commerce du Royaume. Quelle 
induftrie ne feroit pas accablée 
fous ce poids ï La liberté rendue 
à la Colonie y en fait efpérer de
grands progrès>

L ille  de Bourbon , quoique 
dans quelques cireonftances fem- 
blables, n’eft pas d’un allez grand 
commerce pour attirer les N é
g o c ia i de fi lo in 'la  Compagnie 
&  elle, font mutuellement necef- 
faires l’un à l ’autre -, fon avance
ment dépend de l’équité de fa ca
pitulation &  de la douceur de l'e
xecution»
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A juger de la Compagnie des 

.ïndes par le prix de fes Actions, 
on diroit-qu’elle n’a d’autre bien 
que la Ferme du Tabac, mal allu
rée j cependant nous ne Pavons 
pas comptée parmi fes fonds &c 
ies établiffèmens , fupéiieurs en 
tout à ceux delaCompagnie d’An
gleterre , -& aufîi folides, quoique 
moins étendus que ceux de la 
Compagnie de- Hollande, i l  faut 
efpérer que notre place, orageufe, 
•&; encore effarouchée du Y ila , fe 
jaflurera après douze années de 

, paifible poffcflion, - ;
D ’autres examineront ce que le 

fyftôme de Finance de la Régen- 
<e a caufé de bien de mal à la 

' totalité du Royaume. U, eff con- 
_ftant qu’il a ruiné bien des. Famil
les rentières de P aris, &  que la 

. Compagnie des Indes, qui ne de
voir otre faite, que pour le Com- 
merce'is’̂ fl: trouvée l’objet de fes 

. rembourfemens v qui ,opt -enrichi
G
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autant de Familles nouvelles. Tout 
l’odieux eft tombé fur la Compa-

fnie, au point que des Do&eurs 
e Sorbonne ont décidé que le 

produit des A étions étoit ufurai- 
re. Nouvelle caufe de difcrédit, 
que la raifon &  le tems effacent, 
bien lentement.

L ’ignorance, ou la malignité  ̂
ofe quelquefois dire vaguement*, 
que le Commerce fe détruit de
puis le renouvellement de la Com
pagnie. Jamais le Commerce n’a 
été fi floriflant. La quantité de 
vaifieaux pour l’Amérique eft plus 
que doublée depuis la Régence : 
la Compagnie a toujours été ex- 
clüfive, ainfi point d’innovation 
de ce * côté - la. Et lorfqu’avant 

-/on renouvellement elle accor- 
doit, par manque de fonds, à des 
Particuliers la permifiion de na
viguer dans les Indes, les retours 

. annuels n’ont jamais pafte deux 
î millions, ÔC ceux -de cette an.
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née vont à dix huit millions. Les 
confommations font la mefure 
du Commerce , &  le produit des 
Fermes Générales eft la mefure 
des confommations. Perfonne n’ii 
gnore l’augmentation du prix du 
dernier Bail. Quelles autres dé
notations peuvent nous inftrui- 
re ?

La Compagnie d’Oftende, fans 
aucun établinement, devint l’ob
jet de jaloufie des Nations com
merçantes , & la caufè de l’agita
tion de l’Europe en 17  l y  Tout 
étoit prêt à s’armer > lorfque l’Em
pereur crut devoir en fufpendre 
i’oétroi.

Le Roy d’Efpagne en propofè 
a&uellement une pour les Philip
pines j qui par les avantages de 
l’Octroi, feroit déjà remplie, fans 
le difcrédit que les rétardemens 
des fonds des Gai lions a donné 
à la Nation Efpagnole. Le Minif- 
tre, qui, tenté d’un gain aétuel,
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manque de parole, perd le centu
ple pour les occafions eflentielles* 

Nous ne parlerons point des au
tres Compagnies de l’Europe , à 
caufe de leur peu d’importance, 
ce que nous avons dit étant fuffi- 
fant à notre deflein.
. Que les plus grands génies ne 

tournent pas la tête d’un certain 
co té , cela ne doit pas furpren- 
dre dans les circonftances où ils 
fe font trouvés. Céfar &  Charle
magne ont ignore l’importance 
du Commerce, dans un tems ou 
les conquêtes tenoient lieu de 
tout i mais Salomon avoit enri
chi fon peuple par le Commerce 
dans la terre d’Ophir. Henry IV . 
n’eut ni le tems, ni les moyens, de 
former une Marine dont il con- 
noifïoit bien l’utilité. Le Cardi
nal de Richelieu a la gloire de 
l’avoir commencé. Le Cardinal 
Mâzarin ne l’augmenta pas : ni 
l’gp ni l’autre ne penférent à des
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Compagnies de Commerce , quoi 
qu’ils euflènt devant les yeux 
l’étonnant avantage qu’en rcti- 
roient les Hollanaois &  les An- 
glois.

Le Cardinal de Richelieu étoit 
trop rempli de deux objets r l’un 
de débrouiller les intrigues de 
Cour , pour augmenter l’autorité 
du Roy par l’abaidèment des 
Grands * l’autre d’entretenir des 
Négociations étrangères contre 
la Maifon d’Aùtriche. Le Cardi
nal Mazarin , prefque toujours 
l’objet de la haine publique dans 
les horreurs d’une guerre civile, 
lailloit aller au hazard la Police, le 
Commerce & la Finance.Ces deux 
Miniftres , plus tranquilles, au- 
roient fans doute travaillé à des 
réformes de Légiflation intérieu
re, qui manquent à leur gloire. 
Peut-être penfoient - iis populai
rement que le génie François ne 
pouvoit fe tourner qu’au Militaire*
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Le Commerce eft-il plus incompa
tible avec ce génie que la Magi- 
ftrature ? Préiëntez à la Nation 
des emplois où les rîcheflës & les 
honneurs foient attachés 5 Ton gé
nie paroîtra n’être fait que pour 

Nles remplir.
Mais pour prévenir des objec

tions que peuvent fournir les fau t 
fès idees au Gouvernement Mili
taire , il eft néceflaire d’examiner 
comment des-Nations fansCom- 
merc^font parvenues à un fi haut 
degré de puiflànce.

4

C H A P I T R E  V I I ,  _

J)u  Gouvernement M ilita ire„

L E s Romains n’avoîent qu’un 
Commerce de néceflité, &: 

peu de police , hors la Militaire 5. 
cependant ils font devenus la plus 
-puiflânte Nation*

Sur, le C o m m e r c e , 79
Les Arabes , également fans 

Commerce &  fans Police , ont 
encore eu cet avantage fur les 
Romains, que leur puiflànce a 
été l’ouvrage de moins de cin
quante ans ; au lieu que les Ro
mains , après plus de Quatre flé- 
cles de guerre continuelle, étoient 
à peine fortis de leur premier Ter
ritoire.
. Ces grands événemens j les con
quêtes mêmes d’Alexandre , de 
Gengiskam, de Tamerlan , &c. 
ferviront encore à établir nos prin
cipes.

L ’efprit de conquête &  Pefprit 
de Commerce s’excluent mu
tuellement dans une Nation : mais 
ajoutons aufli une observation qui 
n’eft ni moins afliirée, ni moins 
importante * c’eft que l’efpric de 
conquête &  l’efprit de conferva- 
tion, ne font pas moins incom
patibles -, c’efl-à-dire , que lors
que la Nation conquérante cefle
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de l’être, elle eft bientôt fubjir- 
guée y maïs l’efprit de Commerce* 
eft toujours accompagné de la fa- 
gelïè nécefïàire pour la^confèrva- 
tion. Il cherche 'moins â étendre* 
des Frontières, qu’à bâtir des For- 
terdles pour fa tranquillité. Le 
courage s'entretient par les périls; 
attachés aux- grandes Naviga
tions , quoiqu’il ne foie pas agité* 
de bambici'on effrenée d’envahir 
les terres de fes voîfîns.
- Les Carthaginois , avec des. 

Troupes mercenaires, ont rem
porté les plus grands avantages1 
fur les Romains % qu’ils ont été fur 
le point de foumettre; &  c'efl: par 
des circonftances particulières ôC 
étrangères à la différente forme 
de leur ■ Gouvernement , défec
tueux par-tout, que les Romains 
ont enfin été les Vainqueurs. Alors- 
même , l’efprît de Commerce &c 
de conservation , étoit, pour ainft 
$iire, dans fon enfance, &  n’avoit
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pas eu le tems de fe perfectionner j. 
au lieu que l’efprit de conquête 
eft encore plus impétueux dans fa 
fource que dans fes progrès. Si les 
Carthaginois avoient eu des Fron
tières fortifiées s’ils avoient unt 
l’efprît de confervation, avec l’ef* 
prit intérefTé de découvrir de nou
veaux Pays pour leur Commerce * 
les Romains n’auroient été pour 
eux dans la première Guerre pu
nique , qu'une troupe de Ban
dits.

Rom e, jufqu’â fes Empereurs t 
a plutôt été un Camp qu’une Vil
le -, &  fes habitans étoient plu
tôt des Soldats, que des Citoyens 
occupés à fepolicer, &  à fe pro
curer avec équité ce qui leurman- 
quoît. Les Empereurs qui dé
voient leur élévation aux Milices, 
étoient des Généraux toujours 
embarraffésà contenir cette Mi
lice infolente, dont ils étoient dé
pendant Ils ne penfoient ni à s’a£
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furer des Frontières, ni à policer 
leurs Etats, où Ton ne parvenoit 
aux honneurs &c aux ricneflès que 
par la Guerre.

Dès que le tems &  le manque 
de difcipline eurent amolli l’efprit 
de conquête, ils furent aîfément 
fubjugués par les Peuples du Nord, 
qui avoient la férocité des pre
miers Romains, &  ces nouveaux 
Conquérans devinrent bientôt 
eux-mêmes la conquête de leurs 
ièmblables.

L ’A lie a éprouvé le même fort 
que l’Europe * fans Commerce, 
ians Police, toujours en proye à 
de nouveaux Tyrans, détruits con
tinuellement les uns par les au
tres. Le Califat, la plus valle des 
Puiffances formée par un fanatif- 
me de Religion conquérante, dès 
qu’il cefla de s’étendre, devint Je 
joüet des plus petites Dinafties 
qui fedifputoientà l’envie la gloi
re de la foumettre ou de la pro-
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téger: &  toutes ces Dinaftics réu
nies facilement fous le pouvoir du 
cruel Gengiskan , le deflru&eur 
des Nations, fe renouvellérent 
encore fous fes Succeflèurs, pour 
être de nouveau fubjuguées par 
Tamerlan.

Le gain de deux ou trois Ba
tailles avoient rendu les Califes 
Gengiskan, Tamerlan , &  avant 
eux Alexandre, les maîtres de 
toute i’Afie. Ces Conquérans 
avoient affaire à des Peuples fans 
reflource après la perte de quel- 

, / qyes Batailles  ̂ parce qu’ils n’a- 
voient connu que l’efprit de con
quête, &  non celui de conferva- 
tion. Après les déroutes d’Hoc- 
l le t , de Turin , de Barcelone, 6c 
de Ramelies, nos Frontières n’é- 
toient pas encore entamées. Dans 
le tems où la Nation n’étoit que 
Militaire , il n’en falloit pas tant 
pour la fubjuguer.

Examinons un moment quel-
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les devroient être les forces du 
Turc. Ce qu’il pofiede en Europe, 
fuffît pour l’égaler à fes plus puiflans 
voifins. Il a de plus , l’Afie Mi
neure , la Syrie , l’Egypte , &c. 
Quelle immenfité de Pays ». Ce
pendant à peine regarde-t-on le 
dominateur de tant de Nations 
comme une véritable puiftànce : 
c’eft que l’efprit de conquête qui 
les avoir rendu fi grands, s’eft 
diiïipé,&; l’efprit de confervation 
ne lui a point fuccédé.

Si Tefprit de Commerce &  de 
Police qui en eft inféparable, ani- 
moit le Légifiateur des T urcs, 
le relie de l’Europe unie , fuffi- 
-roit à peine pour réfiller à fa puif- 
fance 3 mais fans cela nous n’en 
avons rien à craindre, quand me, 
me ils reprendroîent le courage 
&  le fanatifme de leurs premiers 
Conquérans. Des Frontières bien 
fortifiées, &c de nouveaux obfta- 
cles x après qu’ils auroient furmon-
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té les premiers, rallentiroient bien
tôt leur impétuofité.

Avant que les Portugais eufi- 
fent trouve le chemin des Indes 
par le Cap de Bonne- Efpérance, 
les Vénitiens étoient maîtres de 
ce riche Commerce par l’Egypte. 
L’Hilloire de la Ligue de Cam
brai nous fait connoître quelle 
étoit alors leur puiftànce, fondud 
depuis dans les Nations où ce Com
merce a pafifé néceftairement. Le 
Gouvernement Militaire ne les 
avoit pas rendu grands. Le Gou
vernement M ilitaire ne les foutienc 
point 3 c’eft leur Police, ôc un refte 
de Commerce que Triefte s’ef
force d’anéantir.

Les Efpagnols font les Conqué- 
rans de l’Amérique, mille fois plus 
utile aux Nations qui y commer
cent , qu’à celle qui lapoflede.

Lorfque l’Empereur a gagné la 
Bataille de Bellegrade } l’Europe
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n’a point été alla.rmée des con
quêtes qui pou voient en être la 
fuite : mais lorfqu’ii a voulu éta
blir la Compagnie d’Oftende, if 
a été menacé de la Guerre la plus 
opiniâtre. Le Commerce de fès 
voilins, balance l’étendue de fes 
Etats.

La Nation Mofcovite étoîc 
comme ignorée en Europe , 
avant que le Czar Pierre eût en
trepris de la rendre commerçan
te. Sa force augmente félon fon 
progrès de Police 6c de Commer
ce , 6c non félon fon progrès de 
terrein, qui a toujours été im- 
menfe. Sa nouvelle Marine , &i 
le Port de Péterlbourg, conftruic 
prefque malgré la nature , lui 
font plus utiles que ne l’étoienc 
autrefois les vaftes Campagnes 
de la Sibérie 6c de la Tartarie j. 
mais elles vont le devenir par fes 
grands établiflèmeus, dont tout fc
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relient de proche en proche. La 
force d’un Etat ne fe mefure pas 
au terrein 5 c’efl: au nombre des 
Citoyens, 6c à l’utilité de leurs tra
vaux.

Qu’il nous foit permis de faire 
quelques réfléxions fur cette nou
velle Puiflance qui s’élève à nos 
yeux. On devoit s’attendre que 
l’efprit de Légillation , dont le 
Czar Pierre étoit animé , fe ral- 
lentiroit après fa mort , ou du 
moins après tant de changemens 
de Souverains 6c de Minières : 
cependant ils marchent toujours 
fur les mêmes principes * le mê
me efprit les conduit * 6c le Mi- 
niftre qui fuccéde , moins jaloux 
des établiflèmens de fon Prédé- 
ceflèur, que de la gloire de les per
fectionner , ajoute à ce qu’il trouve 
de fait.

Un corps de Troupes, rempli 
d’ingénieurs 6c d’OuVriers nér
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cefiaires, eft actuellement fur la 
Mer du Japon , pour y -établir 
des Ports, qui par le moyen des 
Canaux &  des Rivières, commu
niqueront au Golfe de Léna, â 
ia Mer Cafpienne, à Peterf- 
•bourg -, ouvrages immenfes, tra
vaux étonnans, qui réuniront les 
extrémités les plus éloignées de 
PA fie &  de l’Europe i De tels pro
grès ne peuvent être que lents , 
mais ils font bien redoutables 
dans un fi vafte Empire.

Enfin J’efprit de paix a éclairé 
notre Europe. Une jnfte balance 
empêchera toujours qu’une puif- 
fance ne s’élève, par les conquê
tes , allez pour fe faire craindre 5 &  
di quelques intérêts momentanés 
troublent cette heureufe harmo
nie, le Vainqueur n’a plus à ef- 
pérer d’étendre fes limites. Tout 
s’unira pour arrêter fes dange
reux progrès, &-tine Nation'ne

peut
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peut plus s’agrandir que par la 
îagefie de fon Gouvernement in
térieur.
£ ? & ô  &

C H A P I T R E  V I I I .
D e r  Indujirie.

SE l o n le progrès des Arts ,  Ie9 
hommes ont d’abord travail
lé la terre à bras, &  enfiiite avec 

des inftrumens, dont ils tiroientr 
d’abord de légers fecours que l’ex
périence rendoit fiiccefïîvementr 
plus grands. Ce progrès- d’fndu- 
ftrie n’a point de bornes ; il eflr 
à pré fumer qu’il augmentera tou
jours , & que toujours il fe pré- 
fentera des befoins nouveaux, fur 
lefquels une induflrie nouvelle 
pourra s’exercer^

Si dans la première fuppofitioiï 
des. trois Ifies,. deux ne rçavoienc 
travailler qu’à bras &  que la  
troifiérae eût l’invention de la  
charrue ou du moulin x il eft évE-

H
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dent que cette troifiéme auroîc 
à difpofer d’une plus grande 
quantité d’habitans. Il y a peu 
de tems que des lfles d’un luxe 
nouveau lont découvertes, c’eft- 
â-dire, que la Soye, le Tabac., le 
Sucre, &c. font devenus de nou
veaux befoins. D ’en avoir les prq- 
du&ions, les Manufactures, les 
voitures à moins d’hommes, efl 
un grand avantage ; &  l’on ne 
peut connoître le progrès d’une 
Nation, qu’en démêlant tous ces 
différens Commerces, qui font 
comme noyés dans leur immenle 
quantité.

Il a été propofé de procurer 
à une Capitale de l’eau abondam
ment par des machines faciles de 
peu coûteufes. Croiroit-on que la 
principale objection , qui peut- 
ctre en a empêché l’exécution, 
a été la demande : Que devien
dront les Porteurs d’eau ? Nous 
gavons aufli qu’il y a eu des oppo-
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lirions à la conftru&ion de diffé* 
rens canaux, dans des Provinces 
ou les denrées périflent faute de 
débouché. Que deviendroient ies 
Voituriers ?

Un Tailleur imagina autrefois 
de fubftituer des boutons de l’é- 
tofïè de l’habit, à la place des 
boutons au métier, plus coûteux 
&  moins affortiflans. Les Bou. 
tonniers au métier fe trouvèrent 
alors dans le cas des Porteurs 
d’eau , fi des machines fimples 

! nous en procuroient $ de les bou- 
; tons d’étofFe ne furent que tolé

rés. Par la même raifon, fi la 
mode des Paniers molifioit, les 
ouvriers feroient en droit d’en de
mander la continuation * de ce ne 
feroit même pas fans un motif 
d’utilité, puifque l’augmentation 
du prix de la Baleine en augmen
te notre pêche, de par conféquent 
notre Marine, qui dans l’occa-
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Eon tournera à de plus grande* 
utilités. • •;

Les Ouvriers d’induftrie, de> 
doigtsv trouveront également 
s’employer dans le changement? 
de nos modes. Lôrfqu’ôn a celle: 
de porter des Rubans, ôn a faio 
des Falbalas, puis des Pretintail^ 
les * &  enfin des Paniers, qui au-i 
rpnt bientôt leurs, fiiccefièurs - 
la  même habileté pour l’un:, fe? 
retourne; aifément vers l’autre 
iâns que le Léçiflateur prenne la> 
peine de s’en meler. Les,ouvrages: 
de Boutique du Palais 3 ne de— 
viennent un, objet de Commerce,; 
que par leur variété continuelle.;

Les Ouvriers., dont l’induRrie 
con fille* plus dans la force que’ 
dans l’adreflTe , trouvent toujours; 
a s’employer. Les Porteurs cPeau» 
&  les Voituriers porteront d’au-, 
très marchandées, feront des tf- 
sages, üir les rivières „ laboure.—
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rônt, &c. D ’ailleurs , on ne man
quera jamais de Quais & de grands 
chemins à faire ou à réparer: ref- 
fburce fûre pour eux, &  encore 
plus pour la deftruéb'on des Men- 
dians.

Les criminels doivent être de- 
ftinés à ces travaux pénibles qu£ 
abrègent la vie * &  une marque né- 
triflante les fera lèrvir en même 
tcms d’exemple redoutable aux- 
Scélérats qui veulent troubler lar 
Société : mais les Citoyens pau
vres ddlvent trouver un travait 
adouci, autant que l’intérêt pu-’ 
blic le permettra..

La Nature a mis dans lès deux; 
Sexes un défir réciproque d’être 
enfemble r de fe pl’aire, &  de fe* 
lèrvir mutuellement. Ce que 1». 
galanterie êc la pqliteflè font?, 
faire à un, homme du monde 
le Paylan le- fait grofiiérement? 
pour la: Payfanne j iL veut paroî— 
tne. fort, à porter la; hotte „ conw.



$ 4  E s s a i  P o l i t i q u e  
me le Chevalier à porter la cm- 
rafle. Lorfque des hommes & des 
femmes travailleront enfemble à 
laconftru&ion d’un Canal ou d’un 
grand Chemin, le travail en fera 
plus animé, &. moins dur. L’ob
jet que le Légiflateur ne doit pas

Î>erdre de vue, c’eft de rendre les 
îommes aufîi heureux que leur 

miférable condition peut le per
mettre ; &  il n’en naîtra pas plus 
de fçandale que de voir les hom
mes &; les femmes enfemble dans 
une promenade publique? Otez- 
çn un Sexe, l’autre aura peud’em-

Î>refïèment à y aller. Nous avons 
e germe des mêmes pallions j l’é

ducation en varie les effets.
Lorfque la Société eft obligée 

de faire périr un de fes Membres , 
elle pourroit encore en tirer quel- 
qu’avantage 5 trifte dédomma
gement du mal qu’elle en a 
louffert 1 La Médecine, dans fesl- 
xeçherches anatomiques, a be-
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foin d’exemples vivans j il refte- 
roit au condamné l’efpérance de 
furvivre à. l’opération, &  il mé- 
riteroit fa grâce par des fouffran- 
ces utiles à fa Patrie. C ’eft à une 
pareille expérience que la Chirur
gie doit le renouvellement de la 
Taille. •

LTn Anglois a calculé qu’un 
Matelot vaut autant à fa Nation 
que trois Laboureurs. Il ne paroît 
pas que ce calcul puifTe être 
exaéh II eft bien vrai que de por
ter par Mer, dépenfe moins que 
de porter par la Rivière, & par la 
Rivière moins que par le charroi, 
&c. Si fon calcul regardoit uni
quement l’alternative du tranf- 
port par Mer ou par Terre , le 
Matelot vaudroit vingt fois plus 
que le Voiturier -, mais le Labou
reur a un autre genre de Valeur > 
en ce que fon produit eft de la 
denrée de nécenité âbfolue, pré
férable alors au Matelot même ;
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qui iroit chercher le bled de l’E 
tranger , parce quril ne fait que 
transporter fans produire. Quoi— 
qu’fl en foit, le Matelot,  le La
boureur , l’Ouvrier, tout eft né- 
ceflàire $ 6c les Etats ne devien
nent grands que par la quantité 
des travailleurs, qui fc multiplient 
dans chaque profeflicm, félon le  
Pays y l’inclination. 6c les profits J  
Il eft toujours également vrai r  
que de fçavoir faire avec un Ma
telot r un Laboureur, un Voitu
rier , un Ouvrier, ce qu’aupàra— 
vant on ne faifbit qu’avec deux v 
e’eft fçavoir doubler le nombre 
des Citoyens j &  en ce fêns y mul
tiplier les travailleurs, 6c adou
cir le travail, eft le chef-d’œuvre.* 
de la fageflè humaine.
. L ’Ouvrier doit être long-tems. 

apprentif pour faire de. Donne 
marchandée $ à peine eft- il né- 
eeflàire que le vendeur la con- 
noiiîè : car fl dans un Inftant if

ceiloic
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cefloic d’y avoir des Maîtres- 
Marchands- Boutiquiers, les Ma
nufacturiers n’auroient qu’à en^ 
voyer leurs Commis ou leurs Va-; 
lets,avec leurs marchandées éti
quetées de la Fabrique 6c du prix, 
6c tout rentreroit dans l’ordre.' 
Le peuple dit fagement en par
lant des Maîtres j Marchands- 
Merciers , vendeurs de tout, fai— 
feurs de rien.

Il n’en eft pas de même à la 
perte d’un Chef de Manufacture : 
les ouvriers fe diflipent y & s’ils ne 
trouvent pas d’abord du travail , 
ils portent ailleurs leur induftrie. 
Ainfi le Boutiquier ne mérite que 
les égards dûs au Citoyen facile 
à être remplacé : mais le Manu
facturier mérite toute l’attention 
du Légiflateur$ 6c nous avons vû 
animer 6c couronner les travaux 
des Cadoz 6c des Van Robais par 
des Lettres de Nobleflè, des pen* 
fions 6c. des privilèges j grâces que

I
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perfonne n’a dû envier à ces Fon
dateurs d’une Ecole éternelle 
d’Ouvriers 3 toujours de plus en. 
plus utile à l’Etat.
. Lorfqu’on promène Tes regards 
dans les Boutiques de Paris, on eft 
étonné d’en voir la plupart rem
plies de grands garçons occupés de 
travaux fédentaires êc faciles, pen
dant que tant de filles ne font 
malheureufes , que parce que le 
travail manque, ou ne fuffit pas à 
les nourrir. La débauche fe pré
fente l’argent à la main, &. il eft 
difficile de ne pas fuccomber. Voi
là ce qui peuple les Maifons de 
Force .: nos vertus &  nos vices dé
pendent trop des circonftances.
- Qu’une Police éclairée affigne 
les travaux de chaque fexe, &  
meme de chaque âge, &  il y en 
aura pour tous. Nous avons fous 
nos yeux l’exemple de cette fàge 
diftribution. Un particulier fans 
autorité, par fon infatigable vi-
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gilance, fçait occuper avec fiiccès 
& à tous les momcns, les pauvres 
que la Providence a coi hés à fes 
foins : homme charitable-, il don-' 
ae l’aumône * homme d’E tat, il 
donne à travailler.

Tout ce que la Morale a pu dire' 
contre Poilîveté. fera encore trop 
foible, lorfqu’on n’en fera pas un 
crime d’Etat, ou capital, parce 
qu’elle eft le germe de tous les cri
mes. L ’imagination humaine a be- 
foin. d’être nourrie ̂  &  lorfqu’on ne' 
lui préfente pas des objets vétita
bles , elle s’en forme d’une fantai- 
fte, dirigée parle plaifir ou l’utilité 
momentanée. Interrogez les Scé
lérats que ta-Juftke eft obligée de. 
faire expirer dans les ftipplîcesyçé  
ne font point des Artifans ou desf 
Laboureurs. Les Travailleurs pen- 
fent au travail qui les nourrit ^ce 
font, des oififs, que la débauche ou 
le jeu ; enfans de l’oifiveté, ont 
portés à<toutes fortes de crimes* 1

ü j
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C’eft à cette pernicieuie oifive- 

té * qu’on doit attribuer les {édi
tions , les Guerres civiles, &  peut- 
être la chute de la République 
Romaine. A peine fut elle fortie 
de fon premier territoire, que 
des ambitieux 3 pour s’attirer l’a
mitié d’une populace, de qui dé- 
pendoient les charges publiques, 
propoférent de fournir gratis des 
bleds aux Citoyens pauvres. Co- 
riolan en prévit les conséquen
ces périlleufes , &  s’y oppofa. Il 
fut banni peu de tems. après , en 
haine de fon oppofition. Il y eut 
dans la fuite, jufqu’à deux cens 
mille Citoyens nourris de ces lar- 
geifes. Il n’en ;fàlloit'pas davan
tage pour engager tous les habi^ 
tans des campagnes à les aban
donner , & venir habiter le lieu qui 
les nourrifloit.
;J La maxime , qu’il ne. faut au 
peuple que du pain &  des fpeéta- 
cles, Panem &  Circenfes 3 ne doit
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point être entendue , fans tra
vailler , fur-tout dans les circonf- 
tances de la République Romai
ne , où l’autorité incertaine étoit 
le plus fouvent entre les mains 
d’une populace tumultueufe, tou
jours en droit de donner, ou plu
tôt de vendre fa voix, aux élec
tions des Magistrats, & à tous les 
jugemens publics. Grand Théâtre 
pour les factieux.

Un Gouvernement anfîi vicieux, 
ne dura pas cent ans dans fa fplen- 
deur , &  toujours au milieu des 
troubles domeftiques ou des guer
res civiles. La Monarchie la plus 
f i ge &  la mieux établie , auroit 
bien de la peine à fe foutenir, û 
une partie des habitans de la Ca
pitale étoient nourris &  amufés 
dans l’oifiveté de la paix, &  n’a- 
voient rien à perdre dans les trou
bles de la guerre civile.

La Police doit d’autant moins 
rejetter les détails de travail ,

In j
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qu’elle entre fouvent dans de plus 
grands qui font tout au moins inu
tiles. Les Statuts qui alignent les 
bornes de travail, entre le Cor
donnier &. le Savetier yentre le Ser
rurier &  l’Arquebufier, &c. ont 
donné matière à de longs procès, 
qui ne font- peut-être pas encore 
terminés. La plupart des maîtri
ses, comme d’Oifeliers, de Perru
quiers 3 Vendeurs de vinaigre , 
leurs apprenti(Tages, leurs Statuts 
ridicules, &  leurs Charges plus 
ridicules encore, tout cela n’eft 
que perte d’hommes & de tems. 
Ce n’eft pas que les maîmfes ne 
iolent utiles éc même néceffairès 
dans bien des profefîions  ̂ il ne 
s’agit que de l’abus.

Propofèi* la maîtrife des arts &  
métiers comme une reftoürce d’ar
gent, pat des charges ou d'autres 
importions, ce ne peut être que 
l’effet de l’ignorance ou de l'inté
rêt particulier. On n’a qu'à en
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examiner l’embarras, les véxa- 
tions èc le peu de produit fous le 
Régne précédent, pour être con
vaincu qu’un pour cent., fur les 
entrées , rendra davantage &. fans 
régie &  fans injuftice.

Nous avons déjà parlé de la 
quantité d’ouvriers que l’Etat 
pouvoit (e donner par quelque 
manière plus (impie de percevoir 
l’impofition * c’eft aux habiles Fi
nanciers à rechercher comment 
ces projets, fi fouvent propofés, &  
quelquefois commencés, peuvent 
être exécutés. Fade le Ciel que • 
Je Bureau fi fagement établi, (a ) 
pour ôter l’arbitraire de la Tail
le , ait fon exécution , & que le 
malheureux Laboureur puiffe dé
formais travailler avec I’affuran- 
c e , que le fruit dé (bn travail 
ne lui procure plus une nouvelle 
véxation.

( a )  Monfieur Amclot de Chaiüoii, eft le Chef de1 
ce Bureau, établi fur les Mémoires i & par les foins de 
M. l’Abbé de Saint Pierre. Ï 0 9 • •

11) J/
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L ’impofttion eft de deux efpé- 

ces : l’une arbitraire , comme la 
Taille 6c la Capitation * l’autre 
dépendante de la confommation , 
comme les Gabelles 6c les Aydes, 
Dans le premier cas , c’eft avec 
des exécutions militaires que le 
Receveur tire avec peine un écu 
du Laboureur 6c de l’Artifan , 
qui , dans l’autre, paye annuelle
ment fans attention, 6c quelque
fois gayement, cinquante francs 
de fel ou de vin : c’eft que l’impôt 
fur la denrée ne lui paroît qu’une 
plus value de denrée , cnchérie 
egalement pour tous au lieu que 
dans l’impôt perfonnel , il croit 
toujours être taxé injuftement, 6c 
il ne manque pas d’objets de com- 
paraîfon qui le perfuadent.

Mais, dira-t-on,les Employés 
à lever l’impolition, ne valent-ils 
pas les Ouvriers employés au Lu
xe ? Il n’eft pas difficile de répon
dre à cette obje&ian. i°. Les
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barrières que ces Employés défen
dent, font la lource d’une guer
re civile entr’eux 6c les Citoyens. 
i°. Leurs vifites interrompent, 
fatiguent, Ôc arrêtent le Com
merce. 30. Cette façon d’occupa
tion ne produit rien , l’autre pro
duit un effet d’ufage 40.. Le Luxe 
étant la fuite nécefTairc d’un Etat, 
il faudroit tirer de l’Etranger, ce 
qu’on ne trouveroit pas chez fol 
pour y contribuer. C ’eft ce qui va 
être éclairci.

*

C H A P I T R E  I X .

Bu Luxe.

N Ous voilà conduits à l’exa
men du Luxe 6c de fes Ou
vriers 5 l’objet de tant de vagues 

déclamations, qui partent moins 
d’une faîne connoiiïance, ou d’une 
fàge févérité de mœurs, que d’un
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efprit chagrin & envieux.

Si les hommes étoient allez 
heureux pour le conduire par la 
pureté des maximes de la Reli
gion , ils n’auroient plus beloin 
de Loix j le devoir lerviroic de 
frein au crime, &  de motif à la 
vertu j mais malheureufement ce 
font les pallions qui conduifent, 
&  le Légiflateur ne doit chercher 
qu’à les mettre à profit pour la 
Société. Le Militaire n’eft valeu
reux que par ambition, &  le Né-* 
gociant ne travaille que par cupi
dité j fouvent l’un Ôc l’autre pour 
fê mettre en état de joüir volup- 
tueufement de la vie, &  le Luxe 
leur devient un nouveau motif de 
travail.

Le Luxe eft une fomptuofîté 
extraordinaire que donnent les 
richefles &  la fécurité d’un Gou
vernement -, c’eft une fuite nécef 
faire de toute Société bien poli
cée. Celui qui fe trouve dans l’a-
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bondance, veut en joüir : il a là- 
deflus des recherches que le moins 
riche n’eft pas en état de payer, 
&  cette recherche eft toujours 
relative au tems &  aux perfonnes. 
Ce qui étoit luxe pour nos peres, 
eft à préfent commun j & ce qui 
l’eft pour nous, ne le fera pas pour 
nos neveux. Des bas de fove 
étoient Luxe du tems de Henri 
JI. &  la favance l’eft autant, 
comparée à la terre commune , 
que la porcelaine comparée à la 
fayance.

Le Payfàn trouve du Luxe chez 
le Bourgeois de fon Village5'celui- 
ci chez l’Habitant de la Ville voi- 
fine, qui lui même fe regarde com
me groflier, par rapport à l’habi
tant de la Capitale, plus groflier 
encore devant le Courtifan.

Le Légiflateur peut penfer du 
Luxe comme des Colonies. Lorf. 
qu’un Etat a les hommes nécef- 
faires pour les terres, pour laGaen
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re, &: pour les Manufactures , il 
eft utile que le furplus s’empioye 
aux Ouvrages du Luxe, puifqu’il 
ne refte plus que cette occupation 
ou l’oifiveté'j & qu’il eft bien plus 
avantageux de retenir les C i
toyens dans le lieu de la domina
tion , quand ils trouvent à vivre , 
que de les envoyer dans les Co
lonies, où l’on ne travaille que

Î>our le Luxe. Le Sucre , la Soye, 
e CafFé, le T abac, ne font que 

\^Luxe nouveau, inconnu aux R o
mains, peuple du plus grand Luxe,

. £  l ’on s’en rapporte à leurs déda
in ateurs , aufli chagrins &  auffi 
fatyriques en vers ôc en profé que 
les nôtres.

Dans quelfens peut-on dire que 
le Luxe amollit une Nation? Ce>- 
la ne peut pas regarder le Mili~ 
taire : les Soldats &  lés Officiers 
iubalternes en font bien éloignés'} 
&  ce n’eft pas par la magnificen
ce des Officiers Généraux qiiunfc
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Armée a été battue. L ’émulation 
ambitieufe ne les foutient pas 
moins que les autres. Attribuera- 
t-on au Luxe la foiblefîe de ces 
nombreutes Armées Ottomanes 
&  Perfanes , ou au défaut d’é
mulation &  de discipline ? Le 
luxe Oriental eft une pardle oifi- 
ve qui amollit le courage dans un 
trille Sérail. - * •

Les Troupes Efpagnoles plus 
mal habillées &  plus frugales , 
qu’aucune Loi fomptuaire ne l’ait 
jamais ordonné ? n’en étoient pas 
plus vaillantes} èc lorfque dans les 
dernières guerres nos Armées 
ont été battues,' il y régnoit bien 
moins*' d’abondance que dans le 
tems brillant de nos victoires. Le 
Luxe eft en quelque façon le des
tructeur de la pareftè& de Toi fi ve» 
té. L ’homme fomptueux verroit 
bientôt la fin de fes richeftes, s’il 
ne travailloit pour les conferver, 
ou pour en acquérir de nouvelles;
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&  il eft d’autant plus engagé à 
remplir les devoirs de la Société, 
qu’il eft expofé aux regards de 
l’envie.

Et pour aller du particulier au 
général, le Luxe d’une Nation 
eft reftreint à un millier d’hom
mes, relativement à vingt;mil-' 
lions d’autres, non moins heu-, 
reux qu’eux , lorfqu’une ,bonne’ 
Police les fait joüir tranquille
ment du fruit de leur labeur. Si 
tg Laboureur ou l’Aftifan domi- 
rient dans le Luxe, ce ne peut être 
que,par le travail du Laboureur 
éc dç l’Artifan multipliés -y cela 
fera toujours un cercle,' qui rend 
le Luxq peu, à^çraindre dans une 
Nation/ /. - ; 5;*-? *1 .•?. v;

Ce rïeft pas qu’il ne puiftè être 
nuifible à la Guerre par la grande 
fuite d’équipages & de valets fati- 
guans & capables d’affamer l’Ar
m ée.. C ’eft dans cet efprit, que 
l’Ordonnance militaire, régie les
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Equipages des principaux Offi
ciers j le Général même la ref
treint encore quelquefois, com
me on donne l’eau par mefure 
dans un fiége ou dans un vaifïèau 
retenu à la mer. Dans ces cas fin- 
guliers , l’utilité feroit d’avoir 
moins d’hommes j & dans la Po
lice générale d’un E tat, on ne 
peut en avoir trop.

C ’eft peut être le Luxe qui a 
banni des Villes &  de l’Armée 
l’yvrognerie, autrefois fi commu
ne, &. bien plus nuifible pour le 
corps &  pour l’efprit. En effet 
elle femble s’être retirée dans les 
Campagnes, où le Luxe n’eft pas 
encore arrivé.
- Dans une République de peu 
de terrein, obligée en quelque 
forte à vivre du travail de fes 
mains , tout eft Luxe, &  l’on ne 
fouffre un violon à *** que depuis 
peu de tems, &  au grand fcan- 
dale des Anciens, qui s’écrient
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que tout eft perdu. Cela reflèm- 
ble mieux à une Communauté de 
R eclu s, qu’à une Société d’hom
mes libres. Audi des qu’un C i
toyen, a plus de revenu qu’il ne 
lui eft permis d’en dépenfèr, il 
fe transporte dans un lieu de 
joüiflance , &; il prive fa patrie 
de fa perforine Sc de lès biens. 
Dans une autre République,où ré
gnent la Mufique &  le libertinage 
des femmes, il y a des Loix fomp- 
tuaires ,.reftreintes à la feule V ille. 
Les uns difent que le Luxe eft 
permis à la Campagne , pour rui
ner les Citoyens : d’autres qu’ il eft 
défendu à la V ille , pour enrichir 
ces mêmes Citoyens. Le vague 
fc trouvera toujours dans la Po
litique ,.lorfqu’elle ne lèra point 
ramenée à fes principes limples ÔC 
généraux , qui font fufceptibles 
de toute la démonftration que la 
Morale peut comporter.
- Le pain eft de nécefiké abfoluë,

&
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& les laines font de fécondé nc- 
cellité * mais le pain blanc &  les 
draps fins, établis par M. Col
bert , feroient de plus grand luxe 
fans l’habitude ou nous fbmmes 
de nous en fervir tous les jours. 
Le terme de Luxe eft un vain nom, 
qu’il faut bannir de toutes les opé
rations de Police &c de Commer
ce , parce qu’il ne porte que des! 
idées vagues, confufès, rauftès , 
dont l’abus peut arrêter l’induftrie 
même dans fa fource.

Lorfque , dans les dernières 
Guerres, les Armateurs des Vil
les maritimes revenoîent, chargés 
des dépouilles ennemies, étaler 
leur opulence par des profufions 
extraordinaires , c’étoit le lende
main à qui feroit de nouveaux Ar
méniens , dans l’efpérance de ga
gner de quoi faire les mêmes dé- 
penfes. C ’eft à ce motif, que nous 
devons les grands fèrvices qu’ils 
ont rendus à l’Etat > êc les a&iaos

K
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étonnantes des Fiibuftiers. S’ils 
n’en étoient revenus qu’avec une 
gloire obfcure, &  confondue avec 
celle de tous les Soldats &  Mate
lots , penfe-t-on qu’ils y fuflenc 
retournés , ou que l’émulation en 
eût fait partir d’autres ? L ’auftére 
Lacédémone n’a été ni plus con
quérante , ni mieux gouvernée 
pi n’a produit de plus grands hom-' 
mes que la voluptueufe Athènes.

Parmi les hommes illuftres de 
Plutarque, il y a quatre Lacédé
moniens &; fept Athéniens, fans 
compter Socrate &  Platon ou
bliés. Les Loix fomptuaires de 
Licurgue ne méritent pas plus 
d attention que fes autres Loix 
qui révoltent tant la pudeur. 
Comment poiwoit-il efpérer que 
fa Communauté , qui ne connoif- 
foint point de récompenfc éter
nelle T confèrveroît l ’efprît ambi
tieux d’acquérir à travers mille 
fatigues & mille périls, fans efpé-
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rance d’augmenter fa portion, ou 
de diminuer fon travail ? La gloi
re feule dénuée de ces avantages 
d’un bien être, qui en font pref- 
que inféparables, n’eft pas un af- 
fez puiflant aiguillon pour la mul
titude. Il feroit plailant d’imagi. 
ner un projet de faire vivre toute 
la France en commun. Ne l’attri- 
bueroit-on pas à un génie qui ne 
feroit jamais (orti de Ion Village i 

Caton, le grand folliciteur des 
Loix fomptuaires chez les R o 
mains, élevé dans les Villages, en 
avoit pris les mœurs. Il nous eft 
dépeint avare & intempérant, mê
me ufurier &  yvrogne. Le fomp- 
tueux Lucullus, encore plus grand 
Capitaine, &  aufli jufte que lui * 
fut toujours libéral & bienfaifant. 
Le Réformateur , qui par la du
reté de fon cara&ére, veut aufli 
rendre la vie plus dure, peut quel
quefois être révéré de la popula
ce j maisil êft toujours méprîfé
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du fage, dont la mefure effc la dou
ceur de la fociété.

Nos Loix fomptuaîres ont di
minué à mefure que notre police 
s’eft: perfectionnée : il y en a à pei
ne trois ou quatre du feu Ro y , & 
feulement fur les étoffes &: ou
vrages d’or & d’argent trop rie h es, 
&  fur les dentelles étrangères 5 
elles ont même été comme celles 
de fes prédéceffeurs, prefque fan-s 
exécution, parce qu’avant qu’el
les. ayent chafTé un Luxe de mou 
de, le Commerce en rappelle un 
nouveau encore plus grand, qui 
fait aifément oublier le premier > 
ainfi elles ne feauroîent fubfifter 
qu’autant qu’elles feront relatives 
au Commerce,

Nous rapporterons quelques- 
unes deces Ordonnances, pour en 
faire connoître l’inutilité & l’ef- 
prit qui les infpiroît.
' :Charlemagne défend de por-: 

ter  pn Sayon plus ofcer que vingt
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fols, &  un Rocher plus cher que 
trente. M. l’Abbé de Vertot nous 
apprerfd, d’après le Traité de Po-* 
lice de la Marre, que le Sayon 
étoit une vefle fur laquelle on 
mettoit le Rochet^ ainfi le juftau- 
corps &  la vefte coûtoient cin
quante fols,qui, félon le progrès/ 
numéraire, font actuellement le 
poids de cent quatre-vingt livres. 
Si l’on y ajoute lacomparaifon de 
k  quantité d’argent de ce tems-là 
à celle d’à préfent, cela peut faire 
une fournie deux fois > quatre fois > 
dix fois plus grande.

Dans le Recueil des Ordonnan
ces de Fontanon, il y en a une qui 
détermine l’amplure des Chauffes 
de deux tiers de tours,&  fur tout \x 
doublure fans pochettes, qui ne 
peut pas être rembourée de crin 
de cheval, coton, bourre ou laine.. 
Et for La frugalité des Tables, il 
ne pourra y avoir es noces Ôc fefô  
tins, que trois fervices de Explacsr
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chacun, & un plat ne pourra erre 
double, c’eft-à-dire, deux chapons 
ou deux perdrix j mais bieîï trois 
pigeons, ou l’équivalent, comme 
douze alloüetces, &c. Défenfes 
aux Cuifiniers d’en fervir davan
tage , fous peine d’amende, &c.- 
Cela pouvoir du moins régler le 
nombre des Convives pour une ta
ble. Un Tribun Romain en avoir 
réglé le nombre depuis trois ju£ 
qu’à neuf. Augufte fit une Loi pour 
permettre douzeConvives à l’hon
neur des douze grandes Divinités» 
du Paganifme, &c. Ce n’eft pas la 
peine de rapporter tant de puérili
tés, moins encore de les aller cherj ■ 
cher 6c éxaminer dans leur pre
mière fource.

Il y avoir au tems de Charles V j  
des fouliers nommés à la Poulai- 
ne , dont le bec extrêmement 
long donnoit occafion aux gens 
du bel air , d’imaginer deflîis di-» 
vers arnemens 3 comme des car-

s u r  l e  C o m m e r c e . 1 1 9  
nés, des grillés, des ongles. L ’£- 
glifes’étoit beaucoup récriée con
tre cet ufagc, comme étant con
traire à l’ordre de la Nature, défi
gurant l’homme dans cette partie 
de fon corps. Elle l’avoit condam
né au Concile de Paris en u n .  
& au Concile d’Angers en 1 365.  
& en 1368.  Le Roy Charles les 
fupprima par Lettres Patentes, 
dont voici la teneur.

» Défenfes à toutes perfon- 
» nès de quelle oualiré & condî- 
« tion, à peine de dix florins d’a- 
« mende, de porter à l ’ivenir des 
« fouliers à la Poulaine* cette fu- 
» perfluité étant contre les bon- 
» nés mœurs &. dérifion de Dieu 
» &  de PEglife , par vanité mon- 
» daine & folle préfomptîon. ce 
Les dates des deux Conciles &  de 
l’Ordonnance du R o y , nous ap
prennent que cette mode avoir 
duré plus de cent cinquante ans. 
Cet exemple, unique à notre Na-
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tion, peut faire foupçonner qui! y 
avoir dans cette forte de fouliers 
plus de gentillefle qu’on ne die. 
Le bec des fouliers des femmes 
s’eft apparemment fauve du nau- 
frage général des fouliers à la 
Poulaine.

Voici à quel prix le Luxe étoic 
banni de la Nation dans la pre
mière Race. C ’eft M . l’Abbé de 
Vertot qui parle.

» Une vie libre, mais fauvage, 
», des mœurs féroces, le peu de 
» Commerce avec les Nations po- 
» licées, l’ignorance des comrno- 
» dités y tout contribuoic à éloi- 
» gner le Luxe de leurs caban nes, 
y> 8c nous ne pouvons nous faire 
» une idée plus nette 8c plus jufte 
yy de ces premiers tems, qu’en les 
» comparant , au genre de vie 
yy que mènent aujourd’hui les Hu- 
yy rons 8c les, lroquois. u Cela 
n'empêche pas .l’Auteur de dé
clamer dans cette même D i£

‘ fertatiou
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lértation contre le Luxe.

Les degrés font bien aflignés 
fur les dinérens genres de nccef- 
hté , 8c le Législateur peut bien 
fê repofer là-deftus. Les Ouvriers 
ne feront employés au Luxe que 
lorfqu’il y aura fuffifamment de 
marchandées de fécondé nécef- 
Eté, 8c de même ils ne feront em
ployés à celles-là que lorfque les 
premières feront remplies. Il y a 
vingt millions d’acheteurs pour 
du pain , moins pour des étoffes ; 
moins encore pour des toiles -, 8c 
le payfan n’achete du vin 8c du ta
bac, que lorfque de plus grands be- 
foins font fatisfaits. * -

Qu’importe à l’Etat qu’une fot- 
te vanité ruine un particulier en
vieux de l’équipage de fon voifin ? 
C ’eft la punition qu’il mérite , 8c 
l ’Ouvrier plus eftimable que lui, 
s’en nourrit. Ce que l ’on ait d’un 
particulier fe dira également d’u
ne maifon, 8c même d’un Mat-

L
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chand aftez imprudent, pour faire 
un crédit également dangereux à 
l ’un &  à l’autre, jufqu’à ce que la 
Loi aura pourvu au prompt paye
ment des dettes. Dans un Régie- 
ment de Charles I X . pour lamo- 
deftie des habits, il eft d it , art. 
xv i .  « ( a ) Et d’autant que la fa- 
« cilité de prêter draps de foye a 
« donné occafion d’entrer dans 
>» telles fuperfluités d’habits , en- 
55 joignons à tous Juges de nier 
55 toutes A&ions aux Marchands , 
jj qui , depuis la publication des 
« préfentes , vendront draps de 
» foye à crédit à quelques perfon^ 
« nes que ce fo it, &c.

Le Légiflateur doit-il par cette 
crainte lervile, anéantir l’induf- 
trie, jetter l’Ouvrier dans une oift- 
veté dangereufe, gêner la liberté, 
Çc ôter un nouveau motif au tra
vail. Ce qui eft pernicieux par foî  ̂
doit toujours être défendu ♦ mais

(4 )  Fomanon , Tome I. page $84.
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l'inconvénient qui peut fuivre d’u
ne Loi, bonne en elle-même, ne 
doit point arrêter le Légiflateur. 
Il opéré fans acception des perfon- 
nes, &  va toujours au bonheur de 
la plus grande quantité. Pourquoi

{)unit-il le Duel dans l’honnête 
lomme même offenfé , fi ce n’cft 

pour fauver le fangd’un plus grand 
nombre de Citoyens ?

L ’exemple du Luxe an plus haut 
point, &  même au ridicule, eft 
dans la cherté exceffive de quel
ques denrées frivoles, que l’hom
me fomptueux étale avec profu- 
fion dans un repas, dont il veut 
faire confifter le mérite dans la 
cherté. Pourquoi fe récrier fur cet
te folle dépenfe? Cet argent gar
dé dans Ion coffre, feroit mort 
pour la fociété. Le Jardinier lere- 
çoit, il l’a mérité par fon travail 
excité de nouveau -, fes enfans pref- 
que nuds en font habillés, ils man
gent du pain abondamment/e por-
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tent mieux, &. travaillent avec une 
efpérance gaye. Il ne ferviroit aux 
Mendians qu’à entretenir leur oi- 
fiveté &  leur fale débauche.

A Dieu ne plaife que nous vou
lions mettre en parallèle un tel 
emploi de cette fomme avec les 
grands motifs de la Charité , qui 
donne aux pauvres honteux &  aux 
Hôpitaux. Tout le refte difparoît 
devant cette vertu, la plus grande 
des vertus, toujours accompagnée 
de la juftice de la bienfaifance. 
Mais nous l’avons déjà diales hom
mes fe conduifent rarement par la 
Religion : c’eft à elle à tâcher de 
détruire le Luxe , ôc c’eft à l’Etat 
à l^joum er àr fon profit * &  lors
que nous avons parlé des vaines 
déclamations , ce ne font point de 
celles de la Chaire,mais de celles 
qui nous font communes avec les 
Satyres des payens.
. Il eft encore des motifs moins 
élevés dont le Légiflateur pourroit

v
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profiter. Celui qui dépenfe à bâtir, 
à dorer un fuperbe Palais, ne fait 
rien de contraire à l’E tat, ni à la 
Morale * mais il ne doit efpérer 
aucune gloire de la part du Public, 
parce qu’il n’a travaillé qu’à fon 
utilité particulière. Celui qui tra- 
vailleroit à réparer un grand che
min , à conftruire des fontaines , 
&c. mériteroit des marques gio- 
rieufes de fà bienfaifance , par des 
Statues ou par d’autres diftinclions 
capables d’exciter une nouvelle 
émulation dans les Citoyens.

Les fpeftacles ne fçauroient erre 
trop grands, trop magnifiques 
trop multipliés-, c’eft un Commer
ce, où la France reçoit toujours 
fans donner.

Le Luxe ne doit pas être con
fondu avec l’ufage des marchan- 
difes des Indes, défendues par le 
Confèil du Commerce * car c’eft 
moins pour leurs richefîes que pour 
la consommation d’étoffes encore

L nj



3i 6 E s s a i  P o l i t i q u e  
plus riches de nos Manufactures, 

On doit croire cette prohibi
tion utile, puifqu’elle eft conti
nuée fî conftamment, êc en con- 
noiiTànce de caufe j mais ion exé
cution eft accompagnée de tant 
de contrariétés , que Ton ne fçait 
plus qu’en penfer. La Compagnie 
des Indes a feule le droit de les 
faire venir, &; n’a le droit de les 
vendre qu’en entrepôt, pour être 
portées à l’Etranger, 6c c’eft ce 
qui s’exécute, au moins en appa
rence , puifque ce qui eft en frau
de de cette Loi, eft brûlé publi
quement.

Et cependant tout en eft plein. 
Ce ne peut être que par l’entre- 
mile de nos voiiins* &  alors c’eft 
leur donner le profit de ce riche 
Commerce, dont nous avons la 
peine, dont nous fouffrons enco
re par des recherches fatiguan
tes , 6c dont de mîférables frau
deurs , moitié tolérés &  moitié
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punis, deviennent à la fin les vic
times.

L ’alternative eft évidente, elles 
font utiles ou pernicieufès. Dans 
le premier cas, permettez-les, Ôc 
nous en aurons l’abondance &: les 
profits. Dans l’autre, exécutez ri- 
goureufement l’Ordonnance, ôc 
nous en aurons le profit de nos 
Manufactures. Si par une diftinc- 
tion, plus fubtile que folide, vous 
croyez cju’il en faille une certaine 
quantité pour fuppléer à ce qui 
peut manquer des Manufactures , 
dérerminez-la plus ou moins, &  
que ce foit les François qui la ven
dent. Dire que l’exécution en eft 
impoflible, c’eft ne pas connoître 
la force des Loix.

Les étoffes, les toiles, fervent 
a couvrir, &  leur finefïe femble 
procurer une plus grande com
modité • mais les Diamans ne fer
vent qu’à charger une tête , ou à 
embarraffèr un doigt d’un vain
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éclat. Ils n’épargnent aucun tra
vail , &  ne fuppléent à aucune 
marchandée -, à peine les fins, d’un 
prix fiexcefiif, différent-ils de nos 
pierres du- Temple. Ils viennent 
de l’Etranger au plus loin, qui 
reçoit des Piaftres en échange j 
mais nous n’allons pas les cher
cher exprès &  à grands frais -, c’efl: 
un accompagnement d’un Com
merce général, qui fait une nou
velle valeur de circulation, reçue 
dans tout le monde.

Le Souverain qui pofiTéde les 
mines de Diamans, n a pas allez 
d’hommes pour défendre les frotê
tières , ni contre les voifins, ni 
contre les établiflemens Euro
péens. C’efi: à lui que les mines de 
Diamans font pernicieufes : il y 
employé trente mille hommes, 
dont ce pénible travail abrège les 
jours , éc qui feroient bien plus 
utiles, Soldats ou Laboureurs.

Les Diamans nouvellement dé-
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couverts dans le Bréfil, diminue
ront plus fiirement la valeur de 
ceux des Indes, qu’ils n’augmen
teront les richeflès de cette Colo
nie. Le prix des Diamans doit 
toujours décroître , parce que 
leur quantité fe multiplie fans fc 
détruire. Le prix des fucres & des 
autres denrées doit fe foutenir, 
parce que leur confommation an
nuelle augmente à proportion de 
leur produit.
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C H A P I T R E  X.

D e F Exportation &  de l'Impor
tation.

L 'Exportation  eft le tranf.
porc des marchandifes à l’E

tranger. L’Importation eft le tranf- 
porc des marchandifes étrangè
res dans le Royaume. Ces deux 
termes font néceffaires pour évi
ter de fréquentes périplurafes dans 
ce que nous avons à  dire.

Selon la liberté générale du 
Commerce, tout tralifport réci-

r e devroit être permis * mais 
tions y ont mis entr’elles 

des reftridions, prefque toujours 
par des intérêts paflagers, ou mal 
entendus. Peut-être qu’en per
mettant tout ipdiftindement, ce 
qu’une Nation perdroit d’un cô
té , elle le gagneroit de l’autre 5
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du moins y auroit-il un avantage 
général * c’eft la deftrudion des 
fraudes qui occupent pernicieufe- 
ment tant d’hommes pour & con
tre. Mais pour cela il faudroit que 
toute l’Europe y concourût par 
des vues générales , difficiles à 
concilier avec les petits intérêts 
dont la plupart des hommes font 
occupés.

S’il eft, dans l’état préfent, 
quelque régie pour déterminer 
les défenfes- fur l’Exportation &  
l’Importation, c’eft de détendre 
toute Exportation des matières 
premières, ncceftaires pour faire 
travailler les Manufadures. C ’eft 
ainfi que la fortie des laines eft 
défendue en Angleterre * car par 
l’Exportation de leurs draperies> 
ils reçoivent outre le prix de la lai
ne , celui de la main de l’Ouvrier, 
&  cela * augmente la quantité 
d’hommes par un travail qui leur 
procure de quoi vivre. L ’entrée
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des foyes 8c des laines nous eft tou
jours avantageufe, parce que c’eft 
l‘aliment de nos ouvriers. L ’en
trée des ouvrages de foye &: de 
laine doit être défendue par la 
raifon contraire.

Il eft pourtant dangereux d’a
gir jndiftinébement félon cette ré
gie , qui fouffre bien des excep
tions. Car fi la marchandé re-

•

çûë coûte peu , 8c que la Nation 
qui l’apporte prenne de nous une 
autre denrée furabondante, alors 
la maxime porte à faux. Nous ne 
citerons pas pour un exemple dé- 
cifif le Commerce de vin 8c de 
draperie entre la France 8c l’An
gleterre -y mais nous le préfente- 
rons comme un article qui mérite 
une difcuflîon applicable à cette 
maxime.

Le Commerce de vin &  de 
draperie eft interdit entre les 
deux Nations. Les Anglois font 
obligés d’aller chercher en Por-
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tugal des vins qui ne leur convien
nent pas, 8c nous perdons cette 
grande Exportation d’une riche 
denrée furabondante.
- Il refté à balancer cette perte 
avec le profit de nos Manufactu
res : le plan de cet ouvrage n’ad
met point ces détails, digne 
d’ailleurs d’occuper les plus ha
biles Négocians.

La Compagnie des Indes n’ex
porte de nos marchandifes, que 
ce que le peuple eftime le plus né- 
ceflaire à  ̂ rder, les Piaftres, 8c 
c’eft la gran le raifon qu’on a op- 
pofée à ce C ommerce • mais elle 
apporte des marchandifes deve
nues abfolumentnécefTaires, com
me les toil s , les foyes, le poi
vre , 8c c. c • e nous ferions obli
gés d’avoir à plus grands frais de 
nos voifir , 8c elle nous fournit 
de quoi ppeller une plus grande 
quanti de Piaftres que celle qui 
a été exportée. Nous avons fuf-



i 3 4 . E SSAI  P o l i t t q j j e  . 
filammenc juftifié Futilité de cette 
Compagnie, & nous ne rappel
ions cet exemple que comme ex
ception à la régie ci deffus.

Le fameux Acte (a )  de Navi
gation des Anglois * cet ACte au
quel ils doivent le grand progrès 
de leur Marine & de leur Com
merce, a fes principaux articles 
fur l’ Importation. Nous dirons 
dans le Chapitre fuivant, de 
quelle manière il Te concilie avec 
la liberté du Commerce, 6c nous 
ne ferons mention dans ce Cha
pitre que du quatrième article, 
par lequel il eft défendu aux 
Vaidèaux étrangers d’apporter 
en Angleterre d’autres denrées ou 
marchandifes que celles du crû ou 
de la fabrication de la Nation qui 
apporte.

Ceux qui ont étudié les inté
rêts politiques de l’Europe de-

( a ) Commercé du reirs d? Cromvel & termine au 
roinmcnccmenc du Kégnc ce Charles 11.
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puis qu’elle devient commerçan
te, c’eft-à-dire, depuis la décou
verte du Nouveau Monde , ou 
plutôt depuis l’établiflèment de 
la République de Hollande, 
n’ignorent pas que cet Aéte de 
Navigation fut fait en partie 
pour arrêter les progrès trop ra
pides du Commerce des Hollan- 
dois, qui par la grande quantité 
de leurs Vaifleaux étoient deve
nus les Voituriers univerfels de 
l’Europe.

Il étoit facile de prévoir que le 
premier effet de cet A&e feroit une 
grande augmentation de prix fur 
les denrées dont il étoit l’objet, 
puifque les Hollandois n’ayant, 
pour ainli dire , chez eux aucune 
efpéce de récolté, n’avoient plus 
rien à apporter, &  que les autres 
Nations n’avoient point de Mari
ne. Audi cet A été trouva-t-il bien 
des Contradicteurs.

Mais voyons la fuite : cette
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même cherté engagea les Négo- 
cians ^ conftruire des vaifleaux 
pour un Commerce fi utile. De là 
une Exportation néceflaire de tout 
ce qui étoit furabondant en An
gleterre à l’ufage des autres N a
tions , 8c une Importation de ce 
qui lui étoit néceflaire, dont les 
profits du Marchand, les frais de 
voiture 8c de çonftruéHon de V aif 
féaux, étoient encore au profit de 
la Nation.

Combien ces grandes vues po
litiques font différentes de celles 
d’un Jurifconfulte de notre tems, 
e Aimable d’ailleurs par une gran
de fcience des Loix , 8c par une 
droiture de cœur 8c d’efprit ré
pandue dans tout fon Ouvrage ! 
Mais il a fuivi l’efprit des Loix 
Romaines, fans tourner la viië du 
coté de la Politique du Com
merce. C ’eft Domat, dont voi
ci les paroles : » Dans le Com- 
» merce avec les Pays Etrangers
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» il faut faire encore une diftin- 
wéfion entre ceux où l’on feroit 
» obligé de tranfporter les denrées 
» 8c marchandées qu’on leur don- 
« neroit, 8c ceux qui viendroient 
» les prendre 8c porter les leurs : 
»> car on épargneroit les périls 8c 
«les frais des navigations 8c des 
»> Voitures ». Et à la marge, a II 
» eft plus utile d’attirer les Etran- 
» gers que d’aller chez eux » *, 
De ce principe fuivroit la deftru- 
étion de la Marine 8c une dépen
dance fervile fur toute forte de 
Commercé , même le plus né- 
ceffaire. Nous ferions renfermés 
comme dans une Ville bloquée , 
qui ne peut aller «chercher rien 
de ce qui lui mapque, 8c qui efl 
bientôt obligée de demandtr 
grâce à fon Ennemi.

Les périls 8c les frais de Navi
gations 8c de Voiture , font tou
jours au profit de la Nation qui

C * ) T. 4. du Droit fulüc. L. l. Tit. 7, Stft. T. Art. 7,
M
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les entreprend. Des Politiques les: 
ont appréciés jufqu’à vingt-cinq 
pour cent.

Sans entrer dans ce calcul 
c’ell un axiome de Commerce , 
que la marchandée paye tous Tes 
frais aux dépens du confomma- 
teur.

Il y a une Loi Romaine qui dé
fend le tranfport chez les Barba
res , ad Barbaricum , ( * ) du vin , 
de l’huile &  des liqueurs, ni pour 
gourer, ni pour commercer.

L ’efprit de cette Loi, qui eft 
la crainte d’attirer les #Barbares, 
dénote moins la prudence du Lé- 
giflateur, que la foiblefle de fon 
Gouvernement. Les Romains con- 
quérans attaquoient les Barbares, 
ifs les alloient chercher jufques 
dans leurs foyers. Les Romains 
tranquilles craignoîent tout, par
ce qu’ils n’avoient connu ni Pefprit

\

(*) L. ad Barbaricum , C. TL 4}. valent & valet». 
ièniatiK
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de Confervation, ni l’efprit de 
Commerce. L ’ignorance prépa- 

' roit chez eux les événemens, 5c 
la terreur les déterminoit. Quelle ■ 
petitelïe de politique , de penfer 
que l’envoi de ces denrées auroit 
attiré ces Barbares , lorfqu’il y 
avoit déjà allez de relation en- 
tr’eux &  ks Romains, pour <pie 
cette loi même de défenle parvint 
néceflairement jufqu’à eux, &  leur 
infpirât d’autant plus le défir de 
conquête, qu’elle leur apprenoit 
le timide motif de la Loi i Dans 
un Gouvernement qui auroit con
nu les véritables principes de 
la puilïànce, on auroit encoura
gé par des récompenfes l'envoi 
de ces denrées fuperflucs, pour 
procurer les néceRaires ; alors 
les Peuples, par le payement fa
cile des Impôts, aurofent fourni 
de quoi conftruire des Citadelles , 
&  de quoi entretenir des armées 
redoutables,

U i y
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Les Barbares attaquèrent ce foi- 

ble Empire, qui ne fçavoit que de
mander des contributions à me- 
fure de Tes befoins, 6c qui ignoroit 
de quelle manière il falloir mettre 
les Peuples en état de les payer. 
Les véxations militaires épuifé- 
rent bientôt toutes les reffources, 
6c l’Empire plus accablé de fa 
prop*e infuffifance que du nombre 
6c de la valeur de fes ennemis, de
vint la proye de tous ceux qui 
oférent l’attaquer.

Les Hollandois, par une Poli, 
tique différente de celle des An- 
glois, permettent toutes fortes 
d’Efcportation 6c d’importation j 
mais ces politiques oppofées par
tent des mêmes principes, déter
minés par la circonftance des 
Pays. Les Hollandois ont peu de 
•récolte 3 leur bien confifte dans le 
commerce, 6c leur commerce dans 
des Exportations ôc Importations 
continuelles j ce qu’ils reçoivent
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du N ord , ils le tranfportent au 
Midy j les richeflès de leur Com
pagnie des Indes , leur procurent 
tout ce que l’Allemagne 6c les 
Ports de la Mer Baltique peuvent 
fournir. La fabrique de leurs Vaif- 
feaux coûte moins, 6c contient 
plus que celle des autres Na
tions : ils naviguent à moindres 
équipages , 6c leurs équipages 
font nourris à moindres frais : 
chez eux l’Agriculture n’eft pref- 
que rien, la Marine eft tout * 6c 
leurs Ports ne font remplis que de 
leurs propres Vaiflèaux.

Sur cela on eft difpofé à croire 
que tous les Réglemeris des Hol
landois tendent à favorifer I m 
portation 6c l’ Importation : cepen
dant il n’en eft rien ; ce qui entre 
paye les mêmes droits , quoique 
la deftination foit pour être por
tée à l’Etranger, c’eft-à dire, qu’ils 
n’ont point d’Entrepôt [a). Et ce

1 « ) Nota, que les Entrepôts des Anglois payent une 
partie des droits.'



1 4 *  E s s a i  P ô l i t i q j j e  
fèul vice de Régie fuffïroit pouf 
ruiner entièrement leur Com-* 
merce , fi le peu d e, frais de 
leur Navigation ne les mettoit 
encore au-deflus de leurs Con- 
currens.

L ’Entrepôt eft un Magazîn ou 
font dépofées les marcnandifes 
qui arrivent pour n'être poinc 
confommées dans le lieu* 8c pour 
être renvoyées à l'Etranger j alors 
ces marchandas ne payent point 
de droits en France. Et quoique 
pendant plufieurs Miniftéres le 
Commerce ait été fubordonné à 
la Finance 3 toutefois la néceiïité 
de l’Entrepôt a toujours paru ef* 
fentielle, au péril même clés frau
des qui en font inféparables , mal
gré les fages précautions de l'O r
donnance.

Dans le commencement de la 
dernière Guerre tout Commerce 
fut interdit entre les Parties bel
ligérantes 5 mais la néceflité gé-
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nérale le rétablit bientôt, avec 
Paflèport entre les François 8c les 
Hollandois, 8c par-là dans le relie 
de l'Europe.

Refpedons les motifs des guer
res qui engagent fouvent malgré 
lui le Prince le plus pacifique  ̂
mais que les Ennemis fe conci
lient fur leurs befoins mutuels. 
Que la continuation du Commer
ce faflè foupçonner que c’eft une 
guerre nécefiaire, 8c que par-là ,  
s’il eft permis de parler de la forte, 
elle foit guerre le moins qu'il fera 
poflible. Les combats &  les défai
tes feront toujours les mêmes * 
8c l'intérieur de l’Etat fupportera 
mieux l’augmentation des Impo
rtions. Lorfque dans les articles 
d'une Paix non forcée le Com
merce a été réglé, c'eft à l'avan
tage réciproque des deux Na
tions. Faut-il ne les point exécu
ter , parce que l'on eft en guerre?- 
Comment calculer quelle fera
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Ja Nation qui foufFrira le plus de 
la ceffation du Commerce ? C ’efl- 
là qu’on peut appliquer l’axiome 
de Phyfique, que les percuffions 
font réciproques.

Ce n’eft point par la perte des 
foldats que les guerres font les 
plus funefles. Cent mille hommes 
tués font une bien petite portion 
fur vingt millions : il y a même 
quelque Nation qui n’évaluë la 
perte des hommes qu’en florins j 
mais les augmentations des Impo
rtions, les difficultés des recou- 
vremens qui font une fuite nécef 
faire, & de cette augmentation de 
du manque de commerce, rendent 
vingt millions d’hommes malheu
reux , de ces malheurs font com
muns à toutes les Parties.

Ce qui doit être permis com
me luxe, doit fouvent être dé
fendu comme Importation. Quel
ques matières premières augmen
tent prodigieufement par la main
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de l’Ouvrier: une livre de lin de
venue toile, double & triple de 
prix i de devenue dentelle fine, 
elle fait plus que de centupler. SI 
cette augmentation vient de l’E
tranger , on n’en peut trop dé
fendre l’entrée * car fans cette 
défenfe nous augmenterions la 
quantité d’Ouvriers Etrangers 
nourris de.ee travail à nos dé
pens. Mais fi l’ouvrage fe fait 
chez nous, c’eft une occupation 
dé plus , qui peut nous attirct 
de nouveaux Habitans, qui arnu- 
fe notre luxe , celui de nos Co
lonies , de même celui de nos 
voifins.

C ’efl: la différence qu’il doit tou
jours y avoir entre les ouvrages 
de main &  les denrées, foit d’Ex- 
portation ; foit d’importation t 
les denrées peuvent être utiles à 
ronférver de A recevoir , parce 
qu’elles nourriffent les habitans $ 
les ouvrages de main font .tou?-

N
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jours bons à exporter 5 8c par 
la même raifon, leur Importa-* 
tion ne doit être permifè que par 
de grands dédommagemens.

Et dans les ouvrages de Ma
nu fadures , ce n’eft pas la per
fection de l’ouvrage qui eft à re
chercher , c’eft la convenance à 
fa deftination. Ainfi les plus beaux 
draps, les toiles les p̂ us fines ne 
font pas toujours ce qui convient 
le mieux à de certaines Nations 5 
c’eft: ce que l’expérience a appris t' 
à tous les Négocians. Elle leur a 
aufii appris que la loyauté dans les 
envois eft euentielle au foutien du 
Commerce j & fi quelque miféra- 
ble, par l’appas d’un petit profit 
aduel, altère cette fidélité, il eft 
de l’intérêt de tous les Négocians 
d’en demander une punition 
exemplaire.

Plus le Négociant fidèle donne 
à bas prix ce qu’il exporte, &  plus 
l ’Exportation devient confidérar

1
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ble. La quantité de la vente dé
dommage du prix , &  la concur
rence avantageufe fur les autres 
Nations les détourne infenfible-' 
ment de ce Commerce, pour le 
laiftèr à la Nation dominante.

Souvent même un Commerce 
peu avantageux à chaque Négo
ciant , l’eft beaucoup à la Nation : 
cela explique en quel fens on doit 
dire que le Commerce eft trop ri
che. Loriqu’autrefois il alloit à 
peine vingt-cinq ou trente Vaifi- 
feaux dans nos Ifies de l’Améri
que , les envois &  les retours 
étoient moins grands , mais plus 
utiles pour chaque Négociant* 
qu’a préfent qu’il en va cinquante. 
Ainfi le Commerce.devenu plus ri- * 
che d’une plus grande quantité de 
Négocians qui y mettent leurs 
fonds, devient moins profitable 
pour chacun d’eux ; tandis que les 
profits de la Nation en font aug
mentés de la plus grande quan-
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tiré de denrées d’Exportation ven-: 
dues, 8c  d’importation achetées à 
meilleur marché : 8c comme il y a 
vingt mille habitans pour un N é 
gociant , cette richelfe trop gran
de pour les Négocians ne l’eft: 
jamais trop pour l’Etat. Ainfi les 
Privilèges exclufifs de Commerce 
ne doivent jamais être accordés : 
fous prétexte de concurrence dé- 
itvantageufe aux Négocians : 
c’eft à eux de s’avifer là-deflus.
Les Privilèges , comme nous l’a
vons déjà dit , font deftinés à 
favorifer des commencemens d’é- 
tabliffemens , ou à foutenir un 
grand établifïêment que la con- : 
çurrence peut détruire au préjudi
ce de la Nation. (

C*eft pour favorifer également \ 
nos Colonies 8c l’Exportation, que 
les y  aideaux chargés pour les If» 
lçs de l’Amérique ne payent à 
l ’envoi aucune forte de droits , 
lprfque nous exportons nos Vins >

s u r . l e  C o m m e r c e . 1 49  
nos Farines, &c. Dans les éta- 
blifTemens de nos Compagnies 
le Roy y a fouvent ajoûté une 
gratification, quelquefois de qua
rante francs par tonneaux , com
me à la Compagnie des Indes 5 
quelquefois de dix francs par piè
ce de drap , comme à la Compa
gnie du Levant, &c. 8c dans les 
dernières Cargaifons pour la Loüi- 
fïane, des Négocians ont reçu 
une gratification de quarante 
francs par tonneau.

Ainfî nous trouvons chez nous- 
mêmes la maxime fondamentale 
fur l’Exportation 8c  l’Importa
tion », c’eft de favorifer l’une 8c  
l ’autre, non-feulement par la fa
cilité des Arméniens 8c  l’exemp
tion des lmpofitions , mais en
core par un intérêt pécuniaire, 
qui met le Négociant prefque 
hors de péril de perdre. Il ne 
s’agit plus que d’appliquer la ma
xime félon les circonftances de

N ü j
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la furabondance ou de la diTette 
de chaque denrée. Les Anglois 
l’appliquent conftamment au bled 
d’une manière bien fimple : lors
qu’il eft à bas prix , il y a une 
gratification réglée pour l’Expor
tation j à un haut prix , la gratifi
cation eft en faveur de l’Importa
tion.

C H A P I T R E  X L  

De la Liberté du Commerce.

L E mot de Liberté qui a cau- 
fé tant de difpute dans les 
Religions , 6c tant de défordres 

dans les Etats, n’eft pas mieux 
entendu dans le Commerce. L ’im- 
pofitîon fur une marchandîfe, la 
prohibition d’entrée ou de fortîe 
fur une autre, font dire aux per- 
fonnes peu inftruîtes, que le Com
merce doit être libre , êc que
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c’eft le perdre que de le gêner. 
Nous avons dit nous-mêmes que 
la liberté étoit ce qu’il y avoit de 
plus eftentiel dans le Commerce, 
êc nous lui avons donné la pré
férence fur la protection. Il nous 
eft donc eftentiel d’expliquer ce 
que nous entendons par la liber
té du Commerce.

La liberté dans un Gouverne
ment ne confifte pas dans une li
cence à chacun de faire ce qu’il 
juge à propos, mais feulement de 
faire ce qui n’eft pas contraire au 
bien général. De même, la liber
té dans le Commerce ne doit pas 
confifter dans une imprudente li
cence aux Négocians d’envoyer 6c 
de recevoir librement toute forte 
de marchandifes, mais feulement 
des marchandifes dont l’Exporta
tion ou l’ Importation peut procu
rer à chaque Citoyen des facultés 
d’échanger fon fuperflu pour le 
.néceftairequi lui manque, confor-

N iiij
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mément à la définition du Com
merce.

Il y a des Réglemens pour tou
tes les Manufactures, il y a des 
mefures &. des poids étalonnés, 
des marques &: des cachets qui 
aflujettiflent les Ouvriers, &  qui 
préviennent la cupidité fraudu- 
leufe du Marchand. Tout cela eft 
fait en faveur du Citoyen : ainfi 
pour connoître fi des loix nou
velles font contraires à la liberté 
du Commerce, il ne faut point 
examiner fi les Négocians ou 
les Ouvriers en font fatigués * ce 
n’eft pas pour eux qu’elles font 
faites : il faut examiner s’il s’en- 
fuivra une meilleure vente au Pro
priétaire de la denrée, ou des 
achats moins chers &  plus allu
rés pour les befoins des Citoyens. 
Ces deux conditions étant rem
plies , alors le Négociant &  1*0 u- 
,vrier ne fçauroient être trop fa- 
vorifés, ni avoir trop de facilités
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dans toutes leurs entreprifes. C ’eft 
fur ces notions que nous allons par
courir divers exemples de liberté 
&  de contrainte.

L ’Acte de Navigation des An- 
glois préfente la plus grande ap
parence de contrainte , foit par 
les défenfes générales , foit par 
les formalités qu’il éxige dans 
tous les Commerces Etrangers. 
Non-feulement l’on refufe aux 
Vaifleaux Etrangers la liberté 
d’apporter en Angleterre d’au
tres marchandifes que celles du 
cru ou de la fabrication de la 
Nation qui apporte : il n’eft 
même pas permis aux Vaifleaux 
Angloîs d’aller chercher les mar
chandifes du Levant ailleurs que 
dans les Ports de la Méditerra
née par de-là Gibraltar -, celles 
des Indes par de là le Cap de 
Bonne Efperance -, celles des Ca
naries &  des Açores, dans les 
Ports d’Efpagnc &. de Portugal ^
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8c cependant, comme nous Pa
vons dit, (a) c’efl à cet A&equ’ils 
doivent 8c leur grande Marine 8c 
les grandes richefTes de leur Com
merce. Aufîi n’a t-il rien de con
traire à la liberté, félon fa vérita
ble définition.

Le Bill qui permet l’enlèvement 
des Matelots qui font fur des 
Vaiflèaux Marchands * n’efl pas 
de la même efpéce j il porte fur 
la liberté du Commerce, inter
rompt 8c arrête des entreprifes 
avantageufes, 8c peut découra
ger le Négociant, incertain s’il 
aura un équipage fuffifant pour 
l’exécution de fon projet. Il efl 
vrai que la Loi de l’Etat efb au-def 
fus de la Loi ordinaire, 8c qu’elle 
efl toujours jufle lorfqu’elle part 
de l’autorité légitime 5 mais la fage 
politique doit prévenir les injuf- 
tices particulières, c’efl ce que 
nous allons tâcher d’éclaircir.

( 4 ) Chapitre de l’Expoicatioa.
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Il y a un devoir général qui 

engage tous les hommes à tra
vailler pour la fociété , dont les 
Loix 8c la Police lui procurent la 
fureté 8c l’abondance. Cultiver 
fon champ 8c payer le contin. 
gent des charges, c’efl fàtisfaire 
a ce premier devoir. Il y a des 
devoirs particuliers attachés aux 
Proférions de choix > 8c alors l’E
tat peut exiger ces devoirs parti
culiers , pour kfquels il fe repofe 
fur ceux qui ont embrafîé volon
tairement la Profefîion ; car s’il 
n’y avoir pas eu fuffifammenc 
d’nommes de cette Profefîion vo
lontaire , l’Etat pouvoit y con
traindre la quantité néceflaire 
aux befoins publics, foit par la 
voie du fort, foit par quelqu’au- 
tre, la plus conforme à la juflice 
diflributive. Demander par de
là ces devoirs généraux 8c par
ticuliers, efl une in juflice, fi la né- 
cefîité de l’Etat ne l’autorife j car
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; alors tout devient 'jûfte.

Ces maximes s’appliquent aux 
Matelots Anglois qui n’ont pris 
aucun engagement particulier de 
fèrvir l’Etat dans cette Profeflion, 
&  qui pourtant s’y trouvent for
cés arbitrairement. Une fage Lé- 
giûation exigeroit de chaque Ma
telot de fervir à fon tour dans les 
occafions marquées : alors iis ne 

. fèroient Matelots qu’à cette char
ge , qu’ils partageroient égale
ment avec tous les autres * c’eft 
ainft qu’en France ils font enclaf- 
fés 3 èc volontairement aflujettis 
aux corvées nécellaires de la Ma
rine , fans blefler la juftice parti- 

« eu lié re.
Le falut du Peuple doit être 

la Loi fuprême : Salus populi fu~ 
■prema Lex efio. Maxime fonda
mentale de tous les Gouverne- 
mens , mais maxime dont tons les 
Gouvernemens ont abufé. Ils 

»,s’en font fervis pour couvrir l’i-
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gnorance ou les pallions. D e-là 
des attentats , des proferiptions 
des violemens de la foi publique.' 
Avant que d’avoir recours à cette 
Loi terrible qui détruit toutes les 
autres , il faut une évidente mora
le qu’il n’y a point d’autrestetfbur- 
ces. Ce feroit une Hiftoire bien 
intérelTante &. bien utile, que cel
le des malheurs caufés par l’im
prudente, ou la fauffe application 
de cette Maxime. On a ofé l’em
ployer dans la partie de Finance 
attachée au Commerce , préfé
rablement à cent autres expédiens 
plus faciles &: plus avantageux. 
Revenons à la Liberté.

Dans les Compagnies excluli- 
ves , c’eft un pere de famille qui 
ote à fon fils la liberté dejoüer*, 
lorfque les probabilités de la per
te font doubles de celles du gain. 
Nous nous fommes fuffifimmenc 
étendus ( Chapitre 6 .) fur l’utilité 
que retire l’Etat de la puiflancç
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d’une Compagnie, dans ces grands 
Commerces où chacun peut s’in- 
térefter par les Avions.

Les Privilèges en faveur d’un 
Etablillèment , ou d’une Entre- 
prife, font fouvent néceftaires à la 
choie y mais ils font toujours 
odieux s’ils font accordés en fa
veur des perfonnes 5 parce cjue 
cette préférence non méritée en
richit un particulier aux dépens 
du Public, toujours mal lervi 
quand il n’a pas la faculté de 
choifir, &  que l’émulation effc 
éteinte dans les Ouvriers. Qu’il 
foitaccordé, à Jacques, le Privi
lège exclufifde vendre du Vinai
gre j Jacques eft bientôt riche, 
mais le Public fera irrité d'une; 
opulence , qui tourne a fon dom
mage fans que l'Etat y profite.

S’il eft des Privilèges accordés 
contre la Liberté du Commerce , 
c’eft aux Négocians, qui doivent 
fçavoir ces détails , à faire là-
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deflus de fages repréfentations * il 
eft impolüble que le Miniftre ne 
foit quelquefois furpris , &  n’ac
corde à l’utilité du Particulier ce 
qu’il croit n’accorder qu’à l’utilité 
publique. 5

Dans des Entreprifes de Ca
naux , de défrichemens, de def- 
féchemens , ce qui eft dépenfc 
par les Riches eft gagné par des 
travailleurs indigens * &  il eft ra
re que le Public ne profite tôt ou 
tard de ces dépenfes, quoique 
fouvent abandonnées par les pre
miers Entrepreneurs , qui ont dû 
examiner ce qu’ils avoient à crain
dre ou à efperer. Les Privilèges 
accordés à de tels projets font fa
vorables au Commerce. Nous 
n’irons point chercher d’anciens 
fairs hiftoriques, ni des faits étran
gers pour nous autorifer. Le cou
rage pour entreprendre le Canal 
de Languedoc, n’eft comparabte 
qu’à l’utilité de ce grand travail ^
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exemple d’autant plus touchant, 
qu’il eft fous nos yeux, &  que nous 
en reflèntons tous les jours les ef
fets avantageux.

La Liberté otée de cultiver ou 
de vendre du Tabac a deux bran
ches, le Commerce & la Finance. 
Le Commerce perd d’abord dix 
mille quintaux ae confommation 
de produit intérieur , qui nous eft 
fourni par nos voîfins, &  ce pre
mier coup d’œil eft défavorable! 
Mais la bonne politique ne s’arrê
te pas à cette fuperficie  ̂ il ne faut 
qu’une connoiüance médiocre de 
nos intérêts en Amérique, pour 
fçavoir l’importance de la Colo* 
nie delà Lotiiftane. Cette Colonie 
eft encore au berceau, &; ne peut 
croître que par la culture des T a 
bacs, moins tardive que les autres 
productions. Il eft donc néceflai- 
re que les Cultivateurs trouvent 
une vente aiïiirée de leur récolte * 
à mefure qu’elle multipliera.. Or

dix
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-dix mille quintaux de Tabac, 
c’eft-à-dire environ cent mille 
écus pendant quelques années., 
compenfés même par d’autres im- 
portantes cultures, comme celle 
du Chanvre, font-ils à comparer 
avec le fouticn de cette Colonie, 
qui doit fournir bientôt avec no
tre confommation totale de Ta- 

.b ac , les riche des des plus abon
dantes Colonies ?

Le Privilège de cultiver le T a 
bac, accordé gratis à quelques Pa
rodies de Guyenne &: de Langue
d o c , a été révoqué. Ce n’eft point 
en leur faveur qu’il avoit été ac
cordé j c’étoit en faveur de la Fer
me dont la Régie en devenoit plus 
facile. Accorder la permiilîon gé
nérale à tout le Royaume, ou ré
voquer celle qui avoit été accor
dée, étoit la même chofe pour les 
Privilégiés, qui n’ont pas plus de 
droit ae fe plaindre dans un cas 
que dans Tautrer

O
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La vente exclufïve du Tabac 

eft néceflaire pour la levée de 
.l'impofition, £c cette impolîtîon 
eft la moins onéreufe. Il manque 
encore de la rigueur dans la Ré* 
gie j &  il n'eft pas moins impor
tant dedétruire les Fraudeurs que 
les Mandians. Faut-il qu'il y aie 
une profeflion, dont les falaires 
iont fondés fur la défobéïflance 
continuelle aux Ordres fouve- 
rains ? Faut-il que ces Fraudeurs 
trouvent par-tout des compli
ces ? car c’eft l'être que d'acheter 
d'eux j c’eft fe fervir de faufle 
monnoye à l’abri de la punition. 

-Suivonsen les conféquences. Cet
te Ferme rend huit millions j les 
Fraudeurs lui en ôtent peut être 
quatre, dont cette Ferme augmen
terait , & une autre impoiîtion di
minuerait. Que cela s’étende auk 
fraudes du Sel, des Indiennes , &c. 
la Taille & laCapitation diminué- 
roient ic'eft-à-direa les Laboureurs
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&  les Ouvriers payeraient cela de 
moins.

Lorfque nous parlons de la 
févérité d'une Régie &  de la pu
nition des Fraudeurs &  de leurs 
complices , c’eft dans la Régie 
a&uelle * car peut-être trouvera- 
t-on dans la fuite des moyens d’é
tablir ou de lever les impoli* 
rions} d’une manière moins fujet- 
te à tous ces abus.

Comme tant de Mémoires, im
primés ou Manufcrîts, fe récrient 
contre les Bureaux intérieurs (*), 
qu’il nous foie permis auiïî d’en 
parler : cette partie de Finance 
étant eflentielle à la Liberté du 
Commerce.

Avant que nos Rois pofledaf- 
fent le Languedoc, la Guyenne, 
la Bretagne, &c. ils avoient fur 
leurs Frontières des Bureaux pour 
des droits d'entrée & de fortié. 
Ces Bureaux fubfiftent encore,

4 * ) Voyez. POidonaancc des Famés.
O ij
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.malgré le long tcms que ces Pro
vinces font unies au Royaume 5 
elles s’appellent en terme de Fi
nance , les Provinces réputées 
Etrangères ( * ) $ enforte que ce 
qui fort de ces Provinces pour 
entrer dans les autres Provinces 
de France, ou ce qui fort des 
Provinces de France pour entrer 
dans ces autres Provinces , paye 
des droits d’entrée ou de fortie.

Notre Commerce intérieur peut 
être fi beau , qu’à peine aurions- 
nous befoîn des Etrangers ,. fans 
l’abondance fuperfluë de nos den
rées j mais ce Commerce eft con
tinuellement altéré par ces. Bu
reaux , qui empêchent la liberté 
de tranfport d’une Province à l’au- 
tre (**). Les Voituriers, &  mê
me les Voyageurs , font fournis à 
des Déclarations &. à des Vifites 
d’autant plus onéreufes, que les 
inattentions &  les fautes d’igno-
, ( * ) Citer l'Ordonnance pour le nom de ces Provinces* 

i * * )  V- le Chapitre des Syûêœes.
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rance font punies comme des mal- 
.verfations. Le produit de ces Bu
reaux eft peu confidcrable, &. fe- 
roit compenfé par une légère aug
mentation de droits aux vérita
bles Bureaux d’entrée &. de fortie 

. du Royaume.
Il exifte en Europe plufieurs 

Compagnies (*) de Commerce, 
qui fe font foumifes à des Régle- 
mens formés par elles-mêmes de 
autorifés. Il eft permis à chaque 
Particulier de négocier fous ces 
Loix établies. C’eft l’image véri
table delà Liberté, puifque tout 
ce qu’il y a de contrainte ne tour
ne qu’au profit de chacun de ceux 
qui s’y lont fournis. C ’eft ainfî 
que la contrainte, dans la fociéré 
général des hommes, n’eft jamais 
tyrannique , Iorfqu’elle a pour ob
jet l’utilité bien entendue de cha
cun des membres.

(*) On trouvera les détails de ces Compagnies dans 
le D. du Commerce.
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C H A P I T R E  X I L
Des Valeurs numéraires.

( a ) T  ’Or &  l'Argent font, de 
I  j convention générale, le 

, ou la mefure 
ce qui fert à 

l'ufage des hommes. Leur valeur 
réelle confifte dans leur poids &  
dans leur titre, qui leur font a£ 
furés par l'empreinte de l'auto
rité publique. Aind l'Image du 
Roy dans un Loüis cTOr, mar
que chez toutes les Nations que 
cette portion eft la trentième 
partie d'un marc ( b ) ,  &  que fort

(<*) L’époque du commencement des Monnoyes n’e{t 
jas bien connue , & regarde plus îc fçavaiu Antiquaire 
que l’homme d’Etat.

( b  )  Environ l’an 1100 , on cefla en France de pefer 
l’Or & l’Argent à la livre de douze onces , qui étoir le 
poids Romain, & l’on commença à pefer au marc de 
huit onces , moitié de la livre Gauloife , ce qui a conti
nué fans interruption : ainfi la dénomination a&uelle de 
nos livres . exprime en poids un quart en fus de plhs que 
la livre de Charlemagne ,  & notre marc un tiers- d*

gage, l'équivalent 
commune de tout
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titre ( a ) eft à vingt-deux ka- 
rats (b).

Cette Image marque fpécia- 
lement aux François , que ce 
Loüis d’Or a a&uellement une
moins , l’once fuppofée la même. Le Blanc dans fe* 
Prolégomènes , Chap_ de la Monnoye numéraire r  

dit: On peut fi: fouvemr que j’ai dit en pailant des 
Jdonnoyes o’Argent, que le fol qui valoit douze de* 
nier:, étoit déjà en u!age fur la fin de la première Race »> 
le ce fut tous Charlemagne qu’on commença i  fe fer- 
vir de la livre de compte , valant vingt de ces fols de 
douze deniers. Pour bien cntendie ceci, il faut fçavoir 
que pendant k première & la fécondé Race de nos 
Rois , on ne fe fervit point du poiJs de marc corn- 

► pofé de baie onces, mais de la livre Romaine qui en;
pefoic douze. Et page 14 .. Depuis Charlemagne juf- 

. qu’à Philippe I. Ici vingt fols pcloient encore une livre 
ou douze onces.

( s ) Titre fignifie le dégré d’Alliaçe.
( b  )  Comme il a plû aux Gcomctres de divifer le- 

Cercle en jtfo. parties» il a pld aux Fondeurs de 
divifer l’Or en vingt-quatre parties appeliées karats 
qui en marquent la bonté ou l’Alliage. L’Or qui n’a* 

j »eçû aucun Alliage , eft i  14. karats, & l’Or qui a. 
deux parties d’Allinge ou deux vingt.quauiémes eft 
à zi»karats; c’eft le Tirre de nos jours. Les Fondeurs 
ont pareillement divifé l’Argent en douze pairies,, 
qu’ils apptllcuT deniers, & l’on procède de la même 
façon fur fa bonté: l’Argent qui a une douzième pat
rie d’Alliage, eft à onze deniers de fin , c’cft le Titre 
ou Loi de nos Ecus. L’Atgent au-dcfi’ous de fix de
niers de fia , s’appelle Bilton, c’eft la matière de nos- 
fols. Toute l’Europe rend juftice à la loyauté de nos 
WOnnoyes » tant pour le poids que pour le Titre. On 
trouvera dans 1. *  B l a n c  , les différons Noms & Em
preintes de chaque Monnoyc y  depuis le commence
ment de la Monj’chie, avec le progrès de perfettioi*

• dans la Fabrication » & dans Boitard les. details mé 
j ‘ caniques-
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dénomination numéraire , de 
vingt-quatre livres ou francs, 
dans tous les payemens qu’ils fe
ront en conféquence de leurs fti- 
pulations j car outre la Monnoye 
réelle de poids 6c de titre , nous 
en avons une numéraire &  de 
compte, en livres, fols 6c deniers, 
en laquelle feule il nous eft permis 
de ftipuler ( a ). On croit qu’elle a 
commencé fous le Régne de Char
lemagne ( b ), mais ce compte étoit 
.alors en même tems réel 6c nu
méraire j c’eft-à dire, que ce qui 
s’appelloit une livre, pefoit une 
livre. Elle étoit divifée comme à 

*préfent en vingt pièces ; appellées 
des fols, 6c chaque fol étoit divifé 
en douze deniers réels , le tout 
d’argent.

Quelque affoibliflèment ou al
liage qui foit arrivé depuis à la 
livre, elle a toujours confervé fon
, ( « ) Voyez la Note fécondé.

( b  )  Voyez Le Blanc , Régne de Charlemagne > 6c  

«Uns fer Prolégomènes t  Chap. 1V.
nom,
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nom , qui même a été pris par 
divers Etats de l’Europe: les An- 
glois comptent par livres , fols 6c 
deniers fterlings* les Hollandois, 
par livres, fols 6c deniers de gros 5 
ôc toutes ces livres n’ont rien de 
commun entre-elles,que leur dé
nomination. Une livre fterling 
en vaut à peu près vingt-quatre 
des nôtres * 6c une livre de gros t 
douze.

La proportion entre le prix de 
l’or 6c celui de l’argent, a beau
coup varié dans l’Europe j elle ré- 
fulte d’une eftimation générale 
que font les Nations commerçan
tes , 6c cette eftimation dépend 
de l’abondance des mines, plus 
ou moins grande, de l’un de ces 
deux métaux. L ’année 1 1 00 ,  elle 

• étoit d’un à dix ; c’eft-à-dire, que 
pour un marc d’or on en recevoir 
dix d’argent. Et comme l’argent 
eft devenu plus abondant, la dif
férence a toujours augmenté : elle
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roule dans tous les Etats de l’Eu
rope , d’un entre quatorze 8c quin
ze j 8c en France , environ d’un à 
quatorze 8c demi. Nous dirons 
en paffant, qu’elle eft encore à la 
Chine d’un à dix.

{a)  L ’époque connue du com
mencement de la variation de nos 
Monnoyes,eft fous Philippes I. où 
l'es deniers avoient un tiers d’al
liage en cuivre: 8c comme ils fai- 
foient toujours la douzième par
tie du fol, 8c le fol la vingtième 
par ie de la livre , il y avoit alors 
un tiers de différence intrinféque 
de la livre de ce tems-là à la li
vre de Charlemagne j 8c du tems 
de faint Loüis, environ cent ans 
après, elle l’ètoit des trois quarts. 
Ceci eft d’autant plus à remar
quer , que lorfque dans la fuite 
rafFoibliflement devint plus con- 
fîdérable , les peuples deman- 
doient de la Monnoye forte, com-

( * ) Voyez le Blanc 4 ib*d.
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tne au tems de faint Loüis.

On voir par-là combien eft grof- 
fiére l’erreur de ceux qui donnent 
au marc d’argent une prétendue 
valeur intrin/eque de vingt-fepe 
livres. Ils la rapportent à la valeur 
numéraire de l’argent pendant le 
miniftére de M. Colbert, fans 
qu’il y ait plus de raifon de pren
dre cette époque que celle du Car
dinal de Richelieu, de faint Loüis, 
ou de quelqu’autre de nos R o is,  
à  moins que ce ne foit par l’eftime 
qu’ils ont pour le miniftére de M„ 
Colbert j ou plutôt parce que l’ar
gent a demeuré plus long tems i  
ce prix-là. Car en ne remontant 
qu’aux deux Régnes précédens , 
on trouve qu’en 1 <> 1 o , l’argent 
otoit à vingt francs le marc j que 
fous le miniftére du Cardinal de 
Richelieu en 16 36, il fut à vingt- 
Trois, 8c eh 1:641 ,à vingt-fix liv. 
di*x dôls “t aînfi ce Càrdinàl dont 
la maxime , dit-on , étoit de ne

p i i
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point toucher aux Monnoyes, les 
augmenta confidérablement. LeO
Bianc d it, en parlant du régne de 
Loiiis X III. « Le mai defurhauflè- 
>3 ment des Monnoyes fut beau- 
« coup plus grand lous ce régne 
>j que fous les précédens, puif- 
3j qu’en vingt fix ans le prix de

l’Ecu d’Or ( a)  fut augmenté de 
>3 trente-neuf fols. « C ’efi le Car-*- 
dînai Mazarin qui ne les a point 
augmentées. M. Colbert a paru 
vouloir les fixer à vingt-fept francsj 
alors la dette du Roy étoit moin
dre qu’à préfent de plus d’un tiers.

On ne peut difçonvenir que les 
ftipulations en livres numéraires, 
ou de comptes, indépendantes du 
poids &  titre, ne portent quelque 
idée d’injuitice, lorfqu’il arrive 
des variations dans les Mon
noyes. Quoique la cbofe fbit évi
dente , il eft néçefTaire pour l’in
telligence de la fuite de' ce Li-

( « ) U n’étoit qu'à 60. fol* en 1 \77. 1
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vre , d’en rapporter un exemple.

Suppofons l’argent à cinquante 
francs le marc, &  l’or à propor
tion $ le Loiiis d’or de vingt-qua
tre livres numéraires, à la taille 
de trente au marc.

Que Pierre emprunte cent Loiiis 
d’or de Jacques, il deviendra dé
biteur de Jacques de deux mille 
quatre cens livres , valeur numé
raire. Si le lendemain le Roy di
minue le prix du marc d’un fixié- 
m e, &  réduit par-là les Loiiis 
d’or à vingt livres, Pierre ne pour
ra s’acquitter envers Jacques , 
qu’en donnant cent vingt Loüis 
d’or du même poids ôc titre qu’il a 
reçus : ce que Jacques gagne dans 
cette fuppofition, il l’auroit per
du s’il y avoit eu une pareille aug
mentation -, car alors Pierre fè 
feroit acquitté avec une moindre 
quantité de Loüis du même poids 
éc titre qu’il avoit reçus.

Les diminutions favorifènt le
P iij
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créancier , 6c les augmentations 
le débiteur : & tout le refte égal 
en matière d’Etat, ĉ eft le debiteur 
qui doit être favorifé. Nous au
rons occaûon de développer cette 
maxime. Quelques-uns de nos 
R o is, en diminuant les Monnoyes,. 
ont eu égard au préjudice qu’en 
recevoient les débiteurs. Il y a là- 
deflus diverfes Ordonnances de 
Philippes le Bel, Philippes de Va
lois, &c. Voyez le Blanc r en [oit 
Traitè des Monnoyesk

C H A P I T R E  X I  I L  

D e la proportion dans les Monnoyes

L E s Hiftorîens,  ceux même 
qui ont écrit (pénalement 

des Monnoyes, confondent pref- 
que toujours, ( au moins dans leurs 
raifonnemens , ) ^augmentation 
numéraire avec la difproportîon
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entre les Efpeces, ou le droit ex- 
ceflif de Seigneuriage (a) pris par 
nos Rois dans les Fabrications : 
Deux objets véritablement rui
neux , qu’il eft important d’éclair
cir.

Nous fuppoferons toujours le 
marc d’argent à cinquante francs. 
Suppofons aufîi, pour éviter les 
fradions, les écus à la taille de 
dix au marc, de cent fols chacun j 
ces écus fe fubdivifent en demis 
& en quarts, du même titre 6c 
du poids proportionné} en forte 
que celui qui a dix écus, ou vingt 
demi écus, ou quarante quarts 9 
a la même valeur en poids & ti
tre , &  il lui eft toujours indiffé
rent de recevoir fon payement en

( a  ) Le droit de Seigneuriage, eft le droit que nos Roi* 
prennent fur les Monnoyes. Philippes de Valois eft le pre
mier qui n’en ait pas pris dans une Fabrication de l’an 
1 ) 1 9 .  P o u r  l a  r é v é r e n c e  d e  D i e u  n o i r e  S e i g n e u r ,  &  l e  

t o n  e f t e m e n t  d e  n o i  p e u p l e s , n o m  e n t e n t e  e f t  q u e  f u r  

l e d i t  O u v r a g e  n o u s  n e  p r e n i o n s  a u c u n  p r o f i t .  Le même' 
dans fon Ordonnance de i ) f i .  m a i s  f e u l e m e n t  c e  q u e  

l a  M o n n o y e  c o û t e r a  à  f a i r e .  Cela s’appelle le droit de 
Braflàge ou de Fabrication, louis XIV, & Louis XVi 
«ne. une fois imité cet exemple-

P 1U)
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l’un ou en l’autre. C ’eft ce qui 
s’appelle proportion exa&e dans 
les Monnoyes j idem fur l’or & fur 
le billon.

Que dans un befoin de l’E tat, 
un Miniftre imprudent permette 
pour une fomme à des Traitans 
de faire des quarts d’écus d’un a r
gent moins fin de la moitié que 
celui des écus , &c cependant de 
la valeur numéraire d’un quart 
d’écu, en forte que pour quatre 
quarts on paye la valeur d’un écu 5 
il eft évident qu’un payement qui 
fe fera en quarts d’écus, ne con
tiendra que la moitié de l’argent 
du payement qui fe fera en ecus. 
L ’habile Négociant &; l’Etranger 
feront leurs payemens en quarts 
d’écus, &  tâcheront de recevoir 
en écus , qu’ils feront refondre 
en quarts avec profit de moitié. 
Le Roy ne fera plus payé qu’en 
quarts d’écus ; & ce qu’il aura tiré 
de cette Fabrication tournera i
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fa perte èc à celle de l’Etat, en 
faveur de l’Etranger.

Quelques-uns de nos Rois, dans 
des néceflités prenantes, ont eu 
recours à cet artifice grofîier. [a)  
Philippes de Valois, & Jean, re- 
commandoient aux Maîtres de 
Monnoye de tenir le cas fecretfur 
leur honneur, & fous peine de pu
nition  ̂ mais ils étoient bientôt 
obligés de décrier eux-mêmes cet
te Monnoye , qu’il faut appeller 
fauflè, &. non pas foible.

Nous en avons un exemple bien

{4 ) Philippe» dans une Ordonnance de i j po. flir le» 
doubles Tournois > dit à fes Officiers de Monnoye >
d e  f a i r e  a l l a i t r  f a r  l e s  M a r c h a n d t .......  &  d é f e u / e s

a u x  T a i l l e u r s  ,  &  a u t r e s  O f f i c i e r s  d e  r é v é l e r  c e  f a i t , m a i s  

l e  t e n i r  f c c r e t ,  &  j u r e r  f u r  l e s  S a i n t s  E v a n g i l e s .  Quet 
tion de Morale, s’ils étoient obligés de garder le fer* 
aient de tromper. Le Roy Jean ajoure à ce Mande» 
ment pour pareilles ebofes. S u r  l e  S e r m e n t  q u e  v o t e s  

a v e z ,  a u  R o y  ,  t e n e z ,  c e t t e  c h o f e  f e c r e t t e  t e  m i e u x  q u e  v o u s  

p o u r r e z . . . . .  c a r  f i  f a r  v o u s  e f l  f f û  , v o u s  e n  f e r e z ,  f u n i t  

p a r  t e l l e  m a n i è r e  ,  q u e  t o u s  a u t r e s  y  a u r o n t  e x e m p l e .  Ec 
pilleurs T e n e z ,  l a  c h o f e  f e c r e t t e  , &  f i  a u c u n  d e m a n d e  

à  c o m b i e n  l e s  B l a n c s  f o n t  d e  L o i  ,  f e i g n e z ,  q u ’ i l s  f o n t  à  

f i x  d e n i e r s  . . . .  G a r d e z ,  f i  c h e r  c o m m e  v o u s  a v e z ,  v e *  

h o n n e u r s , q u ’ i l s  n e  f ç a e h e n t  l a  L o i  f a r  v o u s .  La loyauté- 
du Roy Jean fait préfumer que ion Miniftre abufoic 
du- peu de connoiûancc que ce Piincc avoir dans le* 
idonnoyes.
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extraordinaire en 16 74 , fous le 
min ftére de M. Colbert, &  il eft 
diffi ile de concevoir comment 
ce grand Miniftre, à qui la France 
doit l’ordre dans les Finances , a 
pu faire cette faute.

C'eft dans la Fabrication des 
pièces de quatre fols. Leur diffé
rence avec les écus, dont elles fai- 
foient partie, étoit de plus d’un 
cinquième d’alliage  ̂ en forte que 
celui qui recevoit un payement en 
cette Monnoye, recevoit un cin
quième de moins en poids d’ar
gent , que s’il l’avoit reçu en écus.

Les remontrances des Négo- 
cians furent inutiles, le Traité 
pafTa y mais on fut obligé de le ré
voquer bien vite, & de fupprimer 
cette fauflè Monnoye.

La levée du droit de Seîgneu- 
rîage qui a toujours appartenu au 
R o y , ( a.) feroît préjudiciable à l’E-

<  • )  Philippcs de Vnlois , Ordonnance de i \ j r g  , dit t  

U « u j  n e  p o u v o n s  t r a i r e  , n e  p r é f u m e r  q u ’ a u c u n  p u i j f e  ,  m a
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fa t> s’il etoit aflezfort pour met
tre entre l’argent vieux, ou en 
mafïè , &  l’argent nouveau, une 
difproportion telle que l’Etran
ger trouvât quelque pr< fit tenfi- 
dérable dans la refonte , parce 
qu’aiors il ache tiroir l’argent 
vieux . quil payeroit'en nouveau 
refondu chez lui. Cela a caufé 
quelque perte à l’Etat pendant les 
dernières Guerres * les furachats 
en ont caufé aufli, mais c’eft prefl 
que toujours en faveur des Fran
çois mêmes.

Nous pouvons dire en général, 
que les plaintes des Peuples fur 
raffoîblifTement des Monnoyes,, 
regardoient la difproportion dans 
J’affoiblifTement ou le trop grand' 
droit de Seigneurîage % & non

»

é t o i v e  f a i r e  d o u t e  q u ' à  n o u s  é f  »  n o t r e  M a j e f i é  R o y a l e  , n e  

a p p a r t i e n n e  f e u l e m e n t  , &  p o u r  l e  t o u t  e n  n o t r e  R o y a u m e  .  
t e  m é t i e r  ,  l e  f a i t ,  l ’ é t a t ,  I n  p r o v i f  o n  ,  &  t o u t e  l ’ O r . 

d o n n a n t e  d e  M t n n r y e s  t  d e  d o n n e r  t e l  c o u r s ,  &  p e u r  t e l :  

p r i x  t o m m e  i l  n o u s  p l a i t  &  b o n  n o u s  f e m b l t  ,  p o u r  l e  l i e n .  

&  p r o f i t  d e  n o u s , d e  n o t r e d i t  R o y a u m e ,  &  d e  n o s  S u j e t s ,  

Voyez le Blanc.



i 8 o E s s a i  P o l i t i q u e  
l ’augmentation numéraire. C ’eft 
ce qui va être démontré dans 
l’examen du régne de Philippes 
le Bel.

C H A P I T R E  X I V ,

D elà  fediîion contre Philippes le B el.

P  O u a bannir encore plus 
furement les richeiïès ôc le 

luxe de Ton pays , Lycurgue 
imagina d’en bannir l’or Ôc l’ar
gent , ôc de fubftituer à leur 
place une Monnoye de fer * de 
li peu de valeur, qu’aucun parti
culier ne pouvoit avoir chez lui 
de quoi fournir à fes befoîns pen
dant un mois. Il ne foupçonnoit 
pas qu’il pût y avoir d’autre gage 
des Echanges ou des repréfenta- 
tîons d’argent, 6c il avoit trouvé 
le iècret d’appauvrir fa nation , 
6c de la faire vivre comme les 
Derviches les plus auftéres x à
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quoi les Lacédémoniens auroient 
allez relîêmb’é , s’ils n’avoient eu 
de plus les fatigues de la Guerre.

Les nouveaux Législateurs, fur 
de meilleurs principes, ont aug
menté par des repréfentations 
l’or 6c l’argent, parce qu’il leur a 
encore paru infuffifant à la quan
tité de gages néceflaires pour les 
befoins ôc la rapidité des échan
ges , 6c cette politique plus fage 
loutient depuis plufieurs fiécles la 
liberté des Etats qui s’en font fer- 
vis , Ôc y entretient la force ôc l’a
bondance.

Si Philippes le Bel avoit connu 
. ces fortes de repréfentations, il 

y  a apparence qu’il s’en feroit fer- 
v i , ôc même qu’il en auroit abu- 
fé. Il auroit bien voulu aufli pou
voir fe fervir de Monnoye de fer, 
mais pour un ufage plus raifonna- 
ble que celui de Lycurgue. Phi
lippes n*avoit, pour foutenir des 

. guerres continuelles, que la ref-
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Source cPun droit de Seigneuriage 
ifur fes Monnoyes 5 il le prenoit 
exorbitant, la proportion étoit 
•mal obfervée, &  le titre peu af- 
ï ï ir é , j>arce qu’il affermoit fès 
droits a des Traitans qui en abu- 
Loient : cela caufoit un défordre 
-continuel dans le Commerce Ôc 
dans l’Etat, facilitoit 5 c autorifoic 
les faux Monnoyeurs , contre les
quels il obtint une Bulle d’excom
munication, dont ils firent peu de 
cas.

Les plaintes, ou plutôt les cris 
des Peuples , l’engagèrent à une 
refonte en Monnoye forte, com
me au tems de faint Loüis $ c’eft- 
à-dire, que la nouvelle valeur étoit 
.tîumérairement de deux ‘ tiers 
moindre. La double impruden
ce de cette opération devoit cau- 
fer , 5c caufa plus de défordre que 
tout ce qui avoit précédé. Pre
mièrement, parce que cette dimi
nution exceffive ruinoit les débi-
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teurs, & les mettoit à jamais hors 
d’état de s’acquitter. En fécond 
lieu, parce qu’il ne fupprima pas 
les anciennes Monnoyes foibles , 
5 c dans une difproportion des 
deux tiers avec la nouvelle. Nous 
en trouverons des preuves dans ce 
que les Hiftoriens rapportent là- 
deffus : nous trouverons aufli qu’ils 
avoient mal développé cette ma
tière. Voici les paflages de Spon- 
de &  de Dumoulin, traduits lit
téralement.

» De ce que le Roy changea la 
» Monnoye foible qui avoit eu 
« cours pendant onze ans, en 
« Monnoye forte , comme elle 
» étoit du tems de S. Loüis, de-là 
» vint une grande fédition du Peu- 
» pie, parce que déformais le payé
es ment de toutes chofes devoit fe 
m faire au pri 
» forte, au 
» Peuple. L(
» rent contre le Roy, ôcc. « Dur

x de cette Monnoye 
grand dommage du 
;s Parifiens s’elevé-
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moulin ajoute: » Et contre Etienne 
*3 Barbette, dont le peuple en fu
sa reur faccagea la Mailon 6 c les 
as beaux Jardins, en ce qu’étant 
»3 plus riche que les autres, le fcé- 
33 Iérat avoir donné cet avis , afin 
as d’obliger les pauvres qui de- 
33 voient des rentes êc des loyers, 
>3 de les payer en Monnoyes for
as tes , & de valeur intrinféque.

Il eft extrêmement important 
de fê fou venir de ces deux paflages, 
car ils répondent à prefque tou
tes les plaintes fur le hautement 
des Efpéces, & l’on voit que dans 
ce tems-là il y avoir dans les T ê
tes une prétendue valeur intrin
féque du marc , d’environ cin- 

. quante-quatre fols , valeur de S. 

. Louis.
Le Blanc, en rapportant ces 

pafTages , les fait précéder d’un 
préambule aufli obfcur qu’équi
voque j le voici.

« Ces affoibliflèmens .de .Mon- 
/ 33 noyés
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n  noyés avoient duré près de feize 
» ans. La Fabrication de la nou- 
»3 velle, qui étoit forte, 6c qui avoit 
-o peu duré, l’afFoibliflèment dans 
33 lequel on s’étoit engagé 3 caufé- 
33 rent une horrible lédition dans 
33 Paris. Le Peuple vouloit payer 
« en la foible Monnoye, n’ayant 

n  pas moyen d’en avoir de la for- 
33 te, fans une perteconfidérable^ 
33 Les Riches de leur côté éxi- 
33 geoient leur payement en la for- 
33 te Monnoye ,. ne voulant pas fe 
33 charger de la foible, à caufè de 
» la perte -..les Pauvres 6c le Peuple 
» réduits au défefpoirr 6c n’ayant 
Ta plus rien à perdre, perdirent le 
33 refped à la Majefté Royale: ils. 
33 pillèrent la maifon de Barbette* 
n  qui pafloit pour l’auteur de cette

exaàion.
L ’exa&ion étoit donc, félon cer 

.jouteur, de faire payer en Mon- 
noyé forte, ce qui avoit été con— 
m â é  en. foible.5 ou pour parler le

■ o .
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langage ordinaire, de faire payer 
apres la diminution la meme 
quantité de livres numéraires qui 
avoîent été contra&ées avant. Si 
Philîppes avoir laiïTé la Monnoye 
dans TafFoibliflement où elle étoity 
que la proportion &  le tftre en 
euflent été affinés, tout auroit 
bientôt été remis dans Tordre que 
le pafîàge de Taflfoibliflèment avoir 
un peu altéré * car les débiteurs 
auroîent facilement payé avec la 
Alonnoye dont ils avoient con
tracté. Les Grands fe plaignoient 
de Taflfoibliiïement  ̂& les Peuples, 
de la réduction.

Mezeray dit en termes exprès r 
» Que la diminution des Efpéces 
n fut caufe de la fédition « y 
l ’on voit même qu'il le dit fans 
examen , &  en compilateur de 
faits. Voici fes paroles.

J» L ’une des plus grandes véxa- 
n rions fut le chargement cfey 
*  Monnoyes t on les avoir faites
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n  foibles, de bas alloi, &  de trop 
» grande valeur «* ( ces trois qua
lifications ne difent que la même 
chofe,.) »> on les voulut rabaifi- 
» fer, la perte y croît grande, ( on 
» ne fçait pour qui ) le peuple de 
n Paris s'èn mutina, pilla &  ruina 
» la maifôn de Barbette, & c. «

Le Pere Daniel, dit avec un 
peu plus de netteté les mêmes 
choies que le Blanc y dans lequel 
fl a puifé tout ce qui concerne 
les Monnoyes.

Nous dirons en paflant qu'il eft 
bien difficile de concilier le ju
gement que le Pere Daniel porte 
de la conduite de Philîppes dans 
les Monnoyes , avec ce qu'il dir 
d'Enguerrand de Marigni, font 
principal Miniftre 8c Sur-Inten^ 
dant de fes Finances.

« Les altérations dans les Morr*- 
» noves, dît-il, avoientcaufé de 
» grands murmures parmi fès Sir~ 
w jets ,5c de grands defordres cfaop

QJ i
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« le Commerce. « Ec en parlant 
de la mort d’Enguerrand. » Ce fut 
« la déplorable fin d’un Miniftre 
«  d’Etat du plus grand mérite que 
« la  France eut peut-être eûjuf- 
«  qu’alors,

Mezeray ne parle d’Enguerrand 
de Marigni r que comme d’un 
Traitant 8c d’un Chef de voleurs* 
dont Loüis Hutin fit unejuftice 
exemplaire. Sans une extrême at
tention , la leébure de la plupart 
des Hiftoriens eft moins propre a 
former le jugement., qu’à charger 
la  mémoire de faits vagues, mal 
digérés & fouvenr contradictoi
res. Comment juger Enguerrand 
fur ces deux témoignages.

Mezeray toujours dur 8c fèc, 
porté par-tout une prévention 
ignorante 8c balle contre les. Fi
nanciers.

Le Pere Daniel plus éclairé 8c 
plus féduifant, pèche quelquefois, 
par des préventions contraires^

s u r . l e  C o m m e r c e .
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Des Monnoyes de Saint Loüis ($• 
de Charles V I I *

LA demande obftinée d'avoir 
de la Monnoye du poids 8C 
du titre de Saint Loüis , étoit un. 

effet de la vénération des Peuples, 
pour ce faint Roy. Plufieurs por- 
toient de ces Monnoyes au cor,, 
dans la pîeufe croyance qu’elles, 
guérifloiènt certaines maladies •. 
8c ceux qui avoient intérêt de
voir de la Monnoye forte, abu- 
foient de cette foi populaire j car 
félon leur politique , il n'y avoir 
pas plus de raifon de demander 
de cette Monnoye que de celle dé' 
Philippes I. comme à préfent il 
n’y a pas plus de raifon de de
mander la rédudi'on du Marc à. 
vingt-fept livres, qu’à vingt ou &
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une autre quantité.

Si le hautement aïtéroit le Com
merce , ou eaufoft la dilêtte des Ef- 
péces, nous devrions être actuelle
ment &  fans Commerce &  fans 
Argent, pu ifque lehauflementeft,, 
d’un à plus de fofxante, en forte 
qu’il faudroft foixante fols pour 
payer la valeur intrinféque d’un 
fol contracté au tems de Charle
magne. Nous avons déjà dit, que 
du tems de Philippes I. le haulfe- 
ment étoit d’un tiers j &  du tems 
de fafnt Loüfs, de trofs quarts..

Charles V î t  Dauphin , pour 
foutenfr la guerre contre Tes An- 
glois, maîtres de prefque tout le 
Royaum e, augmenta en moins 
de quatre années le Marc d’A ra
gent, de neuf ifvres à trofs cens 
foixante-une livr® dix fols 5 ce qut 
fait le hauffement environ fept 
fois plus grand que celui d’â pré- 
fent. Le droft de Seigneuriage 
ctoit de deux, cens fbixante-dix;
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Kvres par M arc, reçu à la Mon- 
noyé pour quatre vingt dix. Vof- 
ci ce qu’en dilent le Pere Daniel 
&  les Hiftoriens Monétaires.

» Le Dauphin faifant fafre fes 
» Monnoyes plus baffes que ccl- 
» les du Roy fon Pere, les attf- 
» roft prefque toutes, ce qui ne 
» caulbit pas un petit embarras 
** aux Anglois, au point qu’ils n’o
is foient faire aucune délivrance: 
» des leurs, comme il paroît par 
» cette Lettre deCnarles V L (a)  
Mais dans fon Ordonnance pré
cédente f 14 20 .] il dît : » que 
» l’aflfoiblilTement des Monnoyes 
» fait que les Etrangers les ém
is portent {b).  « C’èft tantôt l’af- 
foibliflèment qui les fait fortir du-.

( a ) N oms n*avons voulu qu'il eu fut fuit encore aucune- 
délivrance four les grandes fraudes, mauvaifi's , &  décep
tions que celui qui fr dit Dauphin, &  ceux de fa partie J  
avoient commence à faire , qui fai foient forcer a nos coins &  
armes Gror de petite valeur , en intentton de tirer &  attraire 
par devers eux les bons Gros que nous fasftoni faire f>eur en- 
enrichir notre Peuple de leur M onnayefila nôtre eut courue 
fur ledit pied.

(ib.) E t a n t  v e n u  à  n o t r e  u m n o i f f a n t t .  q u e  d e p u i s  a u c u n
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Royaume, tantôt il attire celle* 
de l’Etranger.

Les Miniftres nTen fçavoîenr 
pas plus lâ-defliis que les Hifto- 
riens * &  au lieu d’examiner par 
eux-mêmes , ils écoutoient des 
perfonnes intéreflees 6c encore 
plus ignorantes.

Les Monnoycs de Lorraine* 
font a&ucllement de même titre 
&  de même dénomination que les 
nôtres , mais plus foibles d’un Æ- 
xiéme en poids. On demande T 
fi les nôtres les attirent r ou fî 
elles attirait les nôtres ? 11 Cem- 
ble que les Hiftoriens avoient une 
idée d*attradion fympathique.

Les faits cités d’augmentation 
ne font pas des exemples qu’on 
donne à imiter -, &  il e(l fans 
doute avantageux à un Etat' de 
ne point toucher aux Monnoyes
terni en ça à l'occafion Aef guerres qui ont été en notre 
Royaume , notre Mon noyé qui » eu cours en ice/ui , ait été 
tellement diminuer &  affaiblie , que par ce moyen l'or &" l'ar- 
goût qui abondoient en ieeltii notre Royaume, en eft fret* 
grnnJe ment difit axs &  iranfporté,

lorsque
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lorfque l’impofition fuffit à tou
tes les Charges, 6c qu’elle fe lè
ve avec facilité. Et même fi les 
valeurs numéraires étoient infuf- 
fifantes, celles de repréfentation 
feroient i  préférer aux augmen
tations , fi le génie & la confian
ce de la Nation leur donnoienc 
le même prix. Nous cherchons 
ici les circonftances où l’Etat a 
befoin de cette reflource, qui n’cft: 
pas fans inconvénient dans fon 
padàge.

C H A P I T R E  X V I .
x

Des Diminutions.
* •

L E Particulier régie fa dé- 
penfe fur fes revenus, mais 
le Roy régie fes revenus fur la 

dépenfe né ce (Taire pour la con
servation de TEtat * &. lorfque

R
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ces dépenfes l’ont obligé à de 
grands emprunts , ce n’eft que : 
par l’impofition fur fon Peuple, j 
qu’il peut s’acquitter envers fon 
Peuple. Elle ne içauroit être trop 
générale j car une impofition par- 3 
ticuliére, ou, ce qui eft la mê
me choie, un retranchement fur 
quelque partie, accable cette par
tie, qui en entraîne bientôt quel- 
qu’autre, &  ainfi de fuite $ &  en 
cela la raifon d’Etat eft encore ;j 
d’accord avec la juftice particu
lière , qui veut que ce qui s’eft 
contracté pour le bien d’une So- , 
ciété, fotç également simpofé fur 
toute la Société. ,

Pour jnieux développer nos 
principes, nous rappellerons l’é
tat des Finances , vers la fin du i3 
dernier Régne,fans aucun deflein 
de blâmer les Auteurs des opéra
tions , dont nous parlerons. Il 
leur étoit difficile de prévoir tout ( 
dans des circonfUnces û dures,

1
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fouvent même il furvient des ha
sards plus forts que la prudence 
humaine. Ceft ici un examen 
d’inftruéHon , &  non pas un exa
men de critioue, dont nous fouî
mes toujours bien éloignés.

En 170 8 . les Finances étoîenc 
dans un défordre prefque défef. 
péré, avec une guerre malheu- 
reufe, &  félon les apparences très- 
longue. Le Roy dit au nouveau 
Miniftre, qui voulut bien s’en 
charger * » Qu’il ne lui deman- 
» doit pas J’impoffible , que s’il y  
»réüffi{foit, il lui en fçauroit gré 5 

que fi le fuccès n’étoit pas 
» heureux, il ne lui en imputeroit 
«pas les événemens.

Les moyens ordinaires de Fi
nance furent employés. Création 
de Charges j Amgnations antici
pées j Aliénations de droits vieux 
& nouveaux, reflources qui, en 
donnant quelques fecours pour 
l’année courante, accabloient les

R i j
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Provinces , &  multiplioient les 
difficultés pour les Importions or
dinaires.

On augmenta les Monnoyes 
d’un quart par une Réforme gé
nérale. Deux objets principaux 
déterminèrent : le premier , le 
profit du Roy par le grand droit 
de Seigneuriage  ̂l’autre, l’extin- 
dion des Billets de Monnoye,qui, 
pouvant être pendant. quelque 
tems le foutien de la Finance , en 
devenoient la perte par l’impru
dent ufage qui s’en faifoit.

Cette augmentation fut le fa- 
lut de l’Etat j moins par ces deux 
raifons que par une troifiéme qui 
n’avoit point été prévue : c’efl: 
que par cette augmentation les 
engagemens des Banquiers &  les 
Entrepreneurs s’acquittèrent en- 
tr’eux , parce que le Roy s’acquit
ta du plus prefle 5 & l’impofition 
en devint moins ©néreufe, parce 
que le prix des denrées augmenta*

sur le C o m m e r c e . 19 7  
Nous avons eu raifon de dire 

que cet effet n’avoit pas été pré
vu , puifqu’à la Paix , la première 
opération fut la diminution des 
Efpéces , fans aucune attention à 
la dette du Roy. Suppofons - là 
alors feulement de cent cinquan
te millions annuels à quarante 
francs le M arc, c’efl: trois cens 
cinquante mille Marcs à payer 
annuellement. Lorfque le Marc 
fut diminué à trente livres , la 
dette augmenta de cent cinquante 
mille Marcs annuels; Auffi la mi- 
fére & le difcrédit devinrent tels, 
que nous n’avons point d’exem- • 
pies de plus de Banqueroutes que 
dans les années 1 7 1 4 ,  1 7 1  5 , ôc 
1 7 16 .  Les difficultés des recou- 
vremens ôc le défaut de confom- 
mation avoient diminué les re
venus du Roy de plus de la moi
tié } &  la plupart des relies d’im- 
pofitions dont on fit la remife en 
i7 2  0,étoient de ces trois an-
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nces. Les exécutions militaires 
n’avoicnt pules arracher du pau
vre Laboureur , qui gémififoit de
puis fi long tems lous ce terrible 
fardeau.

Le Mînillre avoit en lui de quoi 
réparer cette faute,qull avoit bien 
connue, lorfque la mort du Roy 
changea la face des affaires.

La première Déclaration de la 
Régence, au mois de Novembre 
1 7 i 5, fut une aflurance qu’il n’y 
auroit point d’augmentation fur 
les Efpeces ; mais le nouveau Mi
nière reconnut bientôt l’erreur 
du préjugé -, car au mois fuivant, 
il fut ordonné une refonte à qua
rante francs le Marc, qui n’étoic 
qu*à trente. Cette augmentation 
ioutint les Finances en 1 7 16 ,  &
2 7 17 ,  malgré le difcrédit que la 
Chambre de Juftice entretenoit. 
C ’eft dans ce tems-là que com
mença la Banque, qui multipliant 
les valeurs, multiplia aufll la cir-
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culation &  la confommation , éc 
l’on com men ça à refpirer en 17  1 8, 
Mais ces valeurs trop multipliées 
devinrent de fauffes valeurs en 
17 1  o. Tandis qu’elles étoient re
çues entières dans de certains 
payemens, elles étoient rejettées 
dans d’autres, &. fur-tout dans 
les confommations journalières.

Ce défordre auroit été fuivi du 
plus grand m al, fi l’on n’eût fup- 
primé ces faufiès valeurs , pour 
revenir à l’argent dont la valeur 
numéraire étoic plus que doublée 
depuis la Régence.

• M. Colbert &  les Minières 
qui l'ont fuivi, ont connu la ne- 
ceffité d’un crédit, &  ils s’en font 
toujours fêrvis. Mais ils en ont 
connu mal les principes. La Caif. 
fe des Emprunts , les Billets de 
Monnoye, les Promeflès des Ga
belles, étoient de faux crédics, 
que l’ufure trop onéreufe au Roy, 
dévoie proferire dans leur ôrigne.
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Tous ces Papiers, avec les Bil

lets des Entrepreneurs , retran
chés par claflès trop arbitraires, 
&: fondus au commencement de 
la Régence, formèrent un nou
veau crédit fous le nom de Bil
lets de l’Etat, qui, malgré l’in
térêt de quatre pour cent, n’a- 
voient encore dans la première 
m ain, que la moitié de leur va
leur. Enfin la Banque parut vrai 
crédit, également utile au Roy &c 
à fes fujets j mais l’abus énorme 
qui la fuiviten a juftement rebuté 
la Nation. *

Au retour du Billet de Banque à 
l’argent,le Miniftre craignoit avec 
quelque apparence une grande 
diminution dans les droits du Roy. 
Cependant la confommation le 
foutint, les recouvremens fe fi
rent avec facilité , &  fuffirent à 
payer les Charges, ce qu’on ne 
peut attribuer qu’à ces deux rai- 
fons enfemble j la première, à la.
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libération des débiteurs &  au dé
gagement des Terres par la mul
tiplicité des valeurs précédentes > 
&  l’autre, à la grande quantité 
des valeurs numéraires exiftantes : 
car ces valeurs deviennent dans 
ces circonftances un vrai crédit 
d’autant plus utile, qu’il porte lui- 
même fa vraie valeur pour les fti- 
pulations, & non une valeur de 
repréfentation comme les Billets , 
dont l’abus eft toujours à crain
dre.

C H A P I T R E  X V I I .

D e la cherté des Denrées.

L A cherté des Denrées qui 
vient de la difette ou du mo
nopole, ne tombe que fur quel

que partie : &  c’eft toujours un 
vice de Police 3 auquel il eft fa-*
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cile de remédier, ou plutôt qui! 
eft facile de prévenir.

La cherté caufée par l'augmen
tation des Efpéces, eft une cher
té générale , qui porte fur tour 
ce qui entre dans le Commerce, 
Denrée , Marchandées , Voitu
res , Journées d’Ouvriers , &c. 
par le principe établi que l ’ar- ; 
gent eft la commune mefure de  ̂
tout, &  qu'il n'y a pas plus de 
raifon de changer cette mefure 
pour une Denrée que pour une 
Marchandée , ou une Voiture. 
Ainfi lorfque l'Ouvrier achette 
plus cher le Bled &: le Vin , il 
vend aulfi fon travail plus cher 
à proportion. 11 en eft de même 
de celui qui n'a qu’une forte de 
Denrées de récolté ; tous les au
tres événemens font fupjpofés 
égaux, félon les caufes générales ; 
&  continues.

: Le progrès ou augmentation h 
des valeurs numéraires, a du pro  ̂ 1

s u r  l e  C o m m e r c e . 205  
duire, &: a produit en effet, le mê
me progrès & la même augmen
tation dans les Fermes des Ter
res , &  dans toutes fortes de Mar
chandées Ainfi la Terre qui du 
tems de S. Louis, s'eft affermée 
cent livres, trente-huit marcs d'ar
gent, doit s’affermer environ dix- 
neuf cens livres poids pour poids j. 
&  le prix des Terres Ôc des Maî- 
fons avant la Régence, doit avoir 
augmenté plus d’un quart, félon 
l'augmentation de l’argent.

La quantité d’or & d'argent, 
portée en Europe depuis la dé
couverte de l'Amérique , auroit 
été capable de faire le même ef
fet indépendamment du numé
raire, fi la prodigieufe augmen
tation du Commerce n'avoît aug
menté le befoîn du gage , des 
échanges , proportionnellement 
à la quantité de Pays devenus 
commerçans. Et proportionnel- ' 
lement à nos befoins de Luxe >
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les Manufa&ures multipliées dans 
toute l’Europe , les dorures , la  
vaiflelle, l’argent tranfporté aux 
Indes, tout cèla fait une com- 
penfation vague 6c impoffible à 
apprécier exa&ement.

Le Propriétaire qui fè plaint 
de la cherté générale des Den
rées , Ce plaint de ce qu’il afferme 
fa Terre trop chèrement. Nous 
avons aufli entendu des plaintes 
fur la cherté du Loyer des mai- 
fons, comme fi le prix du. Loyer 
en écoit payé aux Allemands.

La cherté des Denrées eft donc 
indifférente à celui qui eft égale
ment vendeur ôc acheteur  ̂elle eft 
préjudiciable à celui qui n’eft qu’a- 
cheteur, comme le Rentier en ar
gent 8c le Militaire : mais elle eft 
toujours avantageufe au Débiteur, 
6c à celui qui eft plus vendeur 
qu’acheteur.

Avant François I. nos Rois n’é- 
toient chargés que de payer les
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appointemens de leur Maifon 6c 
quelques Troupes. Ce fut lui, qui, 
pour foutenirles Guerres d’Italie, 
fit en i y 2 2, la première création 
des Rentes fur la Ville au denier 
douze. Il n’eft pas de ce fujetde 
fuivre le progrès de ces créations j 
mais a&uellement, il y a de con- 
ftitué, fur le R o y , vingt-cinq mil
lions de rentes perpétuelles fur la 
Ville, &c.
. Voilà donc le Roy Débiteur à 

une partie de fes Sujets, 6c il ne 
peut s’acquitter qu’en rendant tous 
fes Sujets débiteurs. Or cette det
te eft fi haute numérairement„ 
que pour s’acquitter numéraire
ment au prix de l'argent du tems 
de Saint Loüis, il faudroit annuel
lement près de trois milliards de 
nosEfpéces, c’eft-à-dire, en poids 
& titre de ce tems - là , 6c douze 
milliards du tems de Charlema
gne. Ainfi plus on approcheroit 
des premières valeurs, 6c plus oa
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augmentèrent la dette du R o y , 8c 
la difficulté de payer l’impontion 
numéraire.

Il doit donc y avoir une abon
dance de valeurs numéraires, tel
le , que les Peuples puiflent faci
lement par la vente de leurs tra
vaux 8c denrées, payer Flmpofi- 
tion néceflaire au R o y , pour ac
quitter fans retranchement ni re
tardement toutes les Charges de 
l ’Etat i d’où il réfultera la con
fiance pour les Effets Royaux , 8c 
parconféquent celle des Particu
liers pour le Commerce, qui, fans 
cela languira toujours^ car tout 
tient à la maffe générale.

Le Rentier fur le Roy ne peut 
être payé qu’autant que ces va
leurs numéraires abonderont, 8c 
il connoît mal fès intérêts, iorf- 
qu’ il demande le rabais des Den
rées. Il lui eft bien plus avanta
geux d’être alluré de fon paye
ment en achetant un peu plus
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ch er, que de craindre continuel
lement des Réductions , d’être 
incertain fur le payement des ar
rérages , 8c enfin ae voir Ton Ca
pital perdre la moitié, 8c de con- 
noître que Tes autres débiteurs 
deviennent chaque jour moins 
en  état de payer , 8c enfin infol- 
vables.

Perfonne n’ignore qu’au com
mencement de la Régence , il fut 
rendu â vil prix trente millions de 
Billets de l’Etat, pour payer un 
quartier de Rente fur la Ville} le 
défaut de confommation ayant 
fait manquer les Fonds deftinés. 
Quelles pernicieufes reflburces , 
qui rendent l’année fuivante plus 
pélante de trente millions portant 
intérêt, 8c d’un diferédit encore 
plus dommagéable î

Il eft jufte, 8c même nécefïàire, 
de proportionner dans tous les 
tems la paye militaire, à l’enchè
re générale, 8c continué des VI-
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vres , comme on le fait dans une 
cherté occafionnelle de pain î & 
félon cette proportion la paye du 
Soldat au tems de S. Loüis devoit 
ctre de cinq deniers par jour, qui 
font au marc de ce tems-la, à peu 
près comme fix fols d'aujourd’hui» 
&  fix fols du tems de S. Loüis fe- 
roient a&uellement environ qua
tre francs.

Et comme par tout ce que nous 
avons d it, le Roy reçoit plus de 
numéraire, cette augmentation 

-de paye devient indifférente * & 
l’auementation numéraire demeu- 
re  toujours avantageuie au Roy 
&  au Peuple, comme débiteurs.

C H A PIT R E
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J t S J & a t X k .  Z X  X T z t t X X :

C H A P I T R E  X V I I I .

Réponfes aux Objections.

L E s raifons répétées fi fouvent 
contre Paffoibliflement des 
Monnoyes , font toutes connues 

dans les Remontrances que la 
Cour des Monnoyes fit à Henry 
III. aux Etats de Blois. Les voici 
dans toute leur force.

1 °. L ’excelfive augmentation du 
prix des Denrées &  des Marchan
dées.

i ° .  L’on reçoit moins d’or &  
d’argent des Etrangers qui achè
tent en France-

30. Les Marchands Etrangers 
ont augmenté nos Douzains Ôc 
Monnoyesde Billon, que les Peu
ples n’avoient pas furhauffé corn- 
me les autres Efpéces.

4°. Que le Rentier en argent
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nerecevoit pas la valeur de fa Ren
te , 6c pareillement le Seigneur qui 
avoir baille des héritages à cens 
6c rentes pécuniaires.

5°. Que le Roy perdoit, en ce 
que fes Recettes étoient en livres > 
&  qu’il étoit obligé de payer les 
Etrangers en poids, 6c d’augmen
ter les gages de fès Officiers 6c 
Soldats, à caufe de l’enchériflè- 
ment des vivres.

Ils concluent pour y  remé
dier , premièrement, de baîfïèr 
le prix de l’Ecu d’or de foîxan- 
te-huit fols à foîxante. En fécond 
lieu, fupprimer le Compte numé
raire de livres, fols 6c deniers , 
&  ordonner les ftipulations en 
Monnoyes invariables, 6c même 
y réduire les ftipulations précé
dentes.

Soit que ces raîfons panifient 
bonnes , (oit que l’autorité fût 
trop foîble pour s’y oppofèr, il 
fut rendu un Edit à peu près con-
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forme aux Remontrances, 6c cet 
Edit fut exécuté jufqu’en 16 0 1 , 
qu’Henry IV. le fupprima, & or
donna les ftipulations numéraires 
en livres , fols 6c deniers pari fis 
êc tournois. ( a ) En 1 667, le pa- 
rifis ôc tournois furent fupprimés, 
6c il fut ordonné que toutes les 
ftipulations fe feroient en livres, 
fols 6c deniers, en la manière ac
tuelle de compter.

Henri Poulain, Confeiller a la 
Cour des Monnoyes, Auteur, qui 
fçavoit mieux les détails de la 
fabrication, que les principes po
litiques , ne cefle de dire 6c re
dire dans une efpéce d’inftruétion 
au Duc de Sully , Sur-Intendant 
des Finances de Henry IV. qu’il 
n ’eft rien de plus pernicieux à 
PEtat que l’augmentation des 
Monnoyes, 6c il fe fert des me
mes railons y noyées dans une pé-

•y. « ■
f*  ) V. lennoiifs de cette Ordonnance dans le chag. 

Hiivanc-
S i*
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nible diflulion. U y a une obler- 
vacion à faire fur ce Livre. • L a  
Préface de l’Editeur nous apprend 
qu’il eft réimprimé en 1709,  par 
ordre du Miniftre : elle s’étend 
fur la capacité de l’Auteur , la 
force &  la fagefle de fes princi
pes. Mais le Livre n’étoit pas en
core en vente , lorfqu’il plut au 
Roy de faire l’augmentation des 
Monnoyes, ( ̂  ) la plus grande qui 
eût été faite depuis Charles V II . 
Cela embarrafla beaucoup l’Edi
teur. Voici comment il tâche de 
s’échapper : » Au refte , dit-il ,  je 
» ne doute point qu’on ne m’ob- 
« jecte que le Roy à qui Dieu a 
»> donné par excellence l’art de 
» gouverneraient pourtant de fai- 
33 re des chofescontraires aux ma- 
33 ximes de notre Auteur. Je  n’ai 
» rien à répondre fur cette objec- 
53 tion, fl cen’eft que les circonf-

(4) D’un quart en fus, en 1709, ceWe dont nous 
avons parlé ci-deflfus t  pag. 1? f.
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»  tances du tems , &  les raifons 
>3 d’E tat, obligent quelquefois les 
>3 plus grands Politiques à fe dif- 
>3 penfer des régies qui paroif- 
>j fent les mieux établies * &  que 
»3 c’eft même une vraie prudence 
>3 & vraie fagefle, que de Ravoir 
>3 s’en difpenler en de certaines oc- 
»3 calions. Cette vérité eft confir- 
>3 méepar l’exemple de la plus fa- 
» meule République qui fut ja- 
» mais, je veux dire la République 
>3 Romaine, & c.« Ce font deux 
paflages, l’un de Tite-Live ( a  ) , &  
l’autre de Pline ( b ) y félon lefquels 
les Romains fe font fervis de pa-

(a) T i t .  L i v .  L i b .  1 6  C a p .  j <î. E d i t .  JE l z x v .  Ctrtt. 
rum omne aururo,  argenrum , «es fignatum, ad Trium- 
vtros menfarios txtempld deferamus. In hzc tanto ani- 
mo confenfum eft, ut gratis ulttô Confulibas agerentur. 
Senacu inde miflo , pro fe quifque auruna, argc-ntuin 
scs, in publicum conferunt tanto cettamine injc&o, ut. 
prima inter primos nomina fua vellent in publicis tabu
lais elle. ut nec Triumviti accipiundo , nec fcribz refe- 
rundo fufficerent : hune confenfuin, Senatus. Equefter 
Otdo eft fecutus . Equeftris Ordinis plebs.

[ b  )  P l i n i u s  L i b .  j 3. C a p .  J. E d i r .  E l z . e v .  Librar au
teur pondus zris imminutum Bello Funico primo, cù m 
impenfîs Refpublica non fufficeret ; conftitutumque txt 
afles fextantario pondéré ferirentur. lu  quinque pas-
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reilles refïources cTaugmencations 
de Monnoyes. Il étoic plus (im
pie de dire , que la fagefle du Roy 
avoir connu la faufleté du principe 
donc il s’étoit déjà éloigné plu- 
fleurs fois avec fuccès,. ce qu’il rê  
nouvelloic encore. Cette louange 
véritable &  bien méritée, étoic 
préférable à une adulation qui ne 
portoit fur rîen.

Revenons à Henri Poulain,. qui 
fit un (î mauvais ufage de quel
que expérience que fon métier 
lui avoit donnée dans les détails 
de Fabrication. C'eft au fujet du 
Balancier &  autres Machines de 
Nicolas Briot.

Rapportons d’abord les mê
mes paroles qui font dans le Blanc. 
» On ne doit pas être furprfs que 
n les inventions nouvelles , quel- 
33 que utiles qu’elles fbfenc, troir-
t e t  fa&a* lucri, diflTolutumque sts alienutn.

Poftcà Annibale urgente > Q^Fabio maximo Dida- 
tore, afles unciales fa£ti, placuitque Denarium XVI. 
oÆbus fcnButaxi > Quinaiium oûoni», fexteidum qaa» terni}.
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» vent de l’oppofition, lorfqu’on 
»» les veut faire recevoir dans le 
» monde. Combien d’obftacles ne 
« fit - on point contre la machine 
» du Balancier dont on (è fert 
» aujourd’hui pour marquer les 
» Monnoyes , lorfqu’on la vou- 
« lut établir? Non-feulement 
» les Ouvriers qui fabrîquoienc 
» la Monnoye au marteau > mais 
* même la Cour des Monnoyes 
» n’oublîérent rien pour la fai- 
n re rejetter. Tout ce que la 
» cabale &  la malice peuvent in- 
w venter, fut mis en ufage pour 
« faire échoüer les deflèins de Ni- 
»  colas Briot, Tailleur général 
>1 des Monnoyes y le plus habile 
53 homme en Ion art qui fut alors 
» en Europe. Il fît une infinité d’e- 
» preuves en préfence de Mrs. de 
>3 Château-Neuf, de Boiflîfe &  de 
33 Marîllac. Et quoique Briot eût 
»» fait voir que par le moyen de la 
îaPrefle, du Balancier v du Cou-
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» poir & du Laminoir, on pouvoir 
« fabriquer les Monnoyes dans 
m une plus grande perfe&ion, avec 
« moins de longueur & de dépen- 
» fe j que par lavoye du marteau, 
>j dont on fe feryoit depuis le com- 
« mencement de la Monarchie* 
» la cabale de fes ennemis pré- 
>5 valut contre tout cela, 2c fa 
»  proportion fut rejettée. Le cha- 
93 grin qu’il eut de trouver fi peu 
93 de prote&ion en France 5 pour 
« une choie que nous admirons 
93 aujourd’hui, l’obligea de palier 
» en Angleterre, où l’on ne man. 
33 qua pas de fe fèrvir utilement 
33 de fes machines, &de faire par 
33 fon moyen les plus belles Mon- 
>5 noyés du monde.

» La France feroît peut - être 
93 encore privée de cette merveil- 
« leufe invention, fans M-le Chan* 
93 celier Seguîer. Ce grand hom- 
93 me j la gloire de fon fiécle, 
p  paflant par-deflus toutes les chï.

93 canes
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» canes que les Ouvriers de la 
># Monnoye avoient faites contre 
93 Briot, &  n’ayant aucune confi- 
» dération pour les Arrêts qu’il* 
» avoient obtenus contre lui, en 
93 fit donner d’autres , lorfqu’on 
93 voulut fabriquer les Loüis d’or, 
» qui y étoient entièrement con- 
•» traires,&. qui établirent en Fran- 
99 cel’ufage de fes machines, mal- 
« gré les fortes oppofitions qu’on 
99 y forma encore. On s’en eft fï 
93 bien trouvé dans la fuite, que 
99 la manière de fabriquer lesMon- 
» noyés au marteau fut interdite 
99 l’an 1 645.«

Nicolas Briot*s’étoit préfenté 
en 1 6 17  , &  il avoit été ordon
né que fur les nouveaux inftru- 
mens qu’il propofoit, il feroit fait 
une épreuve de fabrication èspré- 
fence de Meilleurs de Boifïîfe 8c  
de Marillac, Confeîllers d’Etat. 
93 A  ce confeil, dit Poulain, ii 

me fut commandé de m’y trou-»
T

>3
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» v e r , & là furent appelles les 
»> Ouvriers Ôc Monnoyers de la 
yy Ville de Paris, alliftés de leur 
}3 Prévôt d’une part, 6c Nicolas 
» Briot Tailleur général d’autre, 
» qui propofa par le moyen d’un 
« infiniment nouveau , conduit 
yy d’un feul homme, fabriquer 
yy plus d’ouvrage en un jour, que 
» vingt Ouvriers ordinaires, &c.

On voit par le procès-verbal, 
que c’étoit Poulain qui condui
s i t  toute la manœuvre, 6c voici 
fa conclusion.

» Ain fi trois Ouvriers n’ont pas 
yy mis cinq heures à fabriquer, ou- 
» vrer 6c monnoyer deux marcs 
yy ôc demi de quarts d’écus, trois 
yy marcs & demi de pièces de 
yy dix fols, 6c deux marcs ôc de- 
yy mi d’écus, qui eft une bien plus 
yy grande diligence que celle que 
yy Briot a apportée en la Eenne, 
yy lequel en douze ou treize heu- 
.» res, compris le tems de la fonte
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yy ôc jet en lames de Ion métal, 
yy lui troisième , n’ont fabriqué. 
yy qu’un marc ôc demi de pièces 
yy de dix fols, demi marc de quarts 
yy d’écus , &  un marc d’écus, ôc 
« fait trois ou quatre fois autant 
» de cifaille que d’ouvrage.

La fuite a démenti tout ce rap
port , & fait connoître, ou l’in- 
fuffifance groiîîére, ou la mauvai
se foi du rapporteur, p. ut-être l’u
ne ôc l’autre. Cependant il avoic 
de la réputation, ôc c’étoit à lui 
que le Miniftre renvoyoit les Mé
moires fur les Monnoyes, dont fon 
avis faifoit la décifion

Les meilleur^ Efprits ont bien 
de la peine à n’être point la du
pe de ces réputations excroquées, 
( qu’on me pardonne la baSïeSIe 
du terme. ) Le Législateur le fe
ra néceSTairement lui-même, s’il 
n’examine fcrupuleufement les 
perfonnes dont ilfe fert. Un main
tien grave 6c important * un ma-

T i j
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nége toujours enveloppé de myfté- 
re* l’adroit étalage de quelques 
connoiflances fuperficielles -5 l’art 
facile d’échapper par un fîlence 
dédaigneux aux génies pénétrans j 
des Prôneurs intéreffés, fouvent 
encore plus ignorans, dont la voix 
eft comptée j des richeiïes, des di
gnités bien ou mal acquifes par 
une heureufe cupidité, tout cela 
met fur la fcéne des perfonnages 
trop tard démafqués pour le bon
heur de l’Etat.

Quoique ce qui a précédé, ÔC 
particuliérement les deux der
niers Chapitres, répondent fuffi- 
famment à ces remontrances., ce
pendant nous ajouterons encore 
quelques obfervations , fur - tout 
pour le quatrième article du ren
tier en argent, ôc du Seigneur à 
cens ôc rentes pécuniaires.

Ce quatrième motif décèle ceux 
qui fe plaignoient du hautement 
d’efpéces 5 c’étoient les riches
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créanciers, 6c non pas le Peuple 
débiteur, à qui elle eft d’autant 
plus avantageufe, qu’il eft plus dé
biteur. 11 y a d’ailleurs mille dé
biteurs pour un créancier, parce 
que celui qui eft en même tems 
créancier d’un particulier, ôc débi
teur d’un autre, ne fe trouve plus 
que débiteur, fi celui dont il eft 
créancier devient infolvable  ̂ au 
lieu que fi celui qui perd n’eft que 
créancier, toute la perte fe ter
mine en lui. Cette chaîne s’étend 
fur le fécond , fur le troifiéme, 
& c. ôc c’eft de-là que part cette 
maxime de Droit, qui eft encore 
bien plus maxime d’E tat, qu’il 
faut toujours favorifer le débi
teur.

Cette maxime poufTée trop loin, 
a  enfanté une politique dure, que 
les Républiques Grecque ôc Ro
maine ont quelquefois pratiquée. 
C ’eft la libération de tous les en- 
gagemens, par une extin&ion to
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raie des dettes. Peut-être n’en fè- 
roiem-ils pas venus à cette ex
trémité , s’ils avoient connu le 
véritable ufage des valeurs nu
méraires.

Les cens &  rentes pécuniaires 
des Seigneurs, font accompagnées 
d’autres rentes en denrées, qui 
les dédommagent par l’augmen
tation de leur prix. Tout ce que 
nous avons dit du rentier fur le 
Roy , eft applicable à tout autre 
rentier en argent  ̂ d’ailleurs com
me les Seigneurs font prefque tous 
débiteurs pécuniaires, ils fe libè
rent avec plus de facilité. Le fyf- 
terne en eft une preuve.

Le fécond motif, que l’on re
çoit moins d’or & d’argent des 
Etrangers qui achètent en Fran
ce, fe détruit par le premier $ car 
puifque les denrées font augmen
tées , ce doit être dans la pro
portion d’argent qui eft leur com
mune mefure : ainfi cela eft égal
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pour l’Etranger qui paye en poids 
&  titres : ou fi les denrées aug
m en ten t dans une proportion 
plus bafle, cela feroit encore bien 
plus avantageux au Royaume, 
puifque le Roy pourroic dans un 
moment enrichir fes Sujets , en 
hauflant les efpéces, ce qui mul
tiplieront les valeurs numéraires 
pour les acheteurs, fans augmen
ter le prix des denrées -, &: les Ven
deurs qui recevroient toujours la 
même Ibmme , n’y gagneroient 
pas moins, par la prompte &  fa
cile vente de leurs denrées. On 
voit par-là combien ces obje&ions 
Font fuperficielles.

Le troifiéme motif regarde la 
non-proportion, qui fans doute eft 
très-pernicieufe } mais elle eft en
tièrement indépendante du hauf- 
fèment. Ce vice de non-propor
tion étoit dans la Flandre Au
trichienne avant l’Ordonnance de 
l’Empereur du 17  Avril 17 1^ .-  *
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Et enfin pour rappeller cous nos 

principes, il refaite,
i° . Que la valeur numéraire 

n’a aucune valeur intrinféque, que 
le poids &  le titre.

i ° .  Qu’ayant été hauffée d'un 
à plus de foixante, fans avoir-al
téré ni le Commerce ni la Fi
nance , elle eft indifférente à l’un 
&. à l’autre.

3°. Elle ne doit être augmen
tée que lorfque la dette du R oy  
eft telle , que les valeurs numé
raires de l’impolîtion ne font pas 
fiiffî Tantes pour l’acquitter. L ’im- 
pofition &  le numéraire doivent 
augmenter enfemble, félon cette 
mefure fondamentale.

4°. Alors même pour éviter les 
frais de la fabrication &  la difpro- 
portion entre Fargent vieux ou 
en malle, & l’argent nouveau > 
l ’augmentation doit être fans re
fonte , &; en faveur du Peuple que 
ce petit gain encouragera > car
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il n’eft pas allez éclairé pour en 
prévoir plus de facilité à payer 
les Impofitions.

5°. S’il eft permis d'appliquer 
nos connoillànces de détail aux 
principes , nous croyons que la 
valeur numéraire des Monnoyes, 
eft actuellement dans la propor
tion des Impofitions, &  que tout 
changement ne pourroic être que 
nuifible.

C H A P I T R E  X I X -

Diverfes Obfervations fu r les 
Monnoyes.

P
A k les frais de fabrication 
Monétaire , l’Or coûte en
viron une quatre centième par

tie de fa valeur, l’Argent une 
foixantîéme-dixîéme , &  le Cui
vre un tiers. Cette différence 
rompt entièrement tout équiva-
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lent intrinféque entre ces Métaux, 
qui après la fabrication, fe mefu- 
rent réciproquement, & devien
nent la commune mefure de tout, 
quoique l’un ait coûté un tiers 
par de-là fa valeur réelle.

C ’eft que l’ufage de PO r, de 
l’Argent &  du Cuivre, comme 
métaux, n’eft pas aulfi utile que 
l ’ufage de ce qu’ils nous procu
rent, comme Monnoye-, car par 
la convention générale d’en faire 
le gage des Echanges, ils font de
venus "un équivalent de tout ce 
qui entre dans le Commerce. 
Mille Loüis d’O r, mille Guynées, 
repréfentent mieux le prix de 
cent tonneaux de V in , que ne le 
repréfentent un Diamant , un 
Tableau ou quelqu’autre Mar- 
chandife , quoique vendue plus 
chèrement * parce que les conven
tions du prix de ces Marchandées 
font bien rtioins générales, que 
celles du prix de la Monnoye :
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&  chacun préféré, avec raifun, la 
poftelîion de l’Or &. de l’Argent, à 
celle de toute autre Marchandée, 
dont il n’a pas un befoin a&uel, 
ou fur laquelle il n’efpére pas de 
profiter à la garde.

La convention a donné aux cré
dits publics * c’eft-à-dire , aux 
Papiers de Banque , la valeur de 
la Mcnnoye dont ils ne font que 
repréfentatifs, en forte qu’une 
Ecriture en Banque d’Amfter- 
dam , ou un Billet de Banque 
d’Angleterre, fimple repréfenta- 
tîon d’une Monnoye, qui, d’elle- 
même n’eft que convention , four
nir un gage alluré pour tous les 
befoins, &  devient une des plus 
grandes richefiès des Etats, qui 
içavent s’en fervir. La feule dif
férence entre la Monnoye &  le 
C réd it, c’eft que la Monnoye eft 
de convention générale , &  le 
Crédit eft reftreint. Mais il peut 
devenir général, s’il eft folide-
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ment établi : voilà un progrès de 
Police Européenne inconnu à l’an- 
tiquité.

Les Papiers non-commerça- 
bles, &  les Contrats , font plutôt 
des Emprunts que des C rédits, 
parce qu’il leur manque la faculté 

'd ’aller d’une main à l’autre avec 
la repréfentation d’une Monnoye 
exigible.

Les Papiers ufuraires, ou de 
trop grand intérêt, font de per
nicieux Crédits, que leur propre 
ufure détruit. L ’augmentation des 
valeurs numéraires n’eft point un 
vrai crédit, parce qu’elles ne re- 
préfentent pas un poids 6c un titre 
inaltérables : ces valeurs ont la 
faculté de libérer le débiteur nu
méraire , &  alors elles tiennent 
lieu du crédit, toujours à la perte 
d’un créancier.

Dans la refonte des Monnoyes 
avec un droit de Seigneuriage, le 
Crédit de la nouvelle Monnoye ,
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comparée à l’ancienne , eft nul 
chez l’Etranger , qui ne reçoit 
qu’au poids. De-là deux fortes 
de Changes pendant les interval
les , félon que la Lettre eft payée 
en vieille ou nouvelles Efpéces > 
aînfi c’eft avec raifon que dans 
ces circonftances , le Gouverne
ment a quelquefois fait voiturer 
à l’Etranger de vieilles Efpéces 
pour foutenir le Change. Cette 
conduite eft plus politique que 
celle des fur-achats, dont nous 
allons parler.

Les fur-achats font des Trai
tés , que des Particuliers dans les 
tems de refonte ont faits avec le 
M iniftre, pour fournir dans les 
Monnoyes des matières d’Or 6c 
d’Argent à un prix plus avanta
geux pour eux , que l’Edit ne le 
porte î en forte que f i , par exem
ple , le Roy gagne dix pour cenc 
fur le général, il fe relâche de la 
moitié envers ces Traitans.
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Les raifons fpécieufes font que 

les Traitans s’obligent par-là de 
faire venir de l’Etranger des ma
tières qui augmentent la maflc 
d’argent dans le Royaume, & 
qui augmentent pareillement le 
profit de la refonte.

Mais lorfque les Traitans font 
venir des matières , ils les payent 
ou en marchandées nèceflaires à 
l’Etranger , qui fans cela ne les 
recevroit pas de fon débiteur, ou 
en vieilles Efpéces, ou en change. 
Dans le premier cas , ces mar- 
chandîfes feroient également de
mandées * êc par conféquent 
payées : ainfi cela ne procure ni 
aucun Commerce nouveau , ni 
aucun profit par les matières en
voyées. Dans le fécond, la re
fonte perd la moitié du profit 
des vieilles Efpéces envoyées, 
puifqu’elle l'a cédé à leur valeur 
en fur-achat. Dans le troifiéme 
cas, le change eft toujours ré-
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duélible , ou en marchandées, ou 
en folde d’argent : ainfi il revient 
toujours à l’un des deux autres cas. 
C ela fera entièrement éclairci 
dans le Chapitre fuivant.

Il eft dit dans laGazette de Hol
lande, ,du 30 Septembre 17  3 5 , 
article de Londres : » On compte 
» qu’il fort de ce Royaume tous 
» les ans pour la valeur de quatre 
» millions de livres (lerlin en O r, 
» ou Argent, & que ce Commerce 
» rapporte aux Négocians un pro- 
» fît d’environ quatre-vingt mille 
« livres fterlin. « Il eft fur-tout 
important de laifler libre la fortie 
de l’Argent mis en œuvre, com
me vaifTelle d’argent, Bijoux , 
parce que le Commerce y gagne 
la main de l’Ouvrier, &  le Roy 
le Contrôle.

Chaque Citoyen perd toujours 
un peu de fa liberté dans l’exé
cution des Loix , qui en même 
tems lui font regagner un dédom-
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magement avantageux. Le Cb 
toyen qui peut éluder la L o i, ti
re également avantage de fa li
berté &: de la contrainte des au
tres : ainfi celui qui vend impu
nément du faux S e l, viole une 
Loi qui lui devient utile, parce 
que les autres ne la violent point. 
Et comme l'intérêt particulier 
conduit prefque tous les hommes 
aux dépens de la juftice &  de l’u
tilité publique, c’eft à la fageflè 
des Légîflateurs de ne point fai
re de Loix dont l’inexécution ne 
foit facilement punie , fans quoi 
la défobéïflànce feroit recom- 
penfée.

Parmi bien des exemples, nous 
en choififlons un applicable aux 
Monnoyes, 8c  d’où nous tirerons 
quelqu’autre obfervarion. C ’eft 
de la Déclaration du n  Mars 
i  j i o  , pour abolir l’ufage des Ef. 
péces d’Or, 8c l’Arrêt du 27 Fé
vrier précédent, qui fixe à cinq

cens
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cens livres, lesfommes que chaque 
Perfonne peut garder en fa poflef- 
fion. L'exécution de ces deux 
Loix pouvoir être facilement élu
dée, 8c l’inexécution n’en pouvoir 
être punie que par une févére 8c  
révoltante inquifition j l’impru
dence de ces Loix avertifioit prefi. 
que de n’y point obéir. Il eft vrai 
qu’elles étaient juftes en ce qu’elles 
partoîent de l’autorité LégiHâtive -y 
mais cette juftice devient chimé
rique , lorfque la défobéïflance en 
eft une fuite infaillible.

La Déclaration du R o y , dit z 
Que c ejî four -procurer la diminution 
du prix des denrées s fou tenir le cré
dit publie , faciliter la circulation „ 
augmenter le Commerce y qu'il con
venait d9abotir lrufage des Efpéces 
d'Or. D'où il fuît r que moins de 
matières circulantes favorifent le 
crédit public y la circulation 8c  
le Commerce  ̂ ce qui eft entière
ment oppofé aux principes fwr

V

/
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lequel s on agilfoit a lo rs, qui 
étoient d'augmenter par de nou
velles valeurs en Billets de Ban- 
que, la circulation, le Commerce 
éc le prix des denrées. Difons-en 
les véritables railons j c’étoit pour 
foutenir l’Arrêt du 27 F évrierv 
qui défendoit d’avoir plus de cinq 
cens livres. Arrêt facile à éluder 
en Efpéces d’o r, êcprefqueimpof- 
fible en efpéces d’Argent. Et quels 
étoient les véritables, motifs de 
cet Arrêt ? L ’efpérance de réta
blir le Billet de Banque, décré
dité par les opérations précéden
tes. Le Propriétaire de l’Or au- 
roit reçu des Billets en échange y 
&  ces Billets auroient également 
circiné avec l’Argent, dont le vo
lume ne peut pas fe cacher. On 
peut a*'p.ouver le projet bc non 
pas les moyens.

Si les motifs de l’abolition de 
l ’Or n’avoient été que de procu
rer une plus grande circulation
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par l’augmentation de la malle de 
l ’A rgen t, on pouvoir épargner 
Todieufe contrainte que prelen- 
toit cette Déclaration, bi bailler 
à  quatorze ou à treize la propor
tion entre l’O r ôc l’Argent : nos 
Voifins feroient venus l’échanger 
de la même maniéré que les Eu
ropéens vont à la Chine échan
ger l’Argent contre l’O r, parce 
que l’Or y effc dans la proportion 
de dix.

Il y a des C artes, que le Public 
verra bientôt, fur les parités des 
Monnoyes depuis Charlem agne, 
&  fur les Revenus de nos Rois 
depuis Charles V . relativement 
à  l’augmentation du Marc d’Ar
gent. Ces comparaifons peuvent 
fervir de preuve que l’augmenta
tion numéraire a été nécelîàire, 
ou du moins qu’il eft necedàire 
qu’elle exifte à préfent. Nous en 
prendrons l’exemple dans les Re
venus du R o y y comparés à ceux.

V f ,
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de l’année 1 7 3 3 5  félon ce qui eft 
rapporté dans les Ouvrages de 
M . l’Abbé de Saint-Pierre (a ) .  
Par fon Calcul que nous fuppo- 
fons jufte, les Revenus du R o y  
en 1 6 8 3 ,  montoient à quatre 
millions deux cens quatre-vingt* 
Ex mille marcs d’A rgent, à vingt- 
huit francs le Marc 8c en 17 3  3 > 
ces mêmes Im portions, {b) à qua
rante- neuf livres le m arc , ne 
rendent que cent cinquante-fïx 
millions. Or , dit M. l’Abbé de 
Saint - Pierre , la quantité de 
M arcs payés en 1 683  3 feraient 
à pré lent plus de deux cens mil
lions. Donc le Roy perd par 
l’augmentation numéraire qua
rante - cinq millions. Obfervez 
qu’il les regagne par la Capita
tion , le Contrôle, 6c l’augmen
tation de la Ferme du Tabac [c )*

( 4 ) T. R. Miniflére des Finance*.
( b ) Les Firmes Généraics , 1« Taille». & le* Pays 

d*Etat.
{()  Undt II y a quelque, «rretir fut» les. produits.
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Voyons fi un autre raifonne- 

ment n’eft pas d’une conféquen- 
ce plus vraye &  plus utile. Par 
toutes les dépenies Ôc les Em
prunts faits depuis 1 6 8 3  , les 
charges de l’Etat font augmen
tées au point, qu’il faut deux cens 
millions annuels pour les ac
quitter. Or fi le Marc d’Argenc 
ctoit à vingt-huit francs, il fau
drait pour payer ces deux cens 
millions > fept millions de Marcs 
d*Argent, &  il n’en faut que 
quatre iorfque le Marc d’Argent 
eft à quarante-neuf livres. Donc 
le Peuple paye trois feptiémes de- 
moins en poids, c’eft à-dire , en 
valeur réelle.

Ce' n’eft pas que les augmen
tations n ’ayent été faites par 
d ’imprudentes refontes r ce n’eft 
pas qu’elles n’ayent auffi bien 
des inconvéniens de pafiage %

de l'a Capitation & de la Ferme du Tabao  ̂maïs elle eft 
iadj fia crue aux conlcquerues.
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dont nous avons parlé au C h a
pitre des Monnoyes de S. Loüis ,  
où nous avons établi pour maxi
me commune de ne point tou
cher aux Monnoyes * maxime que 
nous répétons encore 5 mais tou
jours relativement à la dette du 
R o y j ou, ce qui eft la même cho- 
f e , aux Impofitions , félon les 
exemples que nous avons cirés. 
Quel eft donc le principe ? le voici : 
L ’augmentation des Monnoyes 
pour gagner le droit de Seigneu- 
riage dans une refonte, eft perni- 
cieufe. L ’augmentation des Mon
noyes, pour foulager le Laboureur 
accable de l’Impofition, eft né- 
ceflaire.

Les dettes, dans une Nation 
policée } font une fuite nécef- 
faire des guerres , ou des évé- 
nemens extraordinaires. D e ce 
que le Portugal ou la Pologne 
n’ont point de dettes nationales ,  
leur puiflànce n’en eft pas plus
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grande. Les dettes actuelles de 
l ’Angleterre &  de la Hollande 
n’ont point altéré leurs richellcs 
ni leur Commerce, parce que pour 
faciliter aux Peuples les moyens 
de payer les Impofitions, ils ont 
augmenté leurs Crédits circulans* 
ce qui grofiit en quelque façon la 
mafiè de l’argent &  augmente le 
prix des denrées. Notre Finance t 
qui n’admet point ces Crédits y a 
augmenté la valeur des Monnojes, 

ce qui n’a été Imaginé peut etre 
oue pour avoir des fecours pref* 
fan s, fe trouve néceflaire aux fe
cours annuels &  ordinaires. Dans 
les rems tranquilles , les Nations 
endettées s’acquittent peu à peu 
en afiignant une portion des re
venus à la libération des capi
taux 5 Politique d’un effet alluré 
pour foutenir le prix des Papiers 
Publics. Enfin nous donnons à ré- 
foudre aux Nations policées de
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l ’Europe le problème fuivant.

L ’Impofition néeeffaire au paye
ment des charges de l’Etat étant 
telle, que les Contribuables, mal
gré les exécutions militaires, n'ont 
pas de quoi les payer par la vente 
de leurs denrées* que doit faire 
le Légiflateur ?

Le Mémoire cité de M. l’Abbé 
de Saint-Pierre eft rempli d'excel
lentes maximes, fur-tout dans les 
Obfervations 4. 5. ÔC 6 . Il y a de 
plus un hiftorique de la Finance 
actuelle, bien înftru&if. Ces con- 
noifiànces font trop négligées par 
les hommes d’E tat, qui tournent 
tous leurs regards vers des parties 
plus brillantes, mais moins gran
des &  moins utiles. Il en eft de me* 
me des hommes Littéraires, dont 
l’érudition Grecque 6c Latine n’eft 
d’aucun fecours, ni pour le Com
merce , ni pour la Finance.

Parmi bien des exemples qu’au-
toriforoient
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auroriferoient nos plaintes la-def- 
fus , nous nous reftreindrons à un 
foui qui embraffe l’Homme d’E
tat, l’Homme de Lettres, 6c l’Hî- 
ftorien refpectable -, c’eft M. de 
Thou , dont nous allons rappor
ter 6c examiner le jugement fur 
l’adminiftration des Finances du 
Régne de François I.comparée à 
celle du Régne de Henri IV.

Il dit, » c’eft encore une cho- 
■jj fo digne de remarque que ce

Prince ( a ) ,  qui fut toujours 
33 magnifique , 6c qui eut tant de 
•33 guerres k foutenir, ait pu bâ- 
3* tir tant de Palais , 6c ramaflèr 

.33 tant de chofes précieufos, 6c 
33 que toutes fos dettes payées, 
33 on ait trouvé dans fos coffres, 
33 après fa m ort, quatre cens 

•33 mille écus d’Or , outre la qua- 
33 triéme partie de fes Revenus, 

. 33 dont le Recouvrement n’avoit 
• >3 pas encore été fait. Mais ce qui

( «) François \.
X
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.>5 parent encore plus digne d’ad- 
f>j miration , c’elt. que les Impôts 
« étoient bien moindres, 6c les 
»î dépenfes néçeiïaires bien plus 
»s grandes qu’aujourd’hui  ̂ tout le 
»s Royaume néanmoins étoit alors 

• dans l’opulence , au. lieu qu’à 
» préfent qu’on a augmenté les 
» anciens Im pôts, 8c qu’on en a 
» créé de nouveaux , nos Rois 
« fo n t réduits à emprunter tous 

les jours. On eft fo rcé , en loüant 
-V la modération.Ôç l’intégrité des 
, » M inores'de ce tems là , de blâ* 

mer par contre coup ,P avidité 
>3 6c les rapines de ceux qui gou, 
>» veinent fous le Régne prélent, 
( Htftoire de M . de T  hou , T  orne 
i .  L iv . },.page 1 82 . )

Il y a deu;c Oblèrvations im- 
. portantes à faire Pà-deiïus. i ° .  La 

Préface nous apprend que ce Li- 
vre a ete imprime en 1 604, tems 

'où le Duc de Sully, étoit Sur-In* 
tendant des finances j ainfi le rç-
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proche de malverfation paroîc 
tom ber fur ce grand homme d’E
ta t > d’une intégrité 8c d’ un dé
fi ntéreflèm en t , qui n’auroit peut- 
e tre  pas eu d’exemple , fi nous 
n ’en avions actuellement fous nos 
yeu x. Ce Miniftre d’une fage 6c 
Inflexible févérité , n’auroit pas 
fouffert les malverfations 6c les 
rapines dans les fubalternes, lut 
q u i s’oppofoît à celle des Grands 
avec  tant de fermeté. Dîfons donc 
â  la juflification de l’Hîftorien , 
q u ’ il avoit écrit pendant le R é 
g n e  de Henry III. comme il le 
fa it  entendre lui-même dans fon 
D ifcou rs, ou Préface, à Henry 
I V .  ( * ) 6c que dans l’intervalle 
en tre  François I. 8c le tems qu’il 
écrivo it , les Finances étoient 
abandonnées aux premiers venus 
q u i offroient de l’argent pour les 
prodigalités de Henry II. 6c de

( * ) J ’ai travaillé dans un tems où je voyois avec 
donïcur que l’ambition du Particuliers encreccnoit la 
Guerre civile t  &c.

X i j
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Henry III . A jourez-y tous les 
défordres des Guçrres civiles , 6c 
des troupes étrangères au milieu 
du Royaume , foudoyées à nos dé
pens. il ne falloir pas moins que 
le courage confiant du Duc de 
Sully pour rétablir les Finances, 
çn retirant cent millions de D o 
maines aliénés , en payant les det
tes légitimes, en retranchant les 
autres, & c. Il féconda toujours 
fon Roy dans les magnanimes défit 
feins de foulager le Peuple.

En fécond lieu, M, de T hou, 
lî près de François I. ne fit atten
tion qu’aux dernières années de 
fa y ie , qui furent aflèz écono
mes * c’eft-à-dire , que les Impo
rtions n’au^mentérent pas, mais 
elles fubfifterent. La vénalité des 
Charges fut introduite fous ce 
Régne ( a ) ,  les Tailles furent

( « ) Sous Chailes VII, la première levée des Tail- 
Jes, dix-huit cens mille livres. Louis XI. quatre mil. 
lions fept cens quarante mille. Charles VI I I .  cinq 
yaiflUms huit cens trente. Loin* XIJ. fept tpillfonf li{
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doublées, le Marc d’Argent de 
douze livres fut porté à quatorze 
livres dix fols. C ’eft l’Epoque de 
la  première création des Rentes 
fur la Ville au Denier douze [a).

C ’eft dans les pardles même 
de M. de Thou que nous verrons 
combien il avoit une fauflfe idée 
de la Finance. Après la mort 
de Henry IV . la Reine Régente, 
pour le dédommager en quelque 
manière de la place de Premier 
Préfident au Parlement de Paris , 
qui lui avoit été promife, 6c qu’il 
méritoit fi bien , le fit Confeiller 
d ’Etat au Confeil des Finances. 
I l  dit là-defiiis : « Pourquoi me 
«confier l’adminifiration des F i. 
«  nances , fi je fuis fufpe& - pour 
» tout autre Emploi ? Je  ferai 
« donc réduit à paflcr ma vie à. 
« compter de l’argent, 6c à mou-

*ens cinquante. François I. quinze millions lépt cen» 
vente.

Mémoires de Sully, T. ». p. t8o.
I * )  Pour deux cens mille livres de Rente.

X  üj
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» rir dans ce vil exercice. Aurolt- 
>5 on jamais cru que deThou nour- 
» ri dès l’enfance dans l’étude des 
”  Lettres y lui que les Courtifans 
>5 appelloîent par raillerie le P h u  
» lofophe , ( nom honorable ) dût 
» dans un âge avancé palier des 
» nobles fondions de la MagiT- 
» trature, à un honteux manie- 
« ment de deniers > Telle eft ma 
»3 fituation , que ce qui eft regar- 
»> dé comme une récompenfe 6c 
» un grand honneur pour un au- 
33 tre, ne fèrt qu’à m’humilier &  
>3 à m’avilir, ce II accepta néan
moins cet Emploi. ( Lettre de M . 
de T  hou rapportée dans la Préface , 
page i 6 .)

C ’eft confondre la Légîflatîon 
avec la R ecette , le Miniftre ôc 
le Tréforier : les Finances furent 
mal adminiftrées pendant cette 
Minorité , 6c M. de Thou auroit 
pu par fes confeils s’oppoler aux 
malverfations dont les Peuples
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étoient accablés. Nous dirons' 
a illeurs, que ce n’eft pas connoî- 
tre cette importante partie du 
Gouvernem ent, que de la croire 
un fim ple ordre de Recette 6c de' 
Dépenfe. •

H en ry IV . rétablit en 1 6 02,' 
les ftipulations en livres tournois;' 
fupprimées par Edit de Ton Pré- 
déceftèur en 1 577. Voici les mo
tifs du rétabliftement, qui com
parés avec ceux de la fupprcllion' 
énoncés dans le Chapitre pré
céd en t, font une contradidiorr 
finguliére ôc remarquable. >3 Vou- 
>? Ions aufli 6c nous p laît, que le 
» Compte à l’Ecu , porté parl’Or- 
» donnance de 77 , jugé utile au- 
« dit tems pour arrêter le cours 
» exceflif de toutes forres d’Efpé- 
» ces , ayant depuis par l’expé- 
» rience été reconnu grandement 
m. préjudiciable , voire fe peut 
>3 dire l’une des caufes de la dé- 
«.penfe 6c fuperfluicé qui fe re-

X  mj
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»  marque à prêtent en toutes cho-i 
« te s , Ôc de l’enchériifèment de 
» toutes chotes , n’aura plus lieu 
» dorénavant, à commencer du 
» jour de la Publication de la 
» préfente Ordonnance , 6c l’a- 
»  vons pour plufîeurs 6c juftes 
»  confi dé rations , interdit 6c dé- 
w fendu,interdifons&  défendons, 
» fans que par ci-après en tous 
m A êtes, Contrats , 6c Négocia
is dons d’entre nofdits Sujets 6c 
ss Etrangers, il ne foit plus fait 
» aucune mention dudit Compte 
»> à Ecu , au lieu duquel nous 
>j avons remis 6c remettons en 
» ufage celui de la livre,voulant 
»  déformais que tous Contrats , 
» Promeffes , Obligations, M ar- 
» chés , tant verbaux que par 
» é c r it ,P rê ts , A&es de Ju ftice, 
» reddition de Comptes, 6c de tous 
» autres A êtes, quels qu’ils puif- 
i> fent être , foient conçus, faits 6c 
« drefTés audit Compte à livre :
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o défendant à tous Notaires d'en 
>5 recevoir autrement à peine de 
» nullicé. et

L e  Compte à E cu , c’eft à-dire, 
en poids & titre, ne pouvoir pas 
être la caufe ni des dépenfes ni des 
enchériiTemens, 6c les livres tour
nois pouvoient encore moins y 
mettre odre : elles ne font faites 
que pour autoriferles augmenta
tions. Le Confeil n’avoit pas fait 
attention que l’ Efpagne, pour fou- 
tenir la Ligue, avoir envoyé en 
France une partie du produit des 
Mines de l’Amérique nouvelle
ment découverte, 6c que cette 
furabondance d’argent devoit aug
menter les dépenfes 6c le prix 
des D enrées, indépendamment 
des valeurs numéraires, qui n’aug
mentèrent pendant ce Régné que 
d ’environ un vingtième. Cet Edit 
ne caufa point le fur-hauffèment 
de l’Ecu d’Or , ni le défordre
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dans les Monnoyes , comme le

Îienfe le Blanc, qui en rapporte* 
a véritable raifon un moment 

après dans ces mots : » Tout le 
» monde convenoit en ce point, 
« qu’il falloir défendre le cours 
» des Monnoyes étrangères , 8c 
» que tant qu’elles feroient re- 
» çuës l’on ne pourroit jamais en> 
>s pêcher le fur-hauflèment. «Voi
là comment la prévention lui a. 
fait mêler une raufle raifon avec 
la véritable, qui n’avoit pas befoin 
de fecours.

C H A P I T R E  X X .

Du Change.

E Change eft uqe manière, 
de remettre de l’argent d’un 

lieu à un autre, par une Lettre: 
qui en indique le payement.. .

s u r  l e  C o m m e r c e . î j r
Le pair du Change confifte à 

recevoir dans le lieu du payement 
autant de poids d’argent au mê
me titre, qu’on en donne pou* la 
Lettre.

Ainft celui qui a&uellemenr, 
pour trois livres tournois données 
a Paris, reçoit en Hollande cin
quante-quatre deniers de gros, ou 
à Londres trente deniers fterlings, 
reçoit autant qu’il donne. S’il re
çoit moins de cinquante-quatre 
deniers de gros, ou de trente de
niers fterlings, il perd j s’il reçoit 
plus, il gagne.

Ce qui faiclacherté d’un choie 
Quelconque, c’eft lorfqu’il y a plus 
de demandeurs de cette chofe que 
de donneurs. Le blé enchérit lorf. 
qu’il y en a moins au Marché qu’il 
n’en eft demandé.

Lorfqu’il y a plus de deman
deurs de Lettres que de tireurs, 
alors les . Lettres enchérirent , 
& le demandeur donne plus d’ar*



1 5 2  E s s a i  P o l i T i q ü t  
gent qu’il n’en reçoit -, c’eft \c  
change défavantageux. Lorfqu’il 
y  a plus de tireurs , le demandeur 
donne moins de poids qu’il n’en 
reçoit dans le lieu indiqué par la  
J-ettre, &  le change eft avanta
geux.

Le Change avantageux vient 
donc d’une offre de Lettres de 
Change plus grande qu’il n’y a de 
demande. O r le Négociant n’of
fre des Lettres pour un pays, que 
parce qu’il y a des fonds. D onc 
s’il y aplusd’offres de Lettres que 
de demande, il y a plus de N é -  
gocians qui ont des fonds dans les 
lieux ou ils offrent, que de N é- 
gocians qui ont befoin d’y acquit
ter leurs dettes 5 &  par conféquenc 
le pays fur lequel on offre des L e t
tres, eft débiteur : d’où il eft aifé de 
conclure que le Change ne rend 
un pays ni créancier ni débiteur} 
mais qu’il indique feulement ce 
qu’il eft des deux.
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11 peut pourtant y avoir une 

exception momentanée à cette ré
gie. C ’eft: dans un diferédit fubit 
de circonftances extraordinaires, 
comme craintes de Chambre de 
Jufticc , réductions de Papiers 
R oyaux, Vifa* car alors les Par
ticuliers s’empreflent à remettre 
leurs fonds à l’Etranger. Ainfifans 
être débiteur d’un pays, le Chan
ge baiffè tout d’un coup par la 
grande demande de Lettres } mais 
il reprend bientôt avec un grand 
avantage, parce que le pays où 
l’on a envoyé les Lettres, &  affù- 
rçment voituré, en devient plus 
débiteur.

Ce fera par quelque caufe étran
gère au Commerce courant, que 
Te Change ne fera pas toujours 
avantageux à la France fur tou
tes les autres Nations , parce

3u*il n’en eft point qui ne reçoive 
e nous plus de denrées que nous 
n’en recevons d’elles ; £ç f i , fous
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le Régne précédent, le Change 
avec les Hollandois nous a prell 
que toujours été défavantageux , 
c’eft par les prêts ufuraires qu'ils 
faifoient aux Traitans & Entre
preneurs du Roy , continuelle
ment leurs débiteurs. D’ailleurs 
la défenfe réciproque du Com
merce avililïoit le prix de nos den
rées , que les Etrangers ne pou- 
voient venir chercher qu’avec des 
formalités de pafleport.

Ainli fuppolons que par un de 
ces événemens dont nous venons
de parler , le Change nous de
vienne défavantageux avec laHol- 

. lande -, alors les manœuvres de 
Place, pour le foutenir, font inu
tiles ou pernicieufes , & le Légis
lateur ne doit point s’en mêler, à 
moins que ce ne foit pour y voitu- 
rer des Efpéces, ce qui eft toujours 
utile.

Ces deux proportions, qu’il ne 
faut point faire de manœuvres de
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Place pour foutenir le Change , 
& qu’il faut faire voiturer des Ef, 
péces, feront contrariées. La pre- 
miéie, par quelques Négocians 
qui ne voyent rien au-de-là du 
moment préfent -, l'autre, par ceux 
qui ne connoiflant ni les principes 
du Change, ni ceux du Commer
ce , croyent* que c’eft de l’argent 
envoyé à l’Etranger , en perte 
pour la France. Nous allons ré
pondre aux uns &c aux autres.

Les manœuvres de la Place ne 
peuvent conlifter que dans l’of
fre de Lettres avantageufes aux 
Demandeurs. C'eft la feule ma
nière de foutenir le Change j mais 
loin que cela acquitte la Nation , 
elle en deviendra au contraire 
débitrice du furplus du pair de 
la Lettre. 11 faut toujours re
venir à la folde. La fuite l’éclair- 
•cira encore davantage $ mais les 
manœuvres font plus de l’Agio
teur qui en çfpere du profit, que
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du Miniftre qui connoît nettement 
le principe.

Pour la fécondé proportion , il 
fautfe fouvenir que le Change n’eft 
défàvantageux que parce que nous 
fbmmes débiteurs 3 6c nous le fe
rons jufqu’à ce que nous aurons 
payé. Or le payement ne peut 
point fe faire en Lettres, parce 
que la Lettre n’eft qu’une nou
velle continuation de dette, ou 
plutôt un virement de dette du 
preneur au tireur. Il ne peut pas fè 
faire non plus en marchandifes, 
puifque , dans la fuppofition , elle 
n’eft pas demandée j ainfi le Chan
ge demeurera défavantageux juC 
qu’au payement de la dette, &par 
confë<juent on ne fçauroit folder 
trop tôt par argent vojturé.

Et quand même s pendant la voi
ture, la Hollande prendroit des 
denrées fuffifantes pour folder, 
elle deviendroit débitrice de tout 
ce qui auroit été voiture, 6c fe-
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roit obligée de revoiturer en Fran
ce j faute de cpioi, le Change fe- 
roit toujours a fon défavantage. 
Il eft évident que la folde de la 
Balance du Commerce entre deux 
Nations, ne peut fe faire qu’en 
marchandifes ou en argent $ 6c fi 
l’on fuppofe que l’une des deux 
par la fertilité de fon Terroir y 
foumifle toujours plus de mar- 
chandifès , il faut nécefïairement 
que l’autre s’acquitte en argent: 
6c c*eft ainfi que les Nations,qui 
toutes reçoivent plus de denrées 
de la France, font obligées de 
s’acquitter, ce qu’elles font ordi
nairement fur l’Efpagne , oui re
çoit d’elles toutes les marcnandi- 
fes de fa confommation $ 6c qui, 
pour marchandifes 5 c denrées, n’a 
prefque chez elle que de l’or 6c 
de l’argent dont elle folde.

Difons encore un mot, fur le 
tranlport de l’argent à l’Etran
ger, que la plupart ont regardé

Y
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comme pernicieux. Penfent — ils 
que c’eft un préfent qu’on fait? 
Si la balance du commerce eft 
inégale, nous ne pouvons folder 
que par-là : fi elle efl égale , l’E
tranger devient notre débiteur, 
notre tributaire $ &  le Change 
nous fera toujours avantageux. Il 
femble que pour détruire ce pré
jugé , il ne faut qu’en préfenter 
Je ridicule, &c cependant il n’eft 
pas encore détruit ( a).
; Le Change par arbitrage, con- 
Jifte à remettre dans un Pays, en 
faifant pafifer la remife par des 
Pays intermédiaires , comme de 
remettre en Hollande par Ca
dix , Londres , Hambourg , &c. 
&  c’eft toujours fur les mêmes 
principes.

L ’Ordonnance de Louis XIV*.

f <* ) Il étoit f» grand au commettre aient du dernier 
Siècle . qu’il fut propofé de ne permettre le Com
merce étranger, que par ic’iangc ac notre part: e ’é- 
uiit Tannéantir,  ou du moins îe réduire au premier 
Commerce des. Sauvages.
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fur les faillites &  banquéroutes, 
le plus grand fléau du Commer
ce , ne laifle rien à délirer. Plus 
on admire la fageflè du Légifla- 
teur, plus on craint le relâche
ment dans l’exécution.

Les opinions des Cafuiftes fui* 
l’Ufure, ne doivent pas s’étendre 
jufqu’au Commerce , qui ne con
çoit de Loi que l’autorité publi
que, toujours d’accord avec la 
Religion. Le prix des Remîtes du 
Change eft arbitraire, à caufe du 
péril des Lettres, fie des Recours.

C H A P I T R E  X X L  

* F Agio,.

A  G 1 o ( a )  èft un terme de 
Banque publique, qui, dans 

fon origine, fignifie la différence 
entre, l’argent .courant &. l’argent

Mot1 Vénitien qui fignifie •
Y  ij -
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de Banque , ou le Billet. Le 
Commerce d’Agio fuit les ha- 
zards des autres Commerces: l ’a
bondance avilit, 8c la demande 
enchérit ou l’argent ou le Billet. 
De ce terme eft venu celui d ’A- 
gioteur , donné odieufèment en 
France à ceux qui font le com
merce des Papiers publics, L ’A
giotage a commencé au premier 
difcrédit de la Caillé des Em
prunts , s’eft multiplié à mefure 
de l’augmentation des Billets , 8c 
enfin eft monté au comble par les 
opérations de notre Banque. L ’hi£ 
torique de l’Agiotage peut s’ap
prendre facilement par la le&u- 
re des Edits 8c Arrêts qui établif- 
fént ou fuppriment les Papiers, ôc 

• il eft curieux.
* Le Propriétaire de l’argent ne 
peut fans imprudence , le chan
ger pour un papier ftérile , donc 
il n’a aucun avantage à efpérer, 
8c donc il peut craindre le non-
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payement. Que le papier foie donc 
prefenté au Négociant de la plus 
grande intégrité, il le refufera 
au pair, & cela n’eft point contre 
la juftice: s’il lui eft préfenté avec 
quelque profit un peu fupérieur 
aux rifques, que doit-il taire ?

Il doit le refufer, puifque fans 
imprudence il ne peut le prendre 
au pair-, &  puifqu’il ne peut le 
prendre avec profit, fans s’atti
rer le vil nom d’Agioteur, fou- 
vent perfécuté. Ainfî le porteur 
de ces papiers, dont nous fiippo- 
fons le payement différé 8c incer
tain , mourra de faim auprès, fans 
qu’il puifle raifonnablement exi
ger d’autre fecours que celui de 
la charité. Voilà un des premiers 
inconvéniens du préjugé contre 
l ’Agiotage.

Plus ce Commerce eft bas 8c 
dangereux, plus il devient clan- 
deftin : par conféquent plus ceux 
qui l’éxercent demandent à ga-
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gner * 6c plus le difcrédic du pa
pier augmente. Les Agioteurs Te 
rappellent les recherches faites 
contre eux , 6ç les retrançhemens 
faits fur ces papiers : il n’eft point 
de voyages de long cours plus Jba- 
zardeux.

Obfervez encore qu’il n’y a eu 
de recherches que fur les Agio^ 
teurs prudens ou heureux, qui ont 
fait quelque fortune j 6c leur cri
me a été plutôt leur richeflè, que 
leur métier. L ’alternative pour 
eux roule entre les jrifques de.fe 
ruiner, 6c les rifques de fe désho
norer. Dans les retrancherai ens, 
l’Innocent a été confondu avec 
le coupable, parce qu’il n’eft pas 
poflible à la Loi de les bien dé
mêler. ; ,

Souvent pour ôter la quantité 
des ces Billets, 6c plus encore pour 
avoir, de l’argent  ̂ il a été créé 
des Charges, des rentes fur la 
Ville j il a été ordonné des re-

i
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fontes de Monnoye,il a été fait 
des Emprunts, 6c dans toutes ces 
opérations on recevoit une partie 
en ces Billets décrédités, qui en 
acquéroient une légère faveur mo- 
mentanée. Alors le Propiétaire 
de l’argent 3 qui trouvoit à l’em
ployer utilement pour l’Etat 6c 
pour lui,achetoit nécessairement 
la portion de Billets demandée j 
&  pareillement celui qui n’avoic 
que des Billets, devoir en ven
dre pour la fomme exigée en ar
gent. Sous quelque face qu’on re* 
garde ce Commerce mutuel, il eil 
auiîi innocent que celui des autres 
denrées.

On dit qu’un fameux Agioteur, 
interrogé par fes Commiflaires 
fur les perionnes avec qui il avoic 
agioté, nomma des Prélats, des 
Grands Seigneurs 6c des Magif. 
trats. Ce n’étoit point leur faire 
injure i. ils ont dû en tout tems 
vendre ou acheter félon leurs be-



1 6 4  E s s a i  P o l i t i q t j ê  
foins. Les Agioteurs ont été per- 
fécutés : ils n’ont point été punis, 
car ce n’eft point être puni, que 
d’être obligé de racheter la vexa
tion.

Ce n’eft point ici une apologie 
des Agioteurs $ leurs manœuvres 
criminelles ne fécondent que trop 
bien l’imprudence du papier. Mais 
de ce qu’un Commerce a donné 
occafion à des monopoles, ce n’eft 
pas une raifon pour le fupprimerj 
il fuffit qu’il foit corrigé, &  alors 
T Agioteur feroit mis dans la clafle 
des autres Négocians, ou du 
moins dans celle des Marchands * 
Fripiers.

. L ’Agiotage du rems de la Ban
que eft h extraordinaire dans fes 
caufes &  dans fes effets 3 qu’il ne 
doit être porté en exemple fur 
rien. L ’Agiotage de l’Angleterre 
dans ce même tems, n’étoit ni 
plus fage ni plus innocent.

Le Commerce des effets publics,
comme
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comme les ( ontrats fur la Ville 6c 
fur les Tailles, les Adions &. les 
Billets de Place, font de la né- 
ceflité des autres Commerces : les 
Notaires négocient les Contrats, 
les Agens de Change les Adions 
&c les Billets. Voilà une efpéce 
d ’Agio autorifé, toujours utile 
par l’échange facile du papier êc 
de l’argent. Les lumières &  la fa- 
geffe du miniftére, ne laiffènt plus 
à craindre les malheurs du difcré- 
dit public , fource du pernicieux 
Agiotage.

C H A P I T R E  X X I I . i
d _

D e la Balance du Commerce,

L ’Objet  principal de ce Cha
pitre, eft d’examiner com
ment le Légiftateur peut connoî- 

tre la Balance du Commerce -, &  
cette connoiffànce fuppofée, cpm- 

* Z
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ment il doit agir, ou pour la fou,, 
tenir fi elle eft avantageufe , ou 
pour la changer à notre avanta
ge. Cela nous donnera occafion 
3e parler de quelques articles de 
Commerce , qui n’ont pas trouvé 
place fous les autres titres de cç 
Livre.

Il fèmble d’abord que la con- 
noiftance des marchandées d’en
trée àc de fortie, doit procurer en 
même tems la connoiflance de l’a
vantage ou du défavantage avec 
les Nations où nous envoyons 3 àc 
de qui nous recevons. Mais cette 
connoiflance eft imparfaite, parce 
qu’elle ne peut pas être accompa
gnée du prix des marchandifes, 
car ce fer oit une inquifition dan- 
gereufe au Commerce, d’exiger 
une telle déclaration des Négo
c ia i  , &  les vérifications en fè?
roient impoflibles,
• C’eft le Change qui avertit du

Commerce * non pas Iç Change
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momentané, &  de quelques jours, 
mais la totalité des Changes d’une 
année. Si deux Nations n’avoienc 
de commerce qu’entre elles, com
me dans la fuppofitîon de deux l£- 
le s , le Change fupérieur de l’une, 
démontreroit fa fupériorité dans 
le Commerce. Mais entre tant de 
Nations commerçantes, ce que 
l’une gagne d’un côté, elle peut le 
perdre de l’autre, &. il n’eft pas 
poiïible de fuivre tous les détours 
des arbitrages fur tant de Chan
ges différens*. toutefois une expé
rience raifonnée nous apprend 
qu’ils peuvent tous fe rapporter 
aux grandes Places où la Nation 
commerce le plus. Ainfi lorfque la 
fomme des Changes pendant une 
année aura été favorable à la 
France fur Amfterdam , Londres 
&  Cadix, on peut aflurer que la 
Balance nous a été favorable : il 
{uffîroic même de connoître le

Z.i]
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Change entre Paris &  Amfter., 
dam , ces deux Villes étant com-. 
me la Caiflç générale de l’Europe 
commerçante. Londres &Amfter- 
dam peuvent avoir le Change dé-r 
favorable avçc la France, &  avoir 
cependant une totalité de Com
merce avantageux , parce qu’ils 
foldent fur I’Efpagne &. fur le Por
tugal, qui ne foldent qu’en argent.

Les profits du Change doivent 
erre proportionnés aux profits du 
Commerce, ou autrement à la 
dette de la Nation. Suppofons le 
Commerce d’une année avanta
geux , de forte que le Change don
ne deux pour cent. Si le même

Î>rofit fubfiftç les années fuivantes, 
e Change devroit aller en aug-, 

mentant toujours de fuite: cepen
dant ce progrès du Change n’ar
rive jamais, quoique le même 
profit de Commerce fubfifte, par*» 
ce que le Négociant m’acquitte
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fen change qu’autant qu’il lui eft 
plus profitable que les périls & les 
frais de la voiture : ainh le Change 
ne peut hauftèr (a) par de-là ce 
point -, car par de-là, le Négociant 
voitureroit.

Si le Change indique une Ba
lance défe<ftueufes alors par l’exa* 
•men des marchandifes d’entrée*, 
par des comparaifons avec les an
nées précédentes, &  par d’autres 
obfervations faciles , le Légifla- 
teur voit quelle eft la partie fouf- 
frahte, & cherche les moyens de 
la  rétablir  ̂& c’eft-là un des prin
cipaux ufages des Bureaux d’en
trée &  de lortie..

Ce n’eft pas qu’une Balance 
pourroit être bonne, & le Com
merce défe&ueux ou infuffifant, 
quoique fupérieur par le Change 
à celui de nos Voifins $ nous pour
rions leur envoyer une plus gran
de quantité de marchandifes, que

( « ) Terme du Change.
Z  11)
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nous n’en recevons, le tout en Æ 
petite quantité , qu’il nous refte- 
roit du iuperflu, & que nous man
querions de quelque nécefTaire ; 
alors cela tient à des caufes étran
gères au Commerce, comme il a 
pii arriver dans les Guerres oit 
toutes les Puiffances de l’Europe 
commerçoient entre elles à notre 
exclufion. Mais il leur manquoit 
tant de chofes eflèntielles, que 
les Hollandois au plus fort de la 
Guerre , nous demandèrent un 
Commerce nécefTaire pour eux 7 
-par la fertilité de notre excellent 
Terroir.

Il y a eu fouvent pendant les 
dernières Guerres une compenfa- 
tion entre les profits de notre 
Commerce, &  les pertes de nos 
Emprunts à l’Etranger. C ’étoit le 
.régne de l’ufure, a peine con- 
noiildit-on les termes de Balan
ce du Commerce -, il ne s’agifïoit 
que d’offrir des avances, partie
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en fauffe valeur fur des créations 
de Charges, inutiles oupernicieu- ' 
fes j avec trois fols en dehors ( a ) 
ou deux fols en dedans (b) de 
profit, &  quelque indemnité. Ces 
avances funeftes étoient acceptées 
par le Miniftre toujours en befoin 
d ’argent : &  les Etrangers riches 
de leur Banque, de leur crédit &  
de nos fautes, fourniflbient aux 
entreprifes des Traitans enrichis 
encore à prendre de l’argent à tout 
prix.

Quelle pouvoît être alors la 
refTource du Négociant, dont le 
Commerce doit .porter encore 
plus fur fon crédit que fur fes 
fonds, &  qui fçait que fes pro
fits ne peuvent pas foutenir un 
intérêt de dix pour cent à payer : 
il cherche le bas intérêt, &  le 
prend chez l’Etranger, ou fou-

( * ) Terme de Finance , qui lignifie que le redevable 
doit trois fols fur vingt.

(b) C’cft le Koy qui les paye au Traitant pour lei 
avances. * r y  ••••Z  nij
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vent Tes marchandises font dépo
sées en attendant la vente. L ’E
tranger alluré par ce gage, prête 
a meilleur marché fur ion cré- 

: dit de Banque : ainfi fans fonds 
&  fans péril , il gagne tranquil
lement fur"nous, autant &  plus 
que fon Commerce ne lui donne- 
ro it, & nous en devenons par-là 
tributaires.

Nous laiflons aux Théologiens 
le foin pénible de concilier la fé- 
vérité de leur morale, avec la né- 
ceflité de I’ I n t e r e s t  pour le 
maintien de lafociété. Notre ob
jet eft de faire voir combien il eft 
efïèntiel à la Balance du Com
merce, que dans les circonftan- 
ces où l’intérêt eft permis, il ne 
foit pas à un plus haut prix chez, 
nous que chez l’Etranger, parce 
que le Négociant à^qui l’argent 
coûte le moins , peut toujours 
vendre par préférence fur fes con- 
xurrens.
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L ’intérêt a diminué à mefure 

que la quantité d’argent a aug
menté en Europe. L ’intérêt ou le 
prix de l’argent, comme celui des 
marchandées, dépend de l’abon
dance toujours relative à la de
mande. Ainfi lorfque par une dé
claration de Guerre , ou par quel
que diminution d’efpéces, l’argent 
devient plus cher, ce n’eft pas que 
fa mafife ait diminué, c’eft que le 
'propriétaire de l’argent a prévû 
quelademandeen feroîtplus gran
de : car dans le cas de la Guerre, 
le Roy qui le paye plus cher, en 
demandera ; & dans le cas de la 
diminution , la même demande 
numéraire augmente la demande 
de la maflè.

Il n’eft pas difficile de prouver 
que le monopole fur l’argent, eft 
du moins aulîï pernicieux & auffi 
coupable que le monopole fur 
quelqu’autre denrée : car en par
tant de la fimplicité de nos prin-r
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cipes , &  en fuppofant une lfledtf 
récolte d’argent en concurrence 
des autres irics, &  dans les mêmes 
circonftances, comme il ne ieroit 
pas permis à uiie des autres Ifles 
de cacher une partie de fa den
rée , pour avoir avec moins la 
même quantité de denrées des 
autres Ifles $ de même il n’eft pas 
permis à l’Ifle d’argent d’en ca
cher une partie pour avoir avec 
moins de fa matière 3 la même 
quantité des denrées des autres, 
qui ont droit de fe contraindre 
réciproquement à l’égalité , & 
d’empêcher toute forte de mono-

Î>ole : &  ce droit eft encore plus 
égitime dans le Commerce ac

tuel , où l’argent eft devenu plus 
néceflàire, comme gage univer* 
fè l , qualité que n’ont point les 
autres denrées. Mais ce principe 
de juftice théorique, ne peut pas 
être de pratique, parce que le 
monopole de l’argent eft difficile

s xJ k  l e  C o m m e r c e . i j f  
à découvrir fans une inquifition 
générale , trop à charge au paift- 
ble citoyen.

Qu’il foit défendu au proprié
taire de l ’argent de retirer quel
que rétribution de fon prêt au Né
gociant , ou bien qu’il ne veuil
le prêter au Négociant qu’à un 
intérêt plus fort que le Commer
ce n’en peut comporter, ce font 
deux extrémités également def. 
tru&ives du Commerce. Mais 
pourquoi ne feroit-il pas permis 
de tirer quelque rétribution de 
l’argent, puifqu’il y a toujours 
quelque péril à le prêter fans gage 
ni hypothèque ( a ), &  que le Pro* 
priétaire en peut toujours faire 
quelque autre bon ufage ( b ) ? Et 
qu*eft-il befoin d’avoir recours à 
de frivoles & gênantes diftinc- 
tipns ? Pourquoi aufïî l’intérêt 
n’eft-il pas en France aufli bas que

( a ) Dttmnum émergent.
(b)  Lucrnm ce fiant.
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chez nos Voifïns commerqans t 
N ’avons-nous pas autant &. plus 
de maffe d’argent qu’eux ? Nos cir
culations ne peuvent-elles pas être 
aufîi abondantes, & les effets pu-. 
blics ne doivent ils pas parvenir â 
.leur véritable valeur, équivalente 
âu crédit ? Alors le monopole de 
l’argent difparoîtra, car l’ufure ne 
fe manifefte que dans le difcrédit 
public*

C ’eft une erreur grolîiére que 
de croire fuppléer à la dilette 
d’argent par le monnoyage de la 
vaiflelle $ la malle générale en 
acquiert une légère augmenta

t io n , bientôt engloutie avec le 
te lle . Cette difette d’argent ne 
Tient point du défaut de quantité, 
elle vient de la méfiance fur l’ém-

Î»loi. Détruifez l’ufure, ranimez 
e crédit, alors bicn-loin que ces 

particuliers envoyent leur vaif- 
felle à la Monnoye , ils en feront 
faire de nouvelle, &  l’argent
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monnoyé abondera par-tout.
. Dans le tems malheureux o h  

l'argent augmente de prix, les 
denrées baillent dans la meme 
proportion, &  par conféquenc 
les fonds qui les produifent. Le 
propriétaire des Terres vit à pei
ne , ôc paye mal l’impofition. Le 
débiteur ne peut plus payer l’in
térêt, par la vente de fa denrée 
avilie : accablé fous le poids de 
l’ufure , il abandonne la terre 
qu’il ne cultiveroit que pour fon 
créancier, &  ce créancier s’en 
empare à vil prix, après que les 
formalités l’ont dégradée &  laifi. 
fée en friche pendant plufieurs 
années. Or toute la maffe d’ar
gent dans fa valeur ordinaire, ne 
vaut pas la dixiéme partie des ter
res : les terres font des richelïès 
réelles, qui ne peuvent être fup- 
pléées qu’en partie , & qu’avec pei
ne par un Commerce laborieux, 
tes valeurs dç l’argent fe fup-
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pléent aifément, ôc dans fa cherté 
Î1 n'y en a qu’une petite partie en 
circulation. Soutenir la cherte de 
l ’argent aux dépens de celle des 
terres ,, c’eft préférer un à mille, 
c’eft préférer l’Ufurier au Ci
toyen, au Laboureur,, à l’Ou
vrier. C’eft l’enrichir aux dépens 
des autres parties de l’Etat, qui ne 
font en valeur qu’autant que l'a
bondance des circulations les ani
me 5 enfin c’eft détruire Je Corn» 
merce intérieur , 6c abandonner 
le Commerce étranger.

Les afïîirances Maritimes doi
vent entrer pour beaucoup dan  ̂
la Balance du Commerce 3 & il 
n’eft pas difficile d’en calculer le* 
profits j car par une note de U 
quantité de Vaifteaux naufra
gés 6c de ceux qui font venus 1 
bon port de la même Naviga
tion , la perte du Commerce dans 
cette partie fera connue. Il nry a 
qu’à fouftraire l’un de l’autre,

n i  en a ! 
•)ds,  nou: 

^nent q u e  
« r i v e s J  
«blies à  1; 
' à l i f t  l  
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mais en attendant ces vérifica-r 
dons , nous pouvons afffurer har
diment que les afturances font lu 
cratives : les Hollandois les ont 
érablies à la naiflance de leur Rér 
publique. Les Anglois les éten
dent fur toutes fortes de rifques } 
6c l’une 6c l’autre Nation afturent 
fur les Vaifïèau* dç toutes les au- 
très Nations.

La raifon eft d’accord avec 
l’expérience fur les profits des a£- 
fûrances. Un Négociant ne char
ge un VaifTeau qu’avec des pro  ̂
habilités d’un heureux voyage , 
cependant il n’ofe pas rifquer un 
fi grand fonds. Il a recours à l’af- 
fûreur qui ne veut, ni ne doit 
entrer dans ces rifques fans avoir 
auflï quelque probabilité pour lui. 
L ’afTûrance eft un jeu favorable 
à l’affûreur , à l’affuré 6c au Com
merce. Lorfque ce jeu eft porté 
fur les négocierions des effets pu
blics , il peut être avantageux ou
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pernicieux au crédit fuivant les cir- 
conftances. Les Primes ( a )  fur nos 
A&ions de la Compagnie des In
des font des affurances qui ont été 
défendues , parce quelles por- 
toient plus fur des probabilités 
morales que fur des probabilités 
phyfiques. Si leur fuccès dépen- 
aoit d'heureux retours de Va if- 
féaux, il feroit utile de les rétablir.

Les Anglois ont une Compagnie 
d’Alfûreurs fur l’incendie des Mai- 
fons i ils obfervent là-defTus l’art. 
i  9. de notre Ordonnance ( b ) y 
par lequel le Propriétaire du Vaif- 
féau doit toujours fe réferyer l’in
térêt d’un dixiéme, afin que cet 
intérêt le rende plus attentif à la 
conlérvation. Les Angloisaflurent 
aulli fur la vie des Voyageurs, 
( c ) ce qui eft défendu par no
tre Ordonnance, par celle des

( « ) La Prime eft le profit que reçoit l'Adareur pouf 
le xifque qu’il court du prix de l’ Aflûuncc,

( b )  Attèt du 7. Mars 1730- 
i  c ) Ordonnance de la Marine t  Tit. des AfTûrancej.

Hollandois
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Hollandois $ cette contradiction 
n’elt pas allez importante pour 
mériter un examen.

Il fut établi en la Ville de Pa
ris par l’Edit du mois de May 
x 6 8 6 , une Compagnie générale 
d’aflurances 8c groflés aventures. 
L’ACte de Société fut fait en con
séquence & autorifé par Arrêt 
du Confeil du 6 Juin fuivant. 
Cet Edit n’a point eu d’exécu
tion , ou en a eu pendant fi peu 
de tems , qu’il n’en relte aucune 
trace. Il eft à croire que notre 
Commerce n’écoit pas alors af- 
fez confidérable pour foutenir les 
frais de cet Etabliflêment 5 foie 
qu’il y eût allez d’Aflureurs dan9 
nos Ports, ou que les Hollandois 
afluralTent à meilleur marché -, 
ces raifons ne fubfifteht plus par 
l’augmentation continuelle de 
notre Commerce maritime 3 8c 
par fes richelTes qui fournîllént 
de quoi alTurer à aulïi bas prix

A a
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que les autres Nations. Nous 
pouvons donc retenir ces profits 
par le renouvellement de cette 
Compagnie.

Un Auteur Anglois en parlant 
dè la Balance du Commerce , dit 
fagement, qu’il vaut mieux cher
cher les moyens de la rendre fa
vorable que ceux de la connoî- 
tre, 5c la plupart des moyens 
qu’il propofe, regardent la Po
lice du Commerce. Nous en rap
porterons quelques-uns, des plus 
applicables à notre deflein /  mais 
nous devons obferver auparavant 
qu’il y en a deux qui manquent 
aux Anglois, & que nous avons 
d’une manière parfaite ; le pre
mier ( a )  qu’il appelle le tranf- 
port des dettes, eft nos Billets 
payables à ordre, dont les négo
ciations faciles multiplient tant 
la circulation. L ’autre qu’il ap->

( * ) L’Auteur Anglois a fait un Chapitre pour chacun 
i c  ces deux moyens. .
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p e lle  une Cour de Marchands, 
eft notre Jurifdi&ion Confulaire, 
dont les fages Loix devroient fer- 
vir de modèle à toutes les LégiL 
lations.

La Banque des Anglois peut en 
quelque façon fuppléer au defaut 
des Billets tranfportables, mais il 
eft difficile d’imaginer ce qui fup- 
plée au manque de la Jurildi&ion 
Marchande. Le Commerce ne 
peut fans un grand dommage , 
efïuyer les formalités des Jurif- 
di&ions ordinaires * plus la Na- 

. tion devient commercante, & plus 
la Jurifdi&ion Confulaire devient 
néceflaire.

Voici les quatre moyens prin
cipaux d’où l’Auteur déduit tous 
ies autres.

i°. L ’augmentation des mains 
de Commerce.

2°» L’augmentation des fonds 
de Commerce.

3°. De rendre le Commerce
A a ij
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facile & néceéaire.

4°. Qu’il foie de l’intérêt des Na
tions de commercer avec nous.

Sous le premier font compris les 
fècours aux Pauvres, en forte qu’ils 
ne puifient point être oififs, & que 
la mifére ne leur fafte point quitter 
leur pays j une plus facile & libre 
admiflîon d’habitans.
, Sous le fécond eft la Loi pour 
le tranfport des dettes, & pour 
diminuer le nombre des Fêtes, 
parce que les fonds augmentent 
de la quantité de marchandées 
fabriquées ces jours-là.

Sous le troisième, font encore 
le tranfport des dettes, la Jurif-, 
di&ion des Marchands, & les frais 
de vifite pour les Doüannes.

Sous le quatrième, de bien con
certer les Traités de Commerce 
avec les Nations, de fournir abon
damment ôc loyalement à l’E
tranger.

Le bas prix de l’intérê eft la
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baie de tous les articles, & le plus 
grand objet de fon Livre fur lequel 
nous ne nous étendrons pas davan
tage , ayant dit là-deéus, dans les 
occafions, tout ce qui a rapport à 
notre deflèin.

L ’objet de la Balance, eft d'aug
menter lamafle d’Or & d’Argenr, 
comme gage des échanges. De 
cette augmentation du Gage fuit 
la facilité de toutes les enrreprifes 
de Commerce, fi fouvent arrê
tées , ou ruineufes par l'ufure, il 
fuit par conféquent un Commer
ce plus étendu qui foutient tou
jours la faveur de la Balance , &  
il fuit enfin que les habitans ont 
été pourvus , dans le tems , de ce 
cjui leur étoit nécelïaire , puifque 
4a demande des marchandées 
étrangères a été moins grande 
que celle de nos marchandées à 
l’Etranger.

Il eft une Balance intérieure, 
Balance de la plus grande im-
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portance, qui doit toujours (u\y- 
Îîfter entre la Capitale 6c les Pro- 
yinces. Nous allons entrer là- 
deflus dans quelques détails, qui 
quoique très - connus , n’attirenc 
pas l’attention qu’ils méritent.

La Capitale eft le centre, où 
aboutilfent toutes les richeÆès} 
outre la dépenfe de la Maifon 
du Roy, les Seigneurs Ôc les Pen- 
lionnaires y confomment les Re
venus de leurs Terres, leurs Pen
sons Ôc les Appointemens de leurs 
.Gouvernemens. Les Habitans y 
reçoivent quarante millions de 
Rentes fur la Ville, fix ou fèpt 
millions de Dividendes d’Aûions, 
les Gages des Jurifdi&ions, & les 
frais des Plaideurs, les Fermiers 
du Roy, les Receveurs, lesTrai* 
tans, y font venir tous leurs pro
duits : ce font les Provinces qui 
fournirent à tant de dépenfes an
nuelles.e

. Les Impofitions font toujours
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évaluées 8c payées en argent com
me mefure commune, mais elles 
font toujours rédu&ibles en den
rées, fans cela les Provinces épui- 
fées d’argent dès la première an
née , feroîent dans l’impuiflànce 
de payer l’année fuivantc. Ainfi 
lorfque le Légiflateur régie l’Im- 
pofïtion i il doit déterminer la 
fomme de chaque Province fur 
l’abondance de ces denrées, Ôcfur 
fes refïources pour les vendre * 
reflources qui, de proche en pro
che , dépendent de la Capitale 
& des opérations du Gouverne
ment.

C’eft principalement des con- 
fommations de la Capitale que 
les Provinces tirent l’argent, qui 
doit remplacer ce qu’elles payent 
annuellement de Taille, de Sel, 
de Dixiéme, &c. Plus l’ Impofi- 
tion augmente, 6c plus la con- 
fommation devient néceffaîre à 
caufe des profits fur les Entre-



1 8 8  E s s a i  P o l i t i q u e  
prîtes, fur les Recouvremens, &c. 
Et voilà comment le Luxe fera 
toujours avantageux, lorfqu’il y 
aura tant de moyens de s’enri
chir dans la Capitale. Les Etof
fes d’Or de Lyon 3 les Vins de 
Bourgogne Ôc de Champagne, 
les Volailles de Normandie, Ôc du 
Maine, les Perdrix 6c les Truf
fes de Périgord, payent les Tri
buts de ces Provinces. Le Vulgai
re ignorant s’irrite de ces folies 
dépentes, ôc l’Homine d’Etat les 
regarde comme un effet défirabie 
d’une caufe qui en devient moins 
mauvaife.

Les àccroiflèmens de la Capi
tale dépendent de la quantité de 
Rentes, de Penfions , de Gages 
attribués aux Habïtans , des 
gains des Fermiers ôc Receveurs 
Royaux. Ce n’eft point par de 
telles richefies, qu’il faut juger 
de celles de l’Etat, leur durée 
fera courte, fi la Balance man

que

sua. l e  C o m m e r c e . 1 8 9  
que entre la fomme des Tributs 
& la vente des produdions de • 
la Terre. Sur vingt parties d’ha- 
bitans, il y en a environ feize de • 
Laboureurs ( a ), deux d’Artifans, 
une d’Eglife, de Juftice 6c de 
Militaire, 6c une de Négocians, 
de Financiers, 6c de Bourgeois. 
Ceft ici où le Légi dateur doit 
prendre la Balance des hommes, 
car il eft fait pour les rendre tous 
heureux , chacun félon fa profef- 
fion, 6c le Laboureur mérite plus 
d’attention que les autres, parce 
qu’il eft plus nombreux , 6c que 
Ion travail eft plus eflèntiel j mais 
fon bonheur n’eft pas de la même 
elpéce, il doit le mériter par un- 
travail affidu , 6c le Légiflateur 
doit lui procurer la joüiffance tran
quille du fruit pénible de fon la
beur , par une vente proportion
née à une Impofition équitable. 
Négliger cette portion d’hommes
‘ Vignctoni ou Cultivateur*.

Bb
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à caufe de leur prétendue baflèfle, 
eft une injuftice groflîére 6c dan- 
gereufe * car alors l’équilibre de 
cette Balance fondamentale des 
Hommes 6c du Commerce feroit 
rompuë. Le Laboureur découragé 
fè refuferoit à fà profefîion : Les 
vivres manqueroient peu à peu : 
l’Impofition feroit mal payée, 6c 
Ip refte de la fociété feroit entraî
né dans un malheur commun, plus 
affreux encore pour l’Habitant de 
la Capitale, que pour le Labou
reur accoutumé dès long tems à la 
pauvreté. Quel terrible fpedacle 
pour un Citoyen de voir tant de 
millions d’hommes dans la mifé- 
xe ! Mais quels regrets afïligeans 
s’il foupçonne qu’il eft des moyens 
faciles d’arrêter ou de prévenir 
leur infortune.
- Loin de nous, loin de la dou
ceur de notre Gouvernement la 
maxime horrible : que plus les 
Peuples font dans la mifére, plus

%
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ils fpnt dans la foumiffion. C ’eft la 
dureté de coeur ? 6c non la'Politi
que , qui l’a didée, 6c chez un au
tre Peuple que le Peuple François , 
dont la fidélité 6c l’attachement 
pour fon Roy font inébranlables. 
Mais dans toute forte de Gouver
nement, s’il y a quelque chofè à’ 
craindre, c’eft d’un Peuple que fà 
pauvreté réduit au défefpoir, 6c. 
qui n’a plus rien à perdre. '

L ’homme riche profitant de la 
mifére publique , faic travailler le 
mercenaire pour unifalajre modi
que. Si quelque heureufe opéra
tion rétabliflant l’abondance pro
cure à plus de Citoyens de quoi 
occuper les Ouvriers , 6c de quoi 
acheter les denrées du Laboureur, 
cet homme riche doit-il appeller 
infolence, ou mutinerie le refus 
de travailler, ou de vendre au 
même prix > La richefïè du tra
vailleur confifte dans un travail 
alluré , qui lui donne de quoi



*9 *• E s s a i  P o l i t ï  qjj  e 
pourrir fa famille : à peine fes plus 
grandes réferves pourroient-elles 
le nourrir huit jours fans un nou
veau travail. Peut-on leur envier 
une bonne nourriture fi bien mé
ritée. L ’ambition de Henry IV. 
devenu Roy paifible, étoit de pro
curer l'abondance dans les campa
gnes 5 je veux , difoit ce Monar
que bien-faifant, que chaque Pay- 
fan de mon Royaume ait bientôt 
cje quoi mettre une poule au pot 
tous les Dimanches, expreffion 
annoblie par la grandeur du fèn- 
timçnc, ;  . .
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C H A P I T R E  X X I I I .  

Du Crédit Public.

P E n d a n t  la dernière Guer
re , l’Efpagne reçut le tribut 

ordinaire du Méxique 8c du Pé
rou, 8c la France tira de très-gran
des lommes de la Mer du Sud. En
fin les Parties belligérentes ( toute 
l'Europe policée ) firent la paix , 
épuifées d’argent.Qu’étoient donc 
devenues ces fommes prodigieufes 
dont la privation réduifoit dans la 
mifére les Etats & les Peuples ? La 
mauvaife adminiftration avoit été 
générale a 8c nos ennemis, ou nos 
voifins, aufii miférables que nous, 
avoient encore bien moins de ref- 
.fources.

Tout étoit dans l’ina&ion, tout 
étoit dans la foufïrance au milieu 

. de l’or 8c de l’argent, parce que
Bbiij
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le Crédit, mille fois plus précieux; 
étoit perdu. Le bien confifte dans 
les productions de la terre, dans 
rinduftrie des Manufactures * 6c 
dans le gage des Echanges : les 
deux premières parties etoient en
tières , la troinéme effc toujours 
arbitraire : Pourquoi la laifle-t-on 
manquer ?

La bafe du Crédit eft l’afTu- 
rance fur les conventions publi
ques. Alors l’argent 6c fes équi- 
valens abondent * 6c les effets pres
que éteints deviennent des equi- 
valens.

Difons 6c redifons encore, qtie 
les Pays de grandes productions, 
où l’on n’a point à craindre de 
ces révolutions qui détruifent les 
Etats , feront toujours, foit dans 
la paix, foit danŝ  la guerre , ri
ches 6c puifTans, lorfque les cré
dits 6c les circulations feront pro
portionnés à leurs bèfoins. Il ne 
iê confomme pas plusd© Denrées*
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dans un tems que dans un autre j 
6c qu’importe même d’une plus 
grande conibmmation , qui ne

1>eut être qu’avantageulè lorfque 
a terre produit abondamment ?

L ’augmentation des dépenfes 
ordinaires eft toujours réductible 
à la conibmmation 8c au prix des 
Denrées. Le militaire confomme 
d’avance fon revenu 6c fes appoin- 
temens : ce ne font donc que les 
Prêteurs ufuriers, ou les Fermiers 
8c Entrepreneurs du Roy qui pro
fitent dans la Guerre. La circula
tion abondante , c’eft-à-dire, la 
quantité fuffîfante du gage des 
échangés, détruitnéceüairement 
l ’ufure, 8c l’on eft devenu allez 
éclairé pour ne plus tourner en 
odieux, les richelîès acquifes par 
une légitime convention entre le 
Souverain 8c fes Sujets. C’eft de 
cette fuprêmeLégillation que par
tent les voyes d’acquérir 6c les ti
tres de propriétés : Nos Contrats

Bbiiij
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ne tirent que de-là leur valeur &  
leur force : ainfi l’induftrie & la 
fage conduite des Fermiers & des 
Entrepreneurs, n’eft: ni moins né- 
celTaire , ni moins utile, que celle 
du Négoce & des autres profef- 
fions C’eft aux Supérieurs à en 
réformer & punir les abus, s’il y 
en a , & à les laiHèr joüir tran
quillement du fruit de leurs tra
vaux, qui peuvent faire encore une 
nouvelle branche de crédit.

Les Dettes d’un Etat font des 
. Dettes de la main droite à la main 
gauche, dont le corps ne fe trou, 
vera point afFoibli, s’il a la quan
tité d’alimens nécelïàires, &  s’il 
fçait les diftribuer.

Il parut en 1 73 1, un Mémoire 
Anglois ( a ), pour prouver qu’un 

. Etat devenoit plus floriflant par lès 
• Dettes. Il s'autorifoit de l’exem
ple de la Grande-Bretagne donc 
les Dettes immenfes forment,

( 4 ) L’Extrait eft dans les Gazettes de ce tems-hu
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dit-il, la grande puiflance aéluel- 

i. le, par leur abondante circula
tion. Il en fait l’énumération i  
peu près telle qu’aujourd’bui. On- 

... ze millions dûs à la Banque, trois 
; à la Compagnie des Indes, trente- 

un à la Compagnie de la Mer du 
Sud, & environ quatre d’annuités 
à tems difïérens. Total quarante- 

:: neuf millions Sterlings 5 onze cens 
millions de notre Monnoye, & ce 
Royaume n’eft qu’un tiers de la 
France.

- Dans l’arrangement qui vient 
r. d’être fait fur les A&ions de là 
£ Compagnie de la Mer du Sud, qui 
ji, font la richeflè de tant de Parti

culiers , pour tranquillifer les Por- 
^  teurs craintifs fur le fuccès de ce 
v: Commerce, les trois quarts des 
„!« Fonds en ont été féparés, & il ne 

refte plus qu’un quart d’A&îons 
intéreflëes. Or cette quatrième 

ly partie a d’abord perdu & perd

1

1

1
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encore vingt-cinq ou trente pouf
cent, tandis que les autres parties
dont les revenus font annuitaires%

for des droits aliénés, gagnent trois 
ou quatre. Donc la partie circu
lante fait le plus grand mérite de 
cette Compagnie. En effet, il y a 
fept cens millions de circulans, 
devant lefquels un Commerce ré
duit à quelque comptoirs en terre 
étrangère, à la veille tous les jours, 
d’être terre ennemie, eft bien peu 
de chofe.

L ’Auteur du Mémoire que nous 
venons de citer, ne peut pas vou
loir dire qu’une quantité illimitée 
de dettes elt avantageufè j l’extra
vagance feroit outree, mais il n’en 
alîigne point les bornes. Avant de 
les chercher, il faudroit examiner 
cette efpéce de paradoxe. Et voici 
une route pour y parvenir.

Il s’agit de lçavoir, s’il eft 
avantageux ou non, qu’il y aie
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des Rentes conftituées fur l’piô- 
tel-de-Ville de Paris, quel bien 
ou quel mal il en réfulte * fi l’on 
doit en fouhaiter le rembourfe- 
ment en argent, ôc le rembour- 
fement des A&ions de la Com
pagnie des Indes, préférablement 
a une plus grande circulation de 
tous ces effets. Objet de médita
tion politique, capable d’éclai
rer fur les principes du Crédit, 
fur la grandeur immenfe d’une 
Capitale , fur fes richeffès aux 
dépens des Provinces , fur l’oi- 
fiveté attachée à ce genre de re
venu , ôcc.

S’il y avoit de la faveur à ac
corder aux rentes, lajuftice exi
ge que ce foit à celles de la pre
mière main  ̂ mais cette faveur 
fe perd à la vente, parce qu’elles 
ne font plus que de la fécondé 
main pour l’acheteur, qui ne les 
paye qu’à ce titre dur. Si la fa-
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veur avoir été pour les rentes 
négociées, alors celles de la pre
mière main l’auroient gagnee à '-.J,

. la vente, &  par confequent au- -:r 
roient vendu plus chèrement, ce 3r, 
qui fait une égalité de perte ré- ‘;er 
eiproque &  générale, d’où l’on v: 
peut tirer la maxime, que fa- 
vorifer les ventes , c’eft: aug- ^ 
menrer la richeflè des Proprié- 
taires. ( bjj

Les Billets de Monnoye formés ^  
(a)  par haxard, firent craindre à ^ 
nos ennemis, que ce Crédit, quoi- % 

.qu’ufuraire, ne fût un ferme fou- iu 
tien de la Finance * ils fe rafTuré- ta 
rent lorfqu’il fut ordonné que les (>: 
Particuliers les prendroient, & % 
que le Roy les refuferoit. Celui : 
qui auroit propofe le contraire, 
auroit été traité d’extravagant, 3
cependant c’étoit le feul moyen  ̂

, • , i
( * ) L’hiftoire des Billets de Monnoye n’eft pas de t* 

fujet. P

hi
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de les accréditer j car lorfque le 
Roy les prend, il faut bien né- 
cefîairement les acheter du Roy 
même pour les lui rendre, &  les 
Particuliers s’en feroient fervis li
brement entr’eux , affurés de cet 
autre emploi. Qu’arriva-t-il ? On 
fut obligé de les fupprimer, &  de 
perdre ce crédit.

Dans le tems que la Banque 
cefla de payer, il paroifloit diffe- 
rens écrits imprimés , dans l’un 
defquels il étoit dit : que la bonne 
Banque efi celle qui ne paye jo int '. 
La circonftance fit tourner en plai. 
fànterie ce principe qui , bien 
entendu , eft folidement vrai. La 
Banque d’Amfterdam ne paye 
point, parce qu’elle a un emploi 
avantageux. C’eft comme fi l’on 
ne payoit point un Louis d’Or 
en, petite Monnoye, mais qu’il 
fut reçu dans tous les ufages 
avec profit fur la Monnoye $ car 
alors U Monnoye, ira cherche*
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le Loüis d’Or. Ainli lorfque dans 
les payemens des marchandifej 
des Indes &  autres, l’Ecriture en 
Banque d’Amfterdam fera reçue à 
cinq pour cent fur l’argent cou
rant , la Banque ne rembourfera 
jamais, parce que le porteur du 
Billet trouvera toujours, quoique 
volontairement, trois ou quatre 
fur l’argent. A Venife certaines 
Lettres de Change, l’huile & l’ar
gent vif ne fe payent qu’en Ban
que , fans qu'il puifle y avoir de 
convention contraire, &  l’argent 
de Change eft un Ducat de Ban
que de vingt pour cent au-deffus 
des Ducats courans. Et voilà la 
maxime juftifiée.

La Banque d’Amfterdam a dà 
tourner en Ecritures, parce qu’Am- 
fterdam reçoit beaucoup & con- 
fomme peu. Elle reçoit maritime- 
ment en groffes parties pour ren
voyer de même. Londres confond 
me en fes propres denrées, & &
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Banque doit être en Billets exigi
bles. Un moment de difcrédit 
dans la Banque d’Amfterdam per- 
droit tout, &  peut-être fans re
tour , parce que fon Commerce 
étranger qui la nourrit, cefteroit. 
Londres le rétabliroit après la 
perte de fa Banque, mais plus 
difficilement que l'Etat qui trouve 
tout chez foi.

Amfterdam a fagement préfé
ré la confervation de fa Banque , 
au crédit de fes autres emprunts, 
dont elle a retranché une partie } 
mais n’y a-t-il pas eu de l’impru. 
dence d’altérer cet autre crédit, 
& ne devoit-elle pas conferver 
l’un Ôc, l'autre ? L ’Examinateur 
défintérefle, en peut conclure, 
que les dettes Républicaines ne 
font pas plus afTurées que les 
autres, &  en attendant les cal
culs des raîfons fur les difFérens 
Gouvernemens, on peut calculer 
les expériences de cent, de deux
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cens ans de fuite. Cette matière 
vafte 8c importante eft trop étran
gère à notre fujet, 8c trop forte 
pour nos lumières.

Ce font les Républiques qui ont 
commencé les Banques où elles 
fubflftent encore inta&es. La Ban
que ou Banco de Venifè eft la 
première, 8c la feule dont le Pu
blic fçache le fonds de cinq mil
lions de Ducats ( a ) Celle d’Am- 
fterdam eft la plus grande 8c la 
plus fameufe j on la croit de 
trois ou quatre cens millions de 
florins (b). Celle de Hambourg 
a cela de flngulier, qu’il n’eft per
mis qu’aux Bourgeois d’y avoir 
des fonds. On trouve dans plu- 
fleurs Livres les détails de ces 
Banques.

C ’eft à ce crédit que les Répu
bliques doivent leurs richefles ,  
8c leur puiflance. Qu’on les coin*

( « ) Environ trente millions de notre Monnoye.
{ b ) Huit à neuf cens millions,

pare
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pare avecNaples,Sicile,8cc. Pays 
fertiles, où le défaut de circula
tion laiflè toujours les habitans 
dans la ifiifére,

La Banque de France commen
ça d’une manière li mefurée 8c fl 
Lige, qu’elle rendit, pour ainfl 
dire > la vie à cet Etat langui(Tant. 
On peut apprendre fon hiftoire 
par cette allégorie, t

Les habitans de l’Ifle Formofe 
avoient à peine quitté l’ufage du 
gland, lorfque le Bramine Elnaï 
entreprit de les faire jouir des 
biens que la nature leur offroit. 
1 1  fe fervic de fa Fille Panima t 
Elle étoit d’une beauté admira
ble } élevée avec le plus grand 
Loin, inftruite dans toutes les 
fciences ïecrettes. Mais fon affa
bilité lui donnoit dans ce pays 
fauvaçe un air étranger qui dé* 
plaifoit à plufieurs * cependant 
a ; travers mille difficultés le Bra
mine la maria avec. Aurenko,

C e
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Prince des Formofans.

Au moment que Panima fut 
établie, elle, écrivit quelques pa
roles magiques, 6c auflî-tôt une 
puiflànte Citadelle s’éleva , 8c la 
terre produifit toutes fortes de 
fruits. Elle ne borna pas-là les 
bienfaits. Elle avoit -eu de fon 
mariage une fille âppellée Lin- 
da : elle l'inftruifit-d’une partie 
de fês fécrets : Linda fit de nou
velles conjurations, 8c les richeA 
fcs de l’univers arrivèrent en abon
dance. y  • ‘ * >. • 1 - . 1 '

Il y avôit à Fôrmofe une an
cienne magie établie par des ca
ractères entafles fur 1 des peaux 
d'animaux , 6c cette magie étoit 
extrêmement chère à la plupart 
des habitans. Panima ne la re f  
peéta peut-être pas allez, elle vou
lut la détruire, 8t.mcttrelatienne 
à fa place. Elle attefta en vain Fu
tilité publique j ce fut le lignai 
de la réunion de les ennemis : ils
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l ’attaquèrent dans fa Citadelle } 
mais leurs efforts auroient été 
vains, li Panima n’eut elle-même 
contribué à fa perte.

Enyvrée de les fuccès éclatans, 
elle le livra follement à toutes 
les fantaifies , 6c ce ne fut plus 
qu'un tiffu de dangereufes impru
dences , qui la rendirent odieulè 
a toute la Nation. Aurenko crut 
ne pouvoir confèrver fon autori
té que par le divorce 6c le ban- 
nifTement.

Sa fille Linda, foupçonnée de 
complicité, fut mife dans les fers. 

v Aurenko après avoir connu fon 
innocence, lui rendit la liberté: 
peut-être même auroit-il rappel- 

-lé Panima dont la beauté le ra- 
vifToit, 6c dont il efpéroit de pré
venir les imprudences, lorfque la 
mo r t . . . . . .

Parlons fans allégorie, 6c dé
voilons enfin par un récit fidèle , 

..des chofes fimples que le Public
C c ij
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étonné a cru enveloppées des plus 
grandes profondeurs de Politique 
ou de mauvaife foi. Peut-être que 
fi les événemens les plus extraor
dinaires étoient réduits à jeur juf- 
te valeur, lescaufes n’en fèroient 
pas plus élevées. Nous en dirons 
aflez pour être entendus de ceux 
qui ont été témoins du fyftême 
avec quelque attention : un volu
me ne fuffiroit pas pour mettre au 
fait les autres.

La plus falutaire inftru&ion 
pour un Mîniftre , c’eft qu’il fe 
rappelle le malheureux état du 
Royaume à la mort du feu Roy,

. &  les caufes qui l’avoient pro
duit : des dettes immenfes, près 
de trois années de revenu con- 
fommées d’avance , lès Tréfo- 
riers n’âyant pas de quoi payer 
les Troupes. Ce n’étoient pas les 
feuls ni les plus grands mauxj 
la plupart des terres étoient fans 
culture j le difciédit du Roy avoic

v.
Cî
't

J.

/
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: entraîné un diicrédit général} à 

peine le Commerce s’étendoit-il 
. jufqu’au néceffaire, en forte qu’on 

ne devoir pas efpérer la moitié des 
.. recouvremens ordinaires.

Le Régent après s’être refu- 
fé à une Banqueroute propofée 

: comme le feul moyen de fauver 
l’E tat, eflaya d’une Chambre de 

: Juftice, dont on lui faifoit efpé- 
-• rer de grandes reflources j mais 

elle ne fervit qu’à entretenir le di£ 
- crédit, &  à diminuer encore le 

produit des recouvremens. 11 crut 
■ trouver dans une Banque de quoi 
• fourenir les dépeniès indifpenfa- 

blés , car il n’en efpéroit pas à 
beaucoup près les grands iuçcès

efpérances} &  dans moins de deux 
r années, les recouvremens, le Corrr- 
j merce, la circulation, tout étoic 
1 animé , tout fleurifloit : la Ban

dant ces
rent au

^ranua luttes arnvc- 
i-dela même de toutes les
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<jue formée par des particuliers, 
etoit devenue Royale au com
mencement de 1 7 1 9 .

Dans le même tems de l’éta- 
bliflement de la Banque, il fut 
établi une Compagnie de Com 
merce d’O ccident, q u i , peu de 
tems après, fut unie à la Compa
gnie des Indes, dont elle a pris le 
nom. Par divers Privilèges accor- 
des a cette Compagnie, &  plus en
core par un fanatimie de P lace, fes 
a&ions qui * dans leur origine, n’a- 
voient coûté que cinq cens livres 
en Billets de l’Etat ( * ) ,  augmen
tèrent confidérablement de prix $ 
&  enfin après 1*adjudication de 
la Ferme G énérale, elles haufle- 
xent jufqu’à neuf mille livres à la 
.fin de Pannée 1 7 1 9 .  Voilà l’épo- 
que fatale du plus grand crédit & 
•de la décadence de ce projet, qui 
devenoit grand à melure que le 
Public s’y prêtoit.
■ (.« ) Lîs Billeis de l’Itat peidoienc le»«rcis quart:.

!

T
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• Par Arrêt du 27 Août de la 
même année, le Roy avoit accep
té de la Compagnie des Indes un 
prêt dé douze cens m illions, à 
trois pour cen t, fomme prodi- 
gieufe, deftinée principalement à 
rembourièr les Contrats fur la 
Ville , qui par-là fe trouvoient 
néceflàirement changés en Bil
lets de Banque, ouena&iohs. Il 
y eut de deux fortes d’a&ions, 
les intéreffées , &  les rentières 5 
les premières fuivoient le fort 
des profits de la Compagnie, qui 
pouvoient augmenter ou dimi
nuer ; le revenu des autres étoît
fixé à trois pour cent. -Le chan
gement de dénomination &; de 
la forme du payement, allarma 
beaucoup les propriétaires des 
Contrats, accoutumés à leur par
chemin &  à leurs payeurs de ren
tes. Il entroît alors dans le pro
jet dè faire acquitter le Roy en
vers la Compagnie-, par la vente
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/ucceflive des a&ions qu’il s’ctoic 
réfèrvées.

C ’étoit la multiplication des 
valeurs numéraires de la Banque, 
qui avoir caufé cette prôdigieufe 
Lauflè ( a ) des a&ions, dont les re
venus , ne portant que fur le pro
duit delà Ferme du Tabac alié
née, fur ies profits du Bail des 
JMonnoyes ôc des Fermes , &  fur 
un Commerce à peine commen
cé , ne pouvoient pas procurer un 
revenu proportionné à un fi gros 
Capital. Les valeurs numéraires 
que la, Banque -avoir diftribuées 
pour argent reçu. , .augmentèrent 
encore de quatre cens! cinquante 
millions, pour des prêts qu’elle 
fit à deux pour cent d’intérêt par 
a n , en prenant- pour fureté dé 
payement, des a&ions évaluées 
dans les premiers temsddeux mil
le cinq cens livres.

La plupart de ceux que Je Mi-
; ( * )  Ternie de PUrçe. i '

niftre

SUR LF C O M M F U F .  3 T 3 
niftre ccoutoit, avoient icur for- 
tune en actions, &  leur fortune 
croit immenfe en ces valeurs idéa- 

;i les. Ils étoîent débiteurs, ou pour
-  des terres achetées à un prix exor- 
■ bitant, ou pour des Emprunts à

la Banque : la moindre baille ( a ) 
£ dans les A&ions conftcrnoit leur
- avidité $ 5c c’eft dans une de ces 
5- circonftances, c|u’ils propoférent 
:: d’en fixer le prix à neuf mille livres,

achetées 5c vendues à la Banque à 
:: Bureau ouvert. Peut être aulli que 

les prêts faits par la Banque, acne- 
vérent de déterminer cette fu- 

<• nette opération : ces prêts avoienc 
été commencés fans l’autorité 

i : Royale, 5c les Emprunteurs par la 
[i chute des A&ions, n’ayant plus 
r- de quoi payer, la Banque fe fe- 
$ roit trouvée chargée d’A&ions 
tf fans valeur , pour quatre cens 

cinquante millions de valeurs
J ( s )  Terme de Place.

D d
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réelles, dont elle auroit été dé
bitrice au Public.

Il eA vrai qu’il y eut quelques 
amis du M iniAre, qui facrifianc 
leurs intérêts au bien public, con- 
feillérent d’abandonner PAéfcion 
au fort de la P lace , &  de foute- 
nir la Banque, qui, riche a lo rs , 
auroit pu faire face même aux 
Billets prêtés imprudemment ; 
mais on étoit enyvré des valeurs 
idéales, &: on fe flatta que l’A c
tion portant un grand in térêt, 
feroit préférée à Ta Aérilité du 
Billet de Banque. Et en e ffe t , le 
premier jour après l’Arrêt , on 
s’applaudit de ce qu’il y avoit plus 
de ventes que d’achats. Les jours 
fui vans furent bien différens : la 
Banque ne pouvoir pas fournir 
aux vendeurs. Peut-être y avoir- 
il du complot : car quel efl: le M i- 
ni Are qu’une cabale envieufe ne 
cherche pas à déplacer aux dé*
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pens du bonheur public ?

Enlin la Banque ne pouvoir 
pas être épuifée de B illets, parce 
qu’elle en faifoit à mefure de la 
demande ; mais elle fut bientôt 
épuifee d’argent que ces Billets 
alloient chercher : malgré la r i
goureuse défenfe d’avoir plus de 
cinq cens livres, la Ibmme des 
Billets de Banque fut de dix-neuf 
cens millions.

Le Miniftre n’avoit eu que de 
bonnes intentions: fa grande ame 
ne s'étonnoit point, &: fon ef- 
prit fertile en reffources, lui en 
oflroit toujours de nouvelles , fou* 
vent trop hardies &, trop peu me- 
furées avec le génie de la* N a 
tion , qu’il ne comptoir plus pour 
rien depuis fes fuccès éclatans;* 
Lorfqu’il vit que ces valeurs nu
méraires ne pouvoient plus être 
payées , il imagina de les aug
menter encore pour faciliter la 
libération générale des débiteurs,

D d i j
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&c des terres faifies, objet digng 
de l’homme d’E ta t, mais toujours 
funefte à fon Auteur ( a ). Cettç 
dangereufe fuperfluité de valeurs 
numéraires ne devoir point du* 
r e r , &  le Miniftre s’étoit propo- 
fé de les réduire à la moitié par 
des diminutions fucceflives de 
mois en mois jufqu’à la fin de l’an
née , avec une exaéle proportion 
entre l’Aétion, le B illet, &  l’ar
gent réciproquement converiw 
blés, Voilà les motifs du fameux 
A rrçt du 1 1 .  May 1 7 2 0 ,  où par 
un calcul peut-être r é e l , mais 
trop métaphyfique , on voulut 
perfuader au Public qu’il ne per- 
doit Hen en perdant la moitié 
de fes valeurs numéraires j &  que 
çe qui reftoit, en acquérant plus 
de force, procureroit encore plurf 
abondamment le nçceflaire èc le 
fuperflu.

Cet Arrêt fouleya le Public 1
(4) V. Plutarquet  Agis, • • ’
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le cri univerfel frappa le Régent i 
qui confentit avec regret à fa ré
vocation j mais le crédit &  la con
fiance fe trouvèrent entièrement 
perdus. Il fembloit depuis ce tems- 
là que tout étoit conduit par le 
feul hazard : ce qui fe faifoit un 
jour , fe détruifoit le lendemain } 
&  l’inégalité des Billets avec l’ar
gent, caufoit un défordre conti
nuel , qui ne finit que par le re
tour à l’argent feul , le premier 
Novembre 1 7 2 0 .  Peu de tems 
après il fut ordonné un Vifa , avec 
une réduction des Papiers prove- 
nans deces opérations la Com
pagnie des Indes fut mife en Ce- 
cjueflre, à la régie des Commif- 
laires du Roy.

Le  R égen t éclairé par les fuc* 
ces 8c p a r  les fautes, après avoir 
rétabli I a Compagnie des Indes , 
projettoît un nouveau crédit ren
fermé dans de fages limites ,lorf- 
gue la m o rt termina fes grands

D  d iij
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dclfeins. Nous bornons nos ob- 
fervations à cette époque.

C H A P I T R E  X X I V .

De /’Arithmétique Politique.

T O u t  eft réductible au caf- 
cul : il s’étend jufqu’aux 
chcfes purement morales. On peut 

trouver les plus grandes probabi
lités } félon lefquelles un Légifla- 
teur, un Miniftre , un Particulier 
fe déterminera à rejetter ou à ac
cepter une propofition ,une entre- 
prife, 6cc.

Nous ne parlerons ici que d’un 
calcul qui tient prefque entière
ment au Phyfîque , 6c où le mo
ral dépend beaucoup de l’auto
rité légiflative. Il eft des calculs 
faciles , &  à la portée de toute 
forte d’efprits : il eft des calculs 
d’une recherche fine & profonde,
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parce que les objets en font com* 
me enveloppés dans des combi- 
naifons. Tout le monde peut être 
un Géomètre ordinaire, peu font 
capables d’atteindre au fublime 
de la Géométrie. Tout Marchand 
Boutiquaire peut mettre à fa ven
te un prix proportionné a l’achat. 
Le grand Négociant fait des cal
culs d’arbitrage , de tranfports 
lointins, d’entreprifes maritimes. 
Dans la Finance, le Commis le

Î>lus fubalterne fçait le calcul de 
a Recette 6c de la Dépenfe : il 

fçait qu’il faut augmenter l’une , 
ou diminuer l’autre : il propofe 
une impofition , ou le retranche
ment d’une dépenfe, mais l’un 6c 
l’autre fans choix. L’impofition 
accablera le Peuple , le retranche* 
ment caufera le diferédit. C ’eftne 
fçavoir rien, que de ne fçavor que 
l’ordre de Recette 6c de Dépenfe j 
ou tout au plus c’eft fqavoir lire, 
&  il y a bien loin de-laalamoia-

D d iiij
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dre fcience de Gouvernement.

Lorfqueles objets font peu com
pliqués, 1 habitude fait faire les 
calculs fi promptement , qu’on 
ne s’apperçoit même pas de les 
avoir faits. C’eft ainfi qu’on fe 
conduit dans les affaires ordinai- • 
res fans aucune attention appa
rente aux principes qui détermi
nent. Mais dans les objets de lé- 
gifîation , ce n’eft qu’avec un 
grand travail que le plus grand 
génie peut découvrir toutes les 
faces de tant d’objets différens 
qu’il eft obligé d’embrafïèr en 
même tems. Il doit déterminer 
fon choix fur la pluralité des pof- 
fibilités oit entrent le calcul des 
hommes, le nombre des travail
leurs , la valeur des travaux, le 
moyen de les multiplier &. de les 
faire valoir. Le moral y entre auf- 
fi pour quelque chofe. Il faut 
tourner l’attention & le génie des 
Peuples, fur le Commerce > fur le
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crédit, fur la culture des terres , 
&c. &: dans ce fens le meilleur cal
culateur devient le meilleur Lé- 
gifiateur.

Le Chevalier Guillaume Petti 
Anglois , eft le premier qui a vou
lu calculer la puiflance d’un Etat, 
&  la Politique du Commerce. Son 
Livre intitulé l* Arithmétique Po
litique , Ouvrage poftume , a été 
imprimé en 1 69 1. Le fruit qu’on 
peut tirer de cet Ouvrage, c’eft 
a ’y trouver une manière de calcul 
pour les valeurŝ  des terres, des 
nommes, de la navigation. D ’ail
leurs il part prefque toujours de 
fauffes luppofitions, ôt il femble 
que fon Livre eft plutôt fait pour 
élever la puiftance de l’Angleter
re au-deflus de celle de France , 
que pour démontrer quelque vé
rité. On en jugera par quelques 
titres : Chapitre 3. » Qu’il y a des 
» obftacles naturels & perpétuels,
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» qui empêchent la France de pou- 
wvoir devenir plus puiflante fur 
”  Mer que les Anglois, ou que les 
» Hollandois le Font préfentement 
”  ou le peuvent être.« Chapitre 4.
*» Que les Peuples &  le Royaume 
« d’Angleterre font naturellement 
« prefque aufli confidérables en 
» richeflès &  en force que ceux 
» du Royaume de France. « Et à 
la fuite de ce Chapitre ,un Para
graphe intitulé : » Que le Roy de 
» France ne peut avoir que treize 
« miLlions de Sujets , éc le Roy 
» d’Angleterre dix millions : que 
» le premier a deux cens foixante- 
dix mille gens d’Eglife * &  le fe- 
» cond feulement vingt mille 5 
« mais que celui - ci a quarante 
» mille hommes de M er,& le Roy 
» de France dix mille. «

Dans ce même tems, par un dé
nombrement des Généralités ( a )>

(<*) Voyez la Dixine de M. deVaubaa.

1
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îl y avoit en France plus de dix- 
neuf millions de pcrfonncs. Mais 
notre intention n’eft point d’en
trer dans des controvcrfes de Po
litique, ni de difcuter notre fu- 
périorité fur les autres Nations : 
nous voulonspropofer ce qui nous 
paroît le plus utile au bonheur 
des Peuples , conformément au 
premier Chapitre de ce Livre, fur 
lequel portera notre calcul, c’eft- 
à-dire , fur les bleds ou grains 
équivalons, fur la quantité d’ha- 
bitans , &  fur la fuffifance du ga
ge des échanges : il nous manque 
même là-defliis bien des (ecours 
que d’autres pourront avoir. Nous 
croirons faire beaucoup, fi nous 
frayons le chemin, ou fi nous in
diquons les routes qui peuvent 
conduire à la connoifiànce arith
métique de ces trois parties y &  
nous fie parlerons du Livre de 

' M. Petti, que fur ce qui aura rap«* 
port à notre deflèln.
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Au Calcul des récoltes, il faut 

ajouter le Calcul des moyens de 
la confommation, ou de la vente 
avantageufe.

Au Calcul des hommes, il faut 
ajouter le Calcul de ce qu’ils va
lent par leur travail.

Au Calcul des valeurs numé
raires , il faut ajouter le crédit 
courant du Négociant , 6c fon 
crédit poffible.

Les quantités de grains recueil
lis dans chaque Province, 6c les 
quantités néceflaires pour la con
fommation de chaque Province, 
ne font pas difficiles à fçavoir, 
6c ce feroit fatiguer inutilement 
le Leéteur , que d’en propofer 
des Formules. Il n’eft pas difficile 
auffi de conclure par tout ce que 
nous avons dit au Chapitre des 
Bleds 6c autres, que foit dans la 
difette , foit dans l’abondance, 
la liberté des Tranfports d’une 
Province à l’autre, eft le fonde.
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ment d’une bonne Régie. La li
berté des tranfports doit être ac
compagnée de la facilité, 6c la 
facilité dépend des Chemins, des 
Rivières 6c des Canaux. De-là doit 
fuivre en bonne Finance , c’eft à- 
dire, en Finance lubordonnce au 
Commerce, la fuppreffion des péa
ges* ' .

Lorfque pour rendre une R i
vière navigable, pour la conftruc- 
tion d’un Canal ou d’un Chemin, 
mille hommes 6c mille chevaux 
font employés pendant dix ans} 
fi le produit du travail épargne 
dans la fuite deux cens hommes 
6c deux cens chevaux , enforte 
que la meme quantité de grains 
puille fe tranfporter avec deux 
cens hommes 6c deux cens che
vaux de moins, alors l’Etat gagne 
deux cens hommes 6c deux cens 
chevaux, qui feront employés à 
d’autres ufages utiles pendant le 
tems qu’ils •éçoient employés aux
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voitures néceffaires avant la con- 
ftruction du Canal : fur quoi il 
faut déduire le prix du travail de 
mille hommes ôc de mille che
vaux pendant dix ans. Ce prix 
peut etre une impofition fur la 
Province même, 6c cette impofi
tion , dans bien des circonftances, 
n’eft pas défavantageufe 5 car fi 
la Province avoit alors une fuper- 
fluité de denrées 3 les nouveaux 
travailleurs les confommeroient. 
Toute impofition employée à fu 
tilité du Peuple 6c repartie avec 
égalité, procure de grands avan
tages.

Ces travaux font abfolument 
nécefiàires pour les Provinces 
abondantes d’où les tranfportsfont 
difficiles. Nous l’avons dit plus 
d ’une fois, 6c nous le dirons tou
tes les fois que l’occafion le pré- 
fentera. L ’aviliffement des grains 
efi: également pernicieux aux pau
vres 6c aux riches ? il met le La-
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boureur dans l’impuillance de 
payer Pimpofition 6c le prix de fa 
Ferme ; le pauvre n’a pas de quoi 
acheter du pain, parce que le ri
che n’a que de quoi en acheter, 
6c qu’il n’a pas de quoi payer l’Ou
vrier. D ’ailleurs quels font les vé
ritables pauvres ? Eft ce un tas de 
fainéans 6c de mandians punillà- 
bles ? Les véritables pauvres font 
les cultivateurs de la terre, Ou
vriers dix fois plus nombreux que 
tous les autres en(emblc,6c mille 
fois plus dignes de protection, car 
ils font le foutien de tout : le Lé- 
gîfiateur qui ne fentpas ces diffé
rences eft comparable à un Géné
ral qui préfércroit les Goujats de 
l’armée aux Grénadicrs.

Les Manufactures doivent être 
formées dans les lieux où abon
dent les matières premières, fur 
tout lorfque ces matières font 
d*un grand poids 6c de peu de va
leur j toutefois il y a d’autres cir-
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confiances importantes a calcu
ler, car les matières premières 
ont toujours befoin de quantité 
d’acceffoires que le meme terroir 
ne donne pas  ̂quelquefois le pro
duit du travail ne foutiendroit 
pas une grande cherté de vivres 
pour les Ouvriers  ̂ fouvent les 
frais de tranfport rendroient l’ou
vrage trop cher dans les lieux de 
fa deftination. Toutes ces diffi
cultés fe trouvent applanies par 
des canaux qui facilirent égale
ment le tranlport des chofes né- 
ceflàires à la Manufacture, &  les 
ouvrages de la Manufacture. Plu- 
/ieurs de ces ouvrages donnent 
un prix confidérable à des matiè
res de nulle valeur par elles-mê
mes , c’eft créer de nouvelles ri- 
chellès que de changer une terre 
vile en Pipes , en Verres , en 
Glace * la Saxe partage déjà avec 
la Chine le riche Commerce des 
Porcelaines, notre Fayance eft

heureufement
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heureufement fubftituée aux Mi
nes d’Etain qui nous manquent.

Il y a une efpéce de Calcul du 
Chevalier Petti fur l’utilité des 
Canaux, &  de la facilité des trans
ports, dans fon fixiéme Chapi
tre, dont voici le titre : » Qu’un 
33 Pays redèrré &  un petit Peuple 
« pouvoient par leur fituation , 
.93 par leur Commerce & par leur 
«Police, équivaloir en richeflès ôc 
99 en force a un Peuple très-nom- 

breux, & à un varfe Territoire, 
» &  que les commodités que l’on 
33 a d’embarquer les marchandi- 
33 lès, jointe à la facilité de les fai - 
33 re voiturer par eau , conduifent 
33 infailliblement à prouver cette 
33  vérité, <»

Cette vérité n’a pas befoin de 
preuves, c’eft une elpéce d’axio
me que nous avons établi dans 
nos principes. Il ajoute au meme 
Chapitre : » Dans la-Hollande &c 
«dans la Zélande, il eft rare de 

.......................E e
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» voir une Ville , ou quelque 
«Place, foit de Commerce, foit 
«de travail ou de Manufactures, 
«qui foit éloignée de plus d’un 
« mille des eaux qui portent bat- 
«teau, comme Rivières, Lacs ou 
« Canaux, &: les frais de voiture 
« par eau ne font généralement 
«eftimés que comme une quin- 
«ziéme ou une vingtième partie 
«de ceux à voiturer par terre. 
« C’eft: pourquoi s’il y a dans ce 
«Pays- là  autant de trafic qu’eri 
«France, les Hollandois pour- 
«ront envoyer vendre leurs mar- 
« chandifes avec les quatorze 
« quinziémes parties moins de dé- 
«penfe qu’il n’en ’coûteroit à la 
« plupart des endroits de France. <c 

Ce calcul ne doit pas lui faire 
conclure que les revenus des terres 
de Hollande &  de Zélande, font 
à ceux des terres de France, com 
me un à lèpt ou huit -, c’eft: une 
aflèrtion de fa part fans aucune
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preuve * elle eft encore bien au 
rabais d’une aftertion plus té
méraire du Chevalier Richard 
W elton qui, fur quelques Cartes 
anonimes des Revenus de laFran- 
c e , les apprécie à quinze millions 
fterling, &  ceux des terres de la 
Hollande &  Zélande, à dix mil
lions fterling, difant en même 
tems que le terrein de France eft: 
quatre - vingt fois plus étendu. 
Or il eft: pour le moins aufli fer
tile : il n’y a donc qu’à compen- 
fer la fertilité avec les frais de 
tranfport, nuis pour les denrées 
du crû qui fe confomment fur les 
lieux, peu difFérens pour les den
rées de nos Provinces maritimes 
ou de celles qui ont des Rivières 
navigables j &  ainfi reftreints à 
quelques Provinces intérieures 
que l’abondance des denrées n’en
richit pas à caufe de l’éloignement 
des Ports de mer, 8c de la difficul
té des voitures.

Ee i) i,
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Si dans le Royaume il y a année 

commune f a ) ,  un cinquième de 
grains furabondant , il s’enfuit 
qu’un cinquième d’hommes de 
plus peut y fubfifter. Ainli vingt 
millions d’habitans peuvent être 
augmentés jufqu’à vingt - quatre 
millions , 6c ces quatre millions 
augmenteroient encore par leur 
travail,par leur défrichement des 
terres la quantité de grains ,&  par 
conféquent les habitans peuvent 
être encore augmentés.

II peut y avoir un vice de Po
lice qui foufFre des fainéans, de 
ces hommes qui par leur état con- 
fomment fans travailler. Ceux- 
là 6c ceux qui les fervent ne doi
vent point être comptés. Nous 
mettons dans la même ClaHè les 
travailleurs des Régies, qui peu
vent être limplifiés.

II efh des dénombremens géné-

( a  ) Plufieuiï ctoyenc qu’il y en a un tiers dfc 
plus.
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raux 6c de conje&ure fur la quan
tité d’habitans de la terre , fur 
les portions que chaque partie de 
la  terre en contient, fur ce que 
chacune en peut nourrir par Ion 
terroir, fur le progrès de la mul
tiplication des hommes , fur les 
dépopulations caufécs par les 
pelles, par les tremblemens de 
terre, par les conquérans, par les 
guerres civiles -, fpeélacle digne 
d’une recherche philofophique, 
mais trop vague pour un Légifc 
Iateur, qui doit fe borner à fa 
Nation > 6c à celles dont il peut 
craindre ou efpérer.

C ’eft fur quoi fes dénombre
mens doivent s’exercer * par ce* 
lui de M. le Maréchal de Vau- 
ban, dont nous avons parlé ,1a  
Prance avoit dix - neuf millions 
quatre-vingt quatorze mille deux 
cens quarante-fix perfonnes : la 
Généralité de Pans en l’année.

- 17  oo, huit cens cinquante-fix mî-
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le neuf cens trente-huit, &  Paris 
feul en l’année 1 69 4 ,  fèpt cens 
vingt mille, &  par un Dénom
brement fait du tems de M. Col
bert, Paris avoit huit cens mille 
habitans. Il y a fans doute de 
l ’erreur fur la petite quantité d’ha- 
bitans de la Généralité, par com- 
paraifon à ceux de la Capitale, 
mais nous allons voir des diffé
rences bien plus grandes.

Par ce Dénombrement de M. 
Colbert , il mouroit communes 
années à Paris, dix-neuf mille 
perfonnes, & il en naifîoit vingt 
mille : ainfi la multiplication eft 
d’un fur huit cens 5 &  il faudroit 
huit cens ans pour doubler la 
quantité d’hommes indépendam
ment des accidens extraordinai
res. Or par les Calculs nouveaux 
de Londres, où l’on fuppofe aufïï 
huit cens mille habitans, les naif- 
fances ordinaires ne font pas de 
dix-huit mille, Ôc les morts font
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de vingt-fix [a) ,  vingt-cinq \ b ), 
&  vingt-trois mille ( c ). Et par la 
Gazette de France du n  Jan
vier 1 7 2 9 ,  article de Londres, il 
eft dît qu’en l’année 1 7 1 8 ,  il eft 
né à Londres feize mille huit cens 
cinquante-deux perfonnes , &  il 
eft mort vingt-fept mille huit cens 
dix. -

Voici un autre Dénombrement 
différent & curieux fait en 1 6 9 1 ,  
des habitans de Breflau Capitale 
de la Siléfie, rapporté dans un 
Journal de l’Académie de Lon
dres (d ), le nombre d’habitans 
étoit de trente quatre mille, dont 
on a fait cent Claffes * la premiè
re des enfans depuis un jour juf- 
qu’à un an -, la fécondé depuis un

( « ) En 1710. de 1 6 7 6 1 .

( b )  En 17 51. de i f is i -  
(e) En 17 11. de 1} } î8.
V o y e z .  les Gazettes de Hollande > de Londres le 8. J  an» 

vier i 7 j i .  * •
4 . Janvier t^ j i -  
6. Janvier 1 7 i J.
(d) II eft rapporte aufli dans un Mercure de P rance*, 

dont l'Auteur ne fc'rappelle pas la date.
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an jufqu’à deux, ôc ainfi de fuite 
jufqu’à cent.

Il naifToit alors à Breflau année 
commune, douze cens trente huit 
enfans , il en mouroit onze cens 
foixante-quatorze : ainfl il refte 
foixante - quatre d’augmentation 
par année lur trente-quatre mille., 
ce qui, comparé au Dénombre
ment de M. Colbert, devroic 
faire une moitié de plus, &  au 
lieu de mille d’augmentation fur 
huit cens mille, il devroit y en 
avoir quinze cens. Dans les D é- 
nombremens nouveaux de Pa
ris (a ), les morts font à peu près 
égaux aux naifïances j mais com
ment concilier cela avec les Dé~ 
nombremens de Londres, où il 
y a un tiers en fus ou un quart 
plus de morts que de naifïances , 
cette prodigieufe différence ne 
peut pas s’attribuer à la quantité

( a )  Ces. Déaombremens annuels Ce vendent chez 
Mariette.

de
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4ie Provinciaux ou d’Etrangcrs, 
qui y meurent j car elle cft com
pense par la quan tiré de Mate
lots qui meurent dans les voyages 
de long cours, &  par l’envoi aux1 
Colonies. C’eft fur quoi nous at
tendons les éclairciflèmens des 
|#rfonnes mieux inftruites que 
nous ne fommes.
* De douze cens trente-huit En- 
fans qui naiflènt à Breflau, il en 
meurt trois cens quarante-huit 
dans l’année de'leur naiflancc, 
ôc la moitié des douze cens tren
te - huit, n’arrive pas à dix-huit 
ans. C’efl: un Calcul connu, que 
la vie commune des hommes 
n’eft au plus que de vingt ans 5 
c’eft-à-dire, que fi on ôte de ceux 
qui vivent plus , pour donner à 
ceux qui vivent moins, le total 
ne fera pour chacun que vingt 
ans. Dans les Dénombremens 
Anglois il y a le genre de mort 
de chacun, ôc il femble qu’il fe-

F f
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roit important d’avoir en France 
de pareils Dénombremens géné
raux j parce que les caufes com
munes des dépérifiemens étant 
connues, fur-tout dans les campa
gnes , il n’eft pas impoffible de les 
diminuer. Ces Dénombremens 
doivent déterminer les Rentes v i$  
gères &  les Tontines..

Le prix du travail de chaque 
homme peut être calculé j &  de 
tous les travaux différens,il peut le 
faire un prix commun qui appré
ciera ce que vaut à l’Etat un Tra
vailleur. Le Chevalier Petti le pro- 
pofe d’une manière qui femble être 
plus de fpéculation que de prati
que inftru&ive. Il fuppofe fix mil
lions (a) d’habitans en Angleter
re , & que chaque habitant dépen- 
fe fept livres fterling , ce qui fait 
quarante-deux millions de dépen- 
le-annuelie. Il fuppofe auffi que le 
revenu des terres n’eft que de huit

f 4 ) $ap* J’Ecoflç & l’Iilfrndf,
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millions * celui des charges &. des 
bénéfices, de dix millions. Ilrefte 
vingt-fix millions tous les ans, qui 
doivent être gagnés par l’induf- 
trie. De-là pour apprécier la va
leur d’un homme, il fuppofe la vie 
commune de vingt ans : il multi
plie les vingt-fix millions de pro
fits, par vingt, qui eft la vie de 
l’homme : le produit eft de cinq 
cens vingt millions > ôc en divifant 
ce produit par fix millions, nom
bre des habitans, il trouve pour 
quotient quatre-vingt livres fter
ling , valeur de chaque habitant. 
Il regarde auffi comme profit de la 
Nation le travail pour le rétablif- 
fement des Edifices de Londres 
après le fameux incendie , &  il 
l’apprécie à un million fterling par 
an , pendant quatre années 5 fans 
que cela ait altéré en rien les au
tres Commerces. Si c’étoit un vé
ritable profit de la Nation, il fau- 
droit récompenfer les Incendiai-
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res  ̂ mais c’étoit un autre genre 
de profit plus élevé , auquel le 
Chevalier Petti n’a point fait at
tention -, car puifque cela n’avoit 
pas nui aux autres Commerces, 
ç’eft une preuve qu’il y avoit une 
grande quantité d’Ouvriers non 
employés , que la mifére & l’oifi- 
veté auroient contraints d’aban
donner leur patrie , ou auroîene 
entraînés dans le. crime , au lieu 
qu’ils devenoient par ce nouveau 
travail des Citoyens utiles &. con- 
fommateurs. Les travaux publics 
ne doivent être comptés pour pro
fit de la Nation, qu’autant qu’ils 
facilitent le Commerce par des 
Canaux 6c des Chemins, ou qu’ils 
attirent les Etrangers.

Tout ce que le Chevalier Petti 
dit dans ce Chapitre fur l’Angle* 
terre êe fur la Hollande, efk tou
jours au détriment de la culture 
des terres, pour élever Pinduftrie } 
&  il femble quç ces dçux Rations

s t i a  l e  C o m m e r c e . 341  
he doivent leurs richeflbs qu’à l’a
bandon des terres. Pour nous qui 
regardons la culture des terres 
comme le fondement folide de 
l’induftrie Ôe du Commerce, c’cft 
par-là que nous établirons nos ri- 
chefles fondamentales * 6c nous 
regardons comme valeur augmen
tant ces richefles, ce qui fert à l’ex
portation , car ce qui efl de con- 
iommation & de commerce inté
rieur ( bien plus eflentiel que le 
relie) conllituë le bien être a&uel 
des peuples. Nous allons nous 
étendre.

Un Laboureur, où un Vigneron, 
gagne de quoi bien nourrir fa fa
mille : cela ne doit être compté 
pour d’autre profit à l’Etat que 
l’augmentation de fa famille * 6c 
cela doit être compté au LégiÇ 
lateur, par le bonheur de la plus 
grande quantité de familles qu’il 
rend heureufes. La vente du tra
vail , qui lui a procuré une nour-
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riture facile , a nourri en même 
tems différens Ouvriers, qui ont 
procure des aifances dans la vie 
des autres habitans 3 &  fouvent des 
retours avantageux de l’Etranger. 
Mais quoique ces autres Ouvriers 
gagnent de plus grands falaires 
que le Laboureur, il ne s’enfuie 
pas que leur travail foit préféra
ble. Vingt Matelots rapportent 
de la Chine du Thé & des Para- 
van» : quoique le profit en foit plus 
grands que celui de vingt Labou
reurs , il n’eft pas fi folide $ c’eft un 
fuperflu qui ne doit venir qu’après 
le nécefTaire qu’il fuppofe, quoi
que moins apprécié.

C ’efV par une comparaifon que 
nous tâcherons de faire entendre 
le réfultat de notre appréciation. 
L ’Archite&e qui bâtit un édifice, 
doit commencer par afïiirer les 
fondemens & les murs, fans quoi 
il ne peut avoir aucun defieîn utile. 
Cet objet rempli, fon imagination

s u r  i e  C o m m e r c e . 343  
fe promène librement fur toute 
forte d’embelliflèmens. De même 
le Légiflateur , après avoir afTuré 
la nourriture de fon Peuple , doit 
ouvrir la porte à toutes fortes d’in- 
duftrie, parmi lefquelles le Com
merce maritime doit tenir fans 
contredit la première place, par
ce qu’il augmente notre Balance 
de Commerce en quoi confifte le 
véritable profit de la Nation. Re
prenons encore notre fuppofition 
deslfles. Ne regarderons-nous pas 
toujours l’ifle au Bled, comme la 
plus impottante, &  fa deftrudion 
n’eft-elle pas plus à craindre que 
celle des autres Ifles ?

Ainfi l’Agriculture doit être 
chez nous le premier objet du 
Commerce. Elle ne peut être né-

fligée fans des pertes irrépara- 
les. La Terre ne manifefte fes 

vertus, &  ne répand fes bienfaits 
que par une culture affiduë & la- 
borieufe. Ceux à qui elle refufe^

Ffiiij
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Les dons, font obligés de les aller 
recevoir d’elle à travers les périls 
d’une longue 6c pénible naviga
tion. De dire à l’honneur de l’A
griculture que les Romains ont 
tiré des Dictateurs de la charrue , 
que les Empereurs Chinois ont 
pris des Succelîeurs dans le labou
rage , 6c qu’ils ont labouré eux- 
mêmes, ce font des lieux com
muns de déclamation qui ne prou
vent que des goûts particuliers, 
fouvent déplacés. Le meilleur en
couragement pour le Laboureur, 
c’eft l’efpérance d’une récolte pai- 
iible, 6c d’une heureufe vente, a 
l’abri d’une nouvelle impofition. 
Il lui faut aufli quelquefois des fe- 
cours. Voici un difcours applica
ble au fujet.

» Un parfait Mandarin ( c’eft 
ain Mandarin qui parle ), (a) vi- 
.* fîte au Printemps, toutes les

{.«) Idée générale du Gouvernement &  de la Morale 
de» Chinois » par M. de S. - • *
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>3 campagnes * il honore de quel

que diftinction le Laboureur vi
gilant, 6c punit celui qui négli
gé fes terres  ̂il aide ceux qui ne 
lont pas en état de les cultiver. 
Si le Laboureur n’a pas de quoi 
avoir un bœuf pour cultiver Ion 
champ ,&  manque de grain pour 
l’enfemencer, il lui prête l’ar
gent néceflàire 6c lui fournit des 
grains. En Automne, quand la 
récolté eft faite, il fe contente 
de prendre fes avances, fans in
térêt. Par cette conduite, le Peu
ple goûte le plaifir d’avoir un 
Magiftrat charitable : le Labou
reur n’épargne pas fa peine : les 
campagnes deviennent un fpec- 
tacle agréable aux yeux. Dans 
les Hameaux , hommes, fem
mes , enfans, tout eft dans la 
joye. Par-tout on comble le 
Mandarin de:bénédiâ:ions. «
La grande perte d’hommes eft 

dans les campagnes, où la mau-
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vaife nourriture , le défaut de fe- 
cours &  la mifére les font périr, 
&  caufent peut-être les maladies 
Epidémiques.

Il pourroit y avoir, entre les 
Nations Policées del’Europé, des 
correfpondances académiques , 
pour s’inftruire réciproquement 
fur les fléaux communs à toutes, 
comme les maladies Epidémiques, 
les mortalités de Beftiaux, les In- 
fedes deftru&eurs , 8cc. Chaque 
Nation pourroit avoir auffi une 
Académie d’Examinateurs pour 
leS remèdes des Empyriques, pour 
ceux qu’on appelle de bonnes fem
mes 5 tous quelquefois trop fui vis, 
fouvent mépriiés , &  toujours 
ignorés ou demeurés dans l’incer
titude. Le .Payfan chez lequel le 
iècours du Médecin ne peut pas 
arriver, trouveroit cette reflource 
par Pafliftance de fon Curé. Ajoû- 
tons-y encore la connoiflance pu
blique &  imprimée des drogues
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•qui compofent les remèdes con
nus -, comme le Garus, les Goûtes 
du Général la Mothe, &c. Cette 
publicité en donneroit un ufage 
moins coûteux, ( car c’eft le fecret 
qui en fait le prix ) &  pourroit les 
perfectionner par de nouvelles dé
couvertes de la Chimie. C’eft: mul- • 
tiplier les hommes que de travail
ler à leur conférvation ; mais ce 
doit être toujours avec le grand 
motif de les rendre heureux, pour 
ne pas s’attirer le reproche de l’E
criture : » Vous avez augmenté le 
>5 nombre des hommes, mais vous 

n’avez point augmenté leur bon- 
« heur (a). « L ’expreiïîon Arith
métique de la gloire du Légifla- 
teur eft le nombre de perfonnes, 
dont il a fait le bonheur, multi
plié par le nombre des obftacles 
qu’il a furmontés.

Quoique nous ayons parlé fou-

( <* ) Ifaïe, ch. 9. v. ). M u l t i p h c a J U  gtnttm &  

* » n  m t g w f i c a f t i  U t i t i n m .
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venc des circulations de l’Argent*, 
nous ne craindrons pas d’en parler 

^ encore, au nique de nous répéter : 
cette partie eft fi eflentielle ail 
Commerce , que nous ne fçaurions 
la préfenter par trop de faces.

Lorfque le Légiflateur n’étend 
. .pas fes vues fur tout fon Peuple, la 

.partie fouffrante en entraîne né- 
ceflàirement une autre, ôc ainfi de 
fuite* comme par contagion. Le 
•progrès du mal eft fucceflif, &  
quelquefois lent * mais lorfque le 
Légiflateur, uniquement frappé 
de ce qui l’entoure, 6e de la gran
deur de la Capitale, néglige les 
Provinces, 6e regarde comme de 
véritables richefles des fecours 
d’argent trouvés d’abord facile
ment par une ufure ruineufe ̂  alors 
le progrès du mal fit de l’ufure de
vient rapide, parce que la vérita
ble circulation , 6e les richefles 
réelles dépendent des confomma- 
tiôns dans les Provinces, 6c de la
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diftribution de l’argent en petites 
parties pour les Commerces de dé** 
tail. C ’eft par ces confommations 
que les Tributs peuvent être payés, 
éc c’eft-Jà où le Légiflateur doit 
porter fa vû£, afluré que-les gran
des circulations de la Capitale fe
ront proportionnées âux petites 
circulations des Provinces. Heu
reux, ôe mille fois heureux, le 
Pays dont les confommations font 
les richefles »

Il a été établi des formes de 
Régies, par lefquelles les Rece
veurs particuliers des Provinces 
doivent avoir toujours en Caiflç 
l’argent de leurs Recouvremens , 
dans les mêmes Efpéces qu’ils ont 
reçues. Gela eft fage pour aflurer 
mieux la Recette, 6c pour empê
cher des gains illicites, dans un 
tems de refonte , ou d’augmenta
tions ou diminutions d’Eipéces j 
mais cela eft très-préjudiciable X 
la circulation & au Commerce de
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détail, parce que l’argent eft mort 
pendant ce tems, 6c pendant le 
tems qu’il eft voituré.

Si le Receveur, libre dans (es 
fondions, 6c obligé à payer feule
ment dans les termes convenus, 
pouvoit pendant les intervalles en 
faire des crédits, ou prêter pour 
aider les petits Commerces d’Hui- 
le , de Toile 6c autres Denrées de 
la Province, alors ces circulations 
faciliteroient les Recouvremens ; 
les Deniers Royaux feroient allu
rés ou par le prix de la charge, ou 
par de bons cautionnemens.,

Pour rendre cela plus fenfible, 
imaginons dans la Généralité de 
Roüen le Receveur de l’Eledion 
d’Evreux, faifant fon Riecouvre- 
ment avec une exaditude févére, 
faifant payer les redevables au jour 
indique, 6c gardant pendant trois 
mois le produit pour le voiturer a 
Roüen : fuppofons fa Recette de 
quatre cens mille livres $ voilà cent
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mille livres toujours en inadion, 
6c cet argent eft peut-être plus de 
la moitié de celui de i’Eledion * le 
furplus fournit à peine pour les 
néceffités journalières de chaque

: habitant j ainli nulle circulation,
nul Commerce. Imaginons d’un 
autre coté le Receveur de l’Elec
tion de Vernon , bon Comptable, 
6c ne faifant fon Recouvrement 
qu’à mefure du befoin qu’il en 
a ,  pour .remettre par Lettre de 
Change, dont il paye la valeur 
aux Négocians de fon Eledion. 
Par-là tout l’argent demeure dans 
une circulation continuelle, 6c cet
te dernière Eledion toujours riche 
6c commerçante, payeraaifémenc 
les Impofitions, pendant que l’au
tre fera encore accablée de frais 
pour les retardemens. Remontons 

*  lus haut, 6c faifons de femblables 
raifonnemens fur l’Argent voituré 
de Roüen, de Bordeaux, 6cc (a),

;  ̂4 ) Sur le gain du Receveur.
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L ’argent voiture des Provin
ces à Paris retourne dans les Pro
vinces par la vente des Denrées, 
toutefois avec quelque lenteur j 8c 
dans le tems qu’il eft en Caiife, 
en chemin , chez le Tréforier , 
c’eft comme s’il n’exiftoit point. 
Cent mille francs, qui vont d’une 
Caiife à l’autre ne font point cir- 
eulans : cent mille francs payés 
aux Rentiers fur la Ville le diftri- 
buent à mille perfonnes, qui les 
conlomment, qui en payent leurs 
dettes, 8c qui s’en font un nouveau 
crédit pour leur Boutique. La cir
culation des grandes fommes n’eft 
utile qu’autantqu’elle procure cel
le des détails.

Le Commerce exige une.cer
taine quantité de valeurs numé
raires : comment la déterminer . 
Jorfque par l’exemple des deux 
Receveurs, la même quantité eft 
abondance dans une Ele&ion., 8c 
difette dans l’autre ? C’eft que tou

te
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t e  quantité doit être accompagnée 
d ’une adminiftration qui la falïè 
circuler, qui alTure les confiances 
réciproques- par la confiance fur 
les dettes publiques, 8c qui enfin 
détermine ces valeurs numéraires 
fur le prix nécelfaire pour faire 
vivre aifément les travailleurs du 
prix de leur travail.

Ce que nous avons dit des Ban- 
ues, peut éclairer fur les dangers 
u manque ou de l’excès des va

leurs numéraires. Le Corps Po
litique a été fouvent comparé au 
corps humain : le fang anime l’un, 
l ’argent anime l’autre : fi le fang 
manque, ou qu’il ne foit pas en 
mouvement, le corps laçguit dans 
une létargie mortelle * U le fang 
eft trop abondant, ou dans un trop 
grand mouvement, la fièvre ar
dente leiait périr. La trop grande 
quantité d’argent , ou de 
quelconque des échanges, 
encore bien plus nuifible que l’io-

G g
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fuffifance de ce gage. Si le gage 
manquoit , les crédits publics

fourroient le remplacer : mais fi 
argent devenoit commun com

me les pierres, ou même com
me le Fer, il ne pourroit plus être 
commune mefure des denrées , 
parce qu’il feroit donné fans me
fure  ̂ il faudroit revenir à un au- 
tre gage moins commun; 6c en 
attendant les conventions géné- 
Tales là-deiïus , que la néceflité 
rendroit promptes , le Commerce 
recommenceroit par échanges de 
marchandifes , comme dans les 
premiers fiécles, ou comme chez 
les Sauvages.

Le Chevalier Petti intitule aîn* 
iî le dernier Chapitre de Ton Li
vre : « , Les Anglois ont un fond 
m fufKfant 6c propre pour faire le 
» Commerce de tout le monde. « 
four le drouvér , il dit : >3 Que 
« toutes les marchandifes qui for- 
» tent dé ce monde commerçant,

SÛR LE CoMMER.CE.  «3 5 f 
*3 6c le diftribuent par-tout, peu- 
« vent être achetées pour quaran- 

te-cinq millions fterlings : que 
3> les Flottes, employées par toute 
33 la terre où Ton trafique, ne va- 
93 lent pas plus de quinze millions 
33 fterlings ; en forte que foixante 
»3 millions fterlings fuffiroient pour 
33 entretenir le Commerce univer- 
»  fel, 6c le faire fleurir fans rien 
»3 emprunter. «

11 ajoute enfuite que le crédit 
des Négocians. eft du moins de 
,1a moitié. Ainfi trente millions 
fterlings de M’onnoyes circulan
tes, fuffifent pour le Commerce 
univerfel. Il faut obferver qu’a- 
lors la Nation n’avoir, ni Banque, 
ni Compagnie du Sud. Enfin il fi
nit le fécond Paragraphe par ces 
mots : >3 Qu’il n’eft pas impoflible, 

6c que même il feroit aifé aux 
« fujets du Roy d’Angleterre, de 
f» fe mettre en pofTeffion du Cokrf-

<3gïj
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« merce univerfel de tout le mon- 
m de trafiquant. «

Quel peut donc être le réfultae 
de ce calcul chimérique ? N e  
compte-t-il pour rien la concur
rence des Nations > La Hollande ,  
dont la Banque feule eft appréciée 
quatre cens millions de florins , 
peut également entreprendre le 
Commerce univerfel : &  il eft peu 
de Nations maritimes, qui> par 
leurs richeflès ou par leur crédit 
poflible , ne doivent avoir la mê
me prétenfiom La France, qui , 
par fa fituation fur les deux Mers, 
épargne fur l’Angleterre plus de la 
moitié du chemin pour les voyages 
du Levant., &. beaucoup pour ceux 
de long cours j la France, dont la 
mafle a  argent eft encore bien plus 
grande que celle de l’Angleterre, 

dont le crédit n’eft borné que 
. par fa propre volonté 5 la France 
.enfin, plus abondante en denrées,
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&  plus nombreufe en Habitans , 
auroit bien plus de droit de pré
tendre à ce Commerce univerfel : 
mais bien éloignée de cette vague 
&  folle ambition, elle veut fe con
tenir toujours dans Jes limites affi- 
gnées à chaque Nation commer
cante elle envoyera fes denrées 
furabondantes chez les Nations 
qui les défirent , pour recevoir 
d’elles ce que leurs terres produi- 
fènt à l’ufage de fes Habitans, &  
ce Commerce réciproque .contri
buera également à la félicité de 
tous. ■
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Des Syftèmes.

O
N  appelle fyftême l’aflèm- 
blage de piufieurs propor
tions liées enfemble, dont les 

conféquerices. tendent à écablir 
une vérité oü une opinion. Ce 
terme, qui nous vient de Pécole, 
le fyflème de Ptolomée, le fyftême de 
Gâpernic, a été généralifé te ap
pliqué à tout. Les Eflais de M. 
Nicole font un fyftême de Mo
rale * le Teftament du Cardinal 
de Richelieu eft un fyftême de 
Gouvernement  ̂ M. le Maréchal 
de Vauban appelle toujours fyf
tême, fon projet de Dixme Roya
le ; &  on a donné ce nom aux 
grandes opérations de la Banque 
pendant la Régence.

Les Nations ne fe connoiflènt
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Î»as aflèz. Trop renfermées en el- 
es-mêmes , te dans leurs vieux 

ufages , elles négligent de réfor- 
1 mer les abus par des Loix nou

velles qui font fouvent à leur por
te. Examiner les progrès &  la dé- 

: cadence des Empires anciens te
nouveaux , en pénétrer toutes les 

, caufes, eft la plus belle des étu
des, &  la plus négligée. Les Etats 
ne peuvent fe foutenir qu’avec de 
bbnnes Loix : ils languirent, ils 
fe détruifent, s’ils en ont de mau- 
vaifes , ou s’il leur en manque d’eC 
fentielles. Sçavoir les démêler, 
c’eft avertir de ce qu’il faut fai
re , c’eft étendre le génie du Lé- 
giflateur dans toutes les circonf* 
tances polfibles. Cette forte d’é
tude , vague en elle-même, ne 
fçauroit être trop ramenée à l’or
dre fyftématique, le feul qui puif- 
fe fatisfaire &  déterminer un ef. 
prit jufte. Nous commençons en
fin à en connoître l’importance,
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&  c*eft par le zélé laborieux de 
M. l’Abbé de Saint Pierre.
. Un fage Arabe, en exhortant 
fes enfans à l’étude, leur défen- 
doit celle de l’Alchimie, de l’As
trologie &. de la Controverfe : 
c’étoit leur dire d’étudier la Mo
rale &  la Politique j c’étoit vou
loir les rendre des ciçoyens utiles. 
Le reproche de frivolité fait à la 
Nation Françoife, ne peut por
ter que fur la négligence de cette 
étude j car on peut aflurer hardi
ment qu’aucune Nation ne nous 
furpaflè, ni dans la Philofophie, 
ni dans les Belles Lettres.

Il n’appartient qu’à celui qui a 
travaille fur toutes les parties du 
Gouvernement, d’en propofer un 
fyftême général : alors même il 
ne faut pas attendre de lui des 
détails qu’il ignore prefque tou
jours 3 & qu’il a dû abandonner à 
des Subalternes de confiance  ̂ il 
auroit mai gouverné les grandes

affaires,

/
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affaires, s’il Se fut arrêté aux pe
tites. Il lui Suffit de fçavoir par une 
expérience réfléchie, réfumer les 
maximes fondamentales : elles fe
ront fortes dans fa bouche > &c ce 
n’eft qu’avec de profondes médi
tations, qu’on pourra en pénétrer 
l’étendue.

Le fyftême général a fês di- 
vifions : chaque Miniftre agit en 
conSéquence d’un amas de prin
cipes qui le conduilent à l’objet 
principal. Il y a un fyftême d’af
faires étrangères, un fyftême de 
Commerce , un fyftême de Finan
ce , &c. êc chaque divifion a enco
re fes fubdivifions fyftématiques. 
Il peut y avoir un fyftême pour 
étendre le Commerce de nos Co
lonies, pour fimplifier les droits 
du Roy, pour établir un crédit pu
blic , écc. &  par tous les détails 
que ces fubdivifions exigent, elles 
font quelquefois aufli difficiles à 
rem plir, qu’un fyftême général.

H h
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Il eft des fyftêmes de Finan- 

ce qui fe préientent à l’imagiqa- 
don d’une manière fi féduifante, 
qu’il n’eft pas pofiible de s’y re- 
fufer. Qn y voie des épargnes im- 
menfes d’hommes 6c de frais j 
on y voit toutes les entraves du 
Commerce intérieur ôtées , mais 
ces grands avantages n’ont point 
aflurément échappé aux yeux de 
tant de Légiflateurs qui ont été 
avertis • ainfi lorfqu’ils ne les ont 
point adoptés , on doit foupçon- 
ner que c’eft par les grandes diffi
cultés de l’execution. Prçfentons- 
en les exemples les plus intérêt 
fans, êe commençons par celui 
du Cardinal de Richelieu fur le 
Sel (a). Voici fes paroles qui mar
quent combien il en étoit frappé : 
9> Entre les> divers Intendans de 
55 Finance qui étoient de mon 
f» tems , j’en ai vu des plus ém
is tendus en çe qui eft au p ife }

f#) Tcftanjenc Peliçiquç, .
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55 qui égaloient le feul impôt du 
>î Sel , iur les marais, aux Indes 
53 du Roy d’Efpagne, &  qui con- 
35 fervoient ce iècret comme le 
5s vrai foulagement du Peuple, de 
33 la réformation 6c de l’opulence 

• 33 de l’Etat. «
Qu’on péfe bien toutes ces pa

roles , nous allons entrer dans 
quelques détails.

Le Royaume a fes dîvifions de 
Finance, comme fes divifions de 
Jurifdi&ion & de Biocèfe. Les 
Provinces des cinq grofies Fer
mes , dont nous avons parlé au 
fujet des Bureaux des Traites , 
s’appellent aufli le pays des gran
des Gabelles , parce que le Sel 
s’y vend , le plus cher, plus de 
cinquante francs le minot de cent 
livres péfant, Le Languedoc, la 
Provence 6c le Dauphiné s’appel
lent pays de petites Gabelles , 
où l’impôt du Sel eft d'environ 
la  moitié. La Guyenne 6c quel-

H h i j
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qaes Pays conquis payent un droit 
beaucoup moindre (a).  La Breta
gne &  le Béarn ne payent rien. Il 
y a encore cent petites différences 
dans des Pays, qu’il eft inutile de 
rapporter, 6c qui caufent autant 
d’embarras de régie.

Suivant cette expofîtion, il doit

Îr avoir des Gardes qui bordent 
es Frontières de toutes les Pro- 

vinces où le Sel eft plus cher que 
dans la Province voifine. Ainfî 
les Provinces qui environnent la 
Bretagne , font remplies de Gar
des pour empêcher les verfèmens 
du Sel. Le Languedoc doit fe dé
fendre contre la Guyenne, qui fe 
défend contre le Bearn : La Pi
cardie contre la Flandrejla Cham
pagne 6t la Bourgogne contre la 
Lorraine êc la Franche-Comté, 
£cci II faut une armée de Gardes 
nourris à grands frais aux dé
pens du Peuple, &  toujours d^n$
- (4) A pc« près pent foty le Afipot,
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une Guerre civile contre les Faux- 
Sauniers.

On a donc propofé fur le Sel , 
une impofition qui fut égale dans 
toutes les Provinces du Royaume, 
avec une feule régie dans les Ma
rais falans, dont le Roy fe rendroit 
propriétaire ou Fermier. Le prix 
du M inot, pour fuffire à toutes 
les dépenfes , fe détermine fur le 
nombre des Habitans, ôc fur ce 
que chacun en doit confommer 
dans une année} &  par cet ordre 
d’impofition, toutes les autres font 
fupprimées, &  prefque tous les 
frais de Gardes &  de Bureaux.Voi- 
Jà ce que le Cardinal de Richelieu 
avoit bien pénétré : 6c fi d’autres 
affaires, peut-être perfbnnelles, 
ne l’avoient trop occupé, il au- 
roit fans douce entrepris ce qu’il 
croyoît devoir caufer l’opulence 
de l’Etat. Alors il en auroit con
nu les difficultés. Il y a des P10-

H h iij
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vinces exemptes de Gabelles par 
leurs Privilèges ou parleur capitu
lation : d’autres les ont rachetées : 
en vain on leur ofFriroit la fuppref- 
lion des autres impofitions, le feul 
mot de Gabelle les épouvante : el
les ne regarderoient cette nou
veauté que comme un attentat à 
leurs Privilèges,^ comme un Im- 
.pot de plus. Le Cardinal n’auroit 
pas eu trop de toute fa fermeté 
pour foutenir fon projet * il faut 
quelquefois forcer les Peuples à 
être heureux malgré eux-mêmes.

Un fyftême pour mettre toute 
l’Impofition fur le bled , pourroit 
être d’une régie fimple au Mou
lin > ou affermé au Meunier mê
me , qui le Jéveroit comme fon 
autre droit de Moulure. Vingt 
millions d’hommes qui mangent 
chacun plus d’une livre de pain 
par jour, à deux liards pour cha
que livre, donneroient plus de
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cinq cens mille livres par jour , 
fomme fuffifante pour toutes les 
dépenfes annuelles de l’Etat. Mais 
à la plus petite augmentation du 
prix du bled, caufée par la di- 
îètte, le Peuple ignorant l’attri- 
bueroit à l’Impofition : il faudroit 
donc , &  cela ne fetoit pas impof. 
/îble , établir fur le bled une ré
gie telle que le prix en fût tou
jours fixe. Il y a bien d’autres 
difficultés j l’augmentation de 
deux liards eft trop forte , ou du 
moins trop illégale à l’égard des 
Provinces plus abondantes en 
denrées qu’en argent, & pour cel
les dont le pain ordinaire eft dé 
feigleou de bled d’Inde, cela de
mande bien des recherches. Auffi 
ne faifons-nous qu’expofer toutes 
ces différentes proportions, fans 
préfumer afTez de nos lumières 
pour les approuver ou les rejetter j 
nous croyons feulement qu’elle?' 
méritent d’être examinées : mais

H h iiij
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nous ofons dire que tout fyftême 
qui laide de l'arbitraire dans l’Im- 
pofition eft défectueux.

M. le Maréchal de Vauban a 
fait un fyftême fort connu, pour 
l'établiflèment d'une Dixme en 
denrées. Il a mefuré fur les Car
tes les plus Hdelles le terrein de 
la France : il a fait diverfes expé
riences fur une lieuë quarrée  ̂
après bien des calculs qui ont un 
grand air d'exaCtitude, il eftime 
que la Dixme générale peut fuf- 
nre à peu près à tous les befoins de 
l'Etat.

Lorfqu'un tel génie nourri dans 
les travaux guerriers , s’occupe 
encore plus d’un détail de Finan* 
ces fi étendu , quelqu’un peut - il 
croire s'avilir par ce travail ? 
Quelqu'un ofera-t il blâmer une 
telle occupation ? Il y a encore 
une utilité à retirer de cet exem
ple : fon fyftême a été d’abord 
rejetté j il a été enfui te eftayé ,
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quelque tems après il a été adop
té en partie, & puis enfin rejetté, 
mais repris dans une autre forme * 
peut-être trouvera-t on dans la fui
te à en corriger les inconvéniens. 
Ainfi l’homme dont les propofi- 
tions ont été d’abord refufées, ne 
doit point fe décourager : qu’il 
travaille encore à perfectionner ce 
qui aura été trouvé de défectueux, 
& qu’il ne rougifiè pas de ce qu’il 
a de commun avec M. le Maré
chal de Vauban.

Qu’un Légiflateur d'un génie 
hardi foit frappé de ces grandes 
vérités , telles que les Auteurs 
de ces fyftêmes les pré Tentent, 
alors il n'en verra plus les incon
véniens , fl ne fe donnera pas le 
tems de préparer les efprits * il ne 
refpeétera ni les Privilèges ni les 
préjugés j il fe prefiera d'arriver ; 
il appliquera par-tout la maxime- 
du falut du Peuple , & la force 
viendra au fecours d’un deflein
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légitime $ cependant il échouera, 
&  fa chute retardera peut-être 
pendant un fiécle le luccès des 
plus fages projets.

Que ces mêmes objets foienc 
préfentés au Légiflateur d’une fa- 
gelTe timide &  de peu de vues, il s’y* 
refufera entièrement : les anciens 
abus, dira-t-il , font à préférer 
aux périls d’une nouveauté. Il y 
a long-tems que nous vivons de 
cette manière, & nous ne fçavons 
pas ce qui arriveroit de l’autre.

Le grand homme prend un 
jufte milieu entre ces extrémités : 
Jes maximes d’Etat n’ont point 
chez lui de ces applications va
gues -, il compare les circonflan- 
ces des tems $ il fçait bien qu’il 
ne travaille pas fur une table i*a- 
fe j il connoît la force des abus &  
des préventions, &  il ne connoît 
pas moins la force des Loix. Après 
avoir pefé au poids du bien pu
blic, les difficultés, les avanta-
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ges & les périls, il entreprend avec 
lageflè, il exécute avec courage , 
&  il réüffit avec les applaudiflè- 
mens , quoique tardifs, d’un Peu
ple étonné de fè voir foulagé du 
fardeau qui l’accabloit.

Il feroit ridicule de vouloir,dans 
un projet, rétablir le Gouverne
ment de Clovis &  de Childé- 
brand, ou les Finances de Char
lemagne &  de Hugues Capet 5 il 
faut prendre le Gouvernement 
comme il fe trouve , & travailler à 
Je perfectionner. Que les obfërva- 
tions s’éloignent peu des idées 
préfentes 5 qu’elles avancent de 
proche en proche , ôc non par 
des intervalles de trop grande 
diftance : qu’elles ne heurtent pas 
de front des préjugés trop enra
cinés : enfin quelles foient tou
jours accompagnées de refpecfc 
pour l’autorité fouveraine &  fes 
Miniffcres. Les Loix défeétueufes 
doivent être corrigées par des



3 7 l E s s a i , P o l i t i  qj j è  
Loix nouvelles plus prévoyantes 7 

&  non par une injuftice militaire fie 
à la Turque. Il eft dit dans l’Hif- 
toire de l’Eglife ( a ): « Que l’Em - 
>5 pereur Galérien fit aftèmbler 
» tout ce qu’il put de mandians , 
» les fit mettre dans des Barques , 
» fie jetter tous dans la Mer «. Sans 
entrer dans les motifs de cette Or
donnance, elle eft barbare pour 
nos mœurs, f i t  révolteroit tous 
les efprits. Difons plus , celui qui 
propoferoit de les punir corpo
rellement , ne feroit pas écouté : 
ainfi dans le deffein de les dé
truire , on doit propofer de les af- 
fujettir à des travaux publics, ou 
à être renfermés pour des travaux 
de Manufa&ure pénible: fit  par
la fe concilient la douceur de nos 
mœurs, f i t  la févérité nécefTaire 
de la Police.

La Guerre ne doit point arrê
ter les opérations intérieures du

( 4 ) M. l’Abbé Fleuri , T . i . p .  $ j r.
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miniftére : des Armées aux Fron
tières ne font pas incompatibles 
avec l’établifïèment tranquille d’u
ne Manufa&ure dans le Berri, ou 
la conftruélion d’un Canal dans le 
Poitou. Ces nouveaux travailleurs 
faciliteroient les recouvremens 
dans les Provinces : une bonne Po
lice donne plus d’hommes fie de 
récolte. Une Finance rcétifîée 
piultiplie les richeffes fit le crédit: 
le Légiflateur ne feroit pas plus 
chargé de travail, lorfqu’il choi- 
jfiroit bien les Ouvriers.

Il eft des branches de Finance 
qui peuvent être réformées, fans 
qu’il y ait à craindre de rien al
térer du tronc-.telle eft la Taille 
arbitraire 3 dont nous avons déjà 
parlé au fujet du Bureau formé 
pour la rendre proportionnelle. 
On d it, à la honte de nos L o ix , 
que la vie d’un homme laborieux 
fuffit à peine pour apprendre à 
biçn régir lçs droits dçs Aydçs fiç
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encrées j cela parole difficile à 
cro ire , maïs on en fera convain
cu, en lifant Pavertiirement d’un 
Livre intitulé, Conférences de L'Or
donnance fur le fa it  des droits d'^4y -  
de s , par Jacques Jacquin. E n vo i- 
ci quelques fragmens, c’eft J a c 
ques Jacquin qui p arle ..................

Mais à peine étois-je entré dans 
33 ce grand &  pénible travail. . . .  
*3 Je  les ai donc combattues ôt 
>3 furmontées, ces premières diffi- 
»3  cultés, avec d’autant plus de 
>3 courage, que je me fuis flatc 
33 de combattre toutes les autres 
33 que j’y prévoyois 3 puifque plus 
>3 j’allois en avant, plus j'en trou- 
*3 vois , même plus grandes que 
33 les autres, étant confiant qu’il 
33 n’y a prefque point d’article dans 
53 tous les articles de cette Or- 
33 donnance, qui ne faffent, foie 
33 pour leur origine , foie pour l'u- 
33 fàge ôc application qu'on en doit 
>3 faire, la matière de très-gran-
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33 des difficultés, &  quelquefois, 
»3 comme je l’ai déjà d i t , infur-» 
33 montables. Ainfi l’on peut dire 
>3 que cet ouvrage fe renferme en 
>s deux chofes très - eflèntielles j 
3> fçavoir, à bien établir l’origine 
33 des droits , leur confommation 
33 &  augmentation, &  à bien con- 
>3 noître l’ufage &  l’application 
33 qu’on doit faire des articles 
*3 compris dans cette Ordonnan
ts ce ou il y en a  même plufieurs 
>3 qui femblent fe détruire l’un 
*3 l’autre j lefquelles deux chofes 
•3 font fi eflentielles &  h nécef. 
>3 faires, que fans leur parfaite 
33 connoiflance, il eft prefque im- 
>3 poffible de bien régir &  foute- 
>3 nir les Fermes de Sa M ajeflé, 
>3 &  principalement celles des 
*3 Aydes &  Droits y joints , at- 
>3 tendu les différens Droits qui 
33 fe perçoivent fur une même 
>s BoifTon,&: les différens R égie , 
♦sjpens qui s’obfçrvent pour U
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m perception d’iceux, &.c. Le 
refte n’eft pas moins curieux.

Quelle fcience que celle qui 
peut être anéantie par un fage 
Réglement de quatre lignes , mais 
quelle funefte fcience qui ne pou
vant s’apprendre qu’avec tant 
de difficultés par les Fermiers, 
laifTe de malheureux redevables 
qui , la plupart ne fçavent pas 
lire , accablés d’un monftrueux 
aflèmblage de formalités propo- 
fées par d’avides Traitans,& au- 
torifees dans les tems de befoins 
preflans , où l’on ne croyoit pas 
devoir rien examiner de ce qui 
fournifloit des fonds »

Il faut bien moins de génie 
pour changer cette Imposition 
en un droit fimple , qu'il n’en a 
fallu pour imaginer cette Régie 
bifarre que M. Jacques Jacquin 
admire , de la meilleure foi du 
monde, comme un effort de jus

tice
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tice &  de fageflè du Légiflateur. 
Cependant, le Commerce inté
rieur de Vin eft perdu : les vignes 
deviennent à charge aux Proprié
taires , qui ne les arrachent qu’a
vec peine , dans l’incertitude fi le 
Terroir eft propre à d’autres pro
ductions.

L ’habileté dans la Finance ne 
confîftoit autrefois qu’à fçavoir 
trouver de l’argent pour les be
foins aftuels : le choix des moyens 
n’étoit compté pour rien : on ne 
foupçonnoit même pas que le 
Commerce dût entrer en quelque 
confidération : on ajouta depuis 
plus d’ordre dans la Recette &  
dans la Dépe^fe , &  cet ordre 
augmenta plus qu’il ne diminua 
la pénible forme des Régies. 
Enfin la droite raifon êc Inex
périence ont appris que la Bafe 
de la bonne Finance eft le main
tien des Peuples dans l’abondance 
néceffaire pour le payement de
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l ’impofition, ôc que d’altérer le 
Commerce , c’eft altérer ce qui 
produit cette abondance.

Mais comme il peut y avoir 
une multiplicité d’opérations pré
cédentes qui s’oppolent à la fa
cilité des Echanges réciproques, 
il faut pour fubftituer des opéra
tions falutaires , une étendue de 
connoiiTances qui ne peuvent pas 
être le fruit de l’étude d’un feuh 
C ’eft de difFérens écrits , fouvent 
contradiftoires, que la vérité vien- 
dra éclairer le Légiflateur , qui 
placé au centre où toutes les li
gnes aboutirent, n’aura plus be
soin que de l’efprit de difcerne- 
ment pour choi^r 6c pour exé
cuter.

Les diminutions dont les fui
tes furent fi funeftes à la fin du 
Régne du feu R o y , n’auroient 
pas été ordonnées , fi de iàges 
Mémoires avoîent éclairé leCon- 
/H1 fur la véritable valeur de
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l ’argent, 6c fur le péril des di
minutions numéraires dans les 
circonftances des dettes du R oy 
êc des Particuliers entr’eux. R ap
portons les motifs de l’Arrêt ( a ). 
« Sa Majefté ayant confidéré que 
» les motifs qui l’ont engagée à 
» augmenter pendant la guerre le 
>3 prix des efpéces 6c matières , 
>3 ceflent aujourd’hui p^r la Paix 
>3 qui vient d’être conclue entre 
>3 Sa Majefté 6c la plus grande 
>3 partie des Princes ôt Etats de 
33 l’Europe, 6c que pour le bien 
33 du Commerce 6c l’avantage de 
>3 fes Sujets, il eft abfolument né- 
33 cefifaire de remettre lefdites ef. 
>3 péces le plutôt qu’il fera pofii- 
33 ble fur un pied proportionné à 
33 celui pour lequel elles ont cours 
>3 dans les Pays Etrangers ( b ) 9 
33 Elle a cru qu’il étoit tems de

(4) jo.Septembre 171 ?•
( b Les Pays Etrangers ne les prennent qu'au poids &. 

au titre, fans s’informer de la dénomination qui eft 
arbitraire à chaque Nation. Les Holland >is comptent

I l l J
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*3 les rapprocher de leur jufteva- 
» leur ( a) , &c  de marquer dès-à- 
» préfent le prix auxquelles elles 
>3 doivent être réduites, mais pour 
>3 rendre les diminutions plus in- 
33 lènfibles, Sa Majefté a jugé à 
33 propos de les partager &  de met- 
33 tre par-là Tes Sujets en état d’en 
33 éviter la perte, en faifant dans 
33 ces différens intervalles des 
33 emplois convenables à leurs in- 
33 térets ou à leur Commerce. « 
Cette opinion que l’argent a une 
valeur intrinfeque numéraire, eft 
encore dans bien des têtes éle
vées , ôc même dans de bons 
écrits.

Il eft grand à des Empereurs 
Chinois d’avoir, par des Ordon-

par florins ou livres de gros , les Anglois par livres 
fterling. Les vénitiens par Ducars, &cc.

( « ) Leur vaieur du tems de S. Louis étoic de rin- 
quatm-detx fols le Marc. Du tems de Charles VU. 
neuf francs. Du rems de Henry IV. vingt. Du tems 
du Cardinal de Richelieu, depuis vinge jufqu’à vingt- 
fix. Du tems de M. Colbert* vingt.fcpt, & à préfent 
cinquante.
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nances,demandé à leurs Sujers des 
avis fur le Gouvenement, de les 
avoir exhorté à parler avec liber
té, &  d’avoir fouvent profité de 
ce qu’ils ont ofe blâmer dans la 
conduite de leur Souverain. Il 
eft beau à leurs Sujets d’avoir 
parlé avec confiance, &  d’avoir 
ainfi contribué au bonheur pu
blic. C ’eft fans doute aux Con- 
feils produits par ces belles Or- 
donnances,que les Chinois doivent 
beaucoup de fages Réglemens j 
&  fi nous cherchions pour éta
blir la néceflité de ces avis, des 
preuves dans la déclamation , 
nous leur attribuerions la Police 
Chinoife qu’on nous vente tant , 
mais nous n’en penfons pas aflez 
avantageufement pour parler ain
fi. On nous pardonnera là-defliis 
une courte aigrelfion , qui n’eft 
pas entièrement étrangère à notre 
fujec.

Le Légidateur qui reçoit des
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M émoires, fera fans cloute mieux 
Inftruit, mais afin qu'il en profite 
eflèntiellement , il eft néceflaire 
que celui qui reçoit les Mémoi
res , &  ceux qui les donnent, 
foient exempts de ces préventions 
populaires qui rejettent avec opi
niâtreté tout ce qui eft oppofé à 
d’anciens ufages, quelque extra- 
vagans, quelque pernicieux qu’ils 
foient.

Les Chinois ont pour les Cada
vres un refpeéfc religieux, qui ne 
leur en permet pas l'ouverture. 
Par-lâ tous les fruits précieux que 
l’on peut tirer de l’Anatomie, font 
perdus.

Le pouvoir paternel eft chez 
eux fans bornes 3 il autorife l'ex- 
pofition &  même le meurtre des 
enfans. Citons le P. Duhalde ( a ) y 
» Le grand nombre d’habirans 
w caufe beaucoup de mifere : On 
» en voit de fi pauvres, que ne

(«) Tom. *. p. ijr.

*
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» pouvant fournir à leurs enfans 
»> les alimens néceffaires,ils les ex- 
» pofent dans les rues. Ces petits 

innocens font condamnés, en 
» quelque manière , à la morr, 
» prefque en même tems qu’ils 
>5 ont commencé de vivre. « Et 

, plus bas. 55 Car il arrive quelque - 
55 fois que les Chinois fe trouvant 
%> hors d’état de nourrir une nom- 
53 breufe famille, engagent les fa- 
33 ges-femmes à étouffer dans un 
>3 baflin plein d’eau les petites fil- 

, les auflitôt qu'elles font nées. «
, Ces grands abus font non feu

lement contre les premiers élé- 
mens de la Police, mais encore 
contre les premiers fentimens de 
l ’humanité. Dans les commen- 
cemens de la République Ro
maine, la férocité avoit étendu 
le pouvoir paternel jufqu'à per
mettre aux Peres de tuer leurs 
enfans 5 mais l’adoucilfement des
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mœurs, &  la raifon plus éclairée, 
mirent bientôt de juftes bornes à 
cette autorité paternelle. Nos 
Loix permettent aux enfans de 
réclamer en tous tems le droit de 
leur naillance , malgré le Pere vi
vant ou après fà mort. Il y a. bien 
des intervalles entre le pouvoir de 
les immoler, & la néceiïïté de les 
reconnoître malgré de cruelles 
circonftances.

Les motifs de l’expo fi tion ou 
du meurtre de ces enfans, eft la 
mifére des Peuples, quoiqu’on 
nous dife ailleurs que la Chine 
eft une des plus fertiles &  abon
dantes portions de l’Univers, &  
qu’il n’y a pas un pouce de terre 
qui ne foit cultive. Ce font des 
difcours vagues démentis par les 
difcours fuivans, où lamifere des 
Peuples vient de ce que les ter
res ne font pas cultivées, &  de 
ce qu’il y a des fainéans. D ’a il

leurs
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leurs l ’abondance (a )  eft un mot 
re la tif  qui ne doit s'appliquer 
que lorfque la Denrée ■ eft dans 
une quantité au**deli du nécef- 
faire. Dès que les habitans font 
en plus grande quantité que la 
Denrée deftinée à leur nourritu* 
r e ,  c’eft .une difette continuelle. 
E t fi l’abondance exiftoit, & que 
par la mauvaife diftribution des 
alimens une portion des habitans 
fut dans la mifére, ce feroit un 
défaut de Police fi groflier , qu’il 
deshonoreroit le Gouvernement 
Chinois. ? •.» •'

En fùppofant* donc que leurs 
fertiles terres bien cultivées ne 
peuvent pas encore fournir à la 
nourriture de tant d’habitans, ri 
eft fingulier que depuis quatre 
mille ans, il ne fe foit pas trou
vé un génie afièz profond pour 
imaginer des Colonies. Les Bar.

(*)  Pag. i j  J. Si la Chine joiiii d'une fi heureufe 
abondance.

K k
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tares du Nord mécontens de U 
ûcrillté 4e leurs terres i en ont 
cherché autrefois de meilleures. 
L a  Çhine trop peuplée auroit 
trouvé dans (on voifinage, des I fi. 
les, où les Européens, éloignés de 
fix mille lieues, ont fait de grands 
EtablüTemens. Il y avoit-là de 
quoi fe décharger utilement de 
la furabondance de leurs habi- 
tans, tandis que notre Politique 
doit chercher toujours à augmen
ter le nombre des nôtres. Il nous 
manque ce qui eft attribué aux 
Chinois dans ces paroles du mê
me Aureur : » Comme il n’y a 
w pas dans tout l’Empire (a) un 
w pouce de terre inutile $ aufli 
# n’y a-t-il perlbnnçv ni homme 
•» ni femme, quelque avancé en 
v  âge y quelque : incommodité 
« qu’il a i t , fut-il fourd , ou aveu- 
*s g le , qui ne gagne aifément fa 
m vie- « Cela nous apprend biçi*

l » )  Tom. i ,  p. 7}■ De l’Adrefle des Ariiftns,

s u a  le  C o m m e r c e . 387 
pourquoi ils n’ont point envoyé 
pe Colonies, mais cela ne nous 
apprend point comment avec l'a
bondance ôc ces reflburces, ils 
peuvent être dans une mifére 
qui les oblige à expofer &  à tuer 
leurs Enfans. Les famines fi fré
quentes , comment s’accordent- 
elles avec leur Police 3 avec 
leur Terroir fi bon &c fi bien cul
tivé ? Quelle comparaifon de cet
te Nation avec la Hollandoife* 
qui dans un Terroir ingrat joüic 
de l’abondance de tout, en aug
mentant fans celle le nombre de 
lès Habitans.

Puifqu’à la Chine il y a tant 
d’Habitans dans la mifére, puis
que le meurtre des Enfans y ell: 
autorîfé, nous difons hardiment 
que les Chinois ont mal profité 
de quatre mille ans de paifible 
.Monarchie 5 &c nous le difons 
d’autant plus hardiment, que nos 
Millionnaires Mathématiciens les
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' ont trouvés bien inférieurs à 
nous, pour ne pas dire ignorans 
en Géométrie , & en Agrono
mie , objets de leur principale 
étude pendant tant de Siècles. 
Ajoutez, qu’ils n’ont point de Ma
rine , èc qu’ils n’auroîent aucun 
Commerce étranger, fi. nous ne 
trouvions quelque avantage de 
négocier avec eux. La paix donc 
ils jQüilIent, n’eft point le fruit 
de leur Politique , c'eft un hazard 
de fituation j & ils fçavent fi peu 
fe défendre, que les Tartares les 
ont fubjugués en fe préfentant, 
En voilà allez pour rabattre beau
coup des déclamations fur le bon
heur de ces Peuples, &; fur l’ex* 
cellence de leur Police. Eh « conu 
ment la Police fe feroît-elle per* 
fedionnée chez une Nation qui a 
une fi haute eftime d’elle-même 

de fes ufages, qu’elle faitgloir 
ie d'ignorer &; de méprîfer tour 
tes te auçrçs ? JSfous re»

è v k  l e  C o m m e r c e . 389 
Vient t-il d’eux quelque exemple 
dont nous ayons quelque profit 
à tirer ? Le pouvoir paternel efl 
une férocité tyrannique, le deüil 
de trois ans eft ridicule lorfqu’il 
fait abandonner au Miniftre te  
importantes fondions. Dans le 
peu que nous connoififons de 
leurs Finances, ils envoyent des 
pauvres en garnifon chez les re
devables lents à payer, cela ré
pond à nos exécutions militai
res. Très-ignorans dans le Com
merce , ils y font fripons par 
principe. Quelle Nation n’a pas 
un Légilïateur Religieux ou Phi- 
lofophe* d’une morale aufiî falu- 
taire que celle de Confucius, &c 
aufiî mal obfervée ? Quelle Na
tion fe conduit en conféquence 
de cette morale?

Depuis environ vingt ans que 
les Mofcovites profitent des lu
mières du refte de l’Europe po
licée , ils ont fait mille fois plus

Kki i j
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<ie progrès qu’ils n’en avoient fait 
pendant toute la durée de leur 
vafte Monarchie.

Les Mémoires ne peuvent être 
utiles fans deux conditions ef- 
fentielles 5 l’une que les fpécu- 
lations qui les ont produits >foient 
accompagnées d’une expérience 
de pratique : le Maçon n’a pas 
befoin de la fcience de l’Archi
tecte , il lui fuffit de reconnoître 
la main qui le conduit j mais 
i ’Archite&e doit être înftruit de 
la manière de travailler du M a
çon, fans quoi fès Plans d’édifi
ce feront fouvent chimériques. 
L ’autre condition eft, que l’in
térêt particulier ne dide point 
les Mémoires j c’eft à cela qu’on 
peut attribuer ces opérations, qui 
ont tant arrêté les progrès de 
la Police , de la Finance &  du 
Commerce. L’amas des richefïès 
n’eft pas abfolument incompati
ble avec un Génie élevé &  de

j ü r . l e  C o m m e r c é . 3 91

Grandes vues, mais il eft bien dif- 
elle que ceufc qui entafTent tant 

de biens fe foient occupés d’au
tres connoiflances que de celles 
qui peuvent enrichir par quel
ques voyes que ce foit, &  le Lé- 
giflateur trouvera rarement chefc 
les hommes d’argent > d’autres 
xeflburces que de l’argent qu’ils 
lui vendront bien cher, quoiqu’il 
leur coûte peu.

La publicité des Mémoires 
peut tenir lieu de ces deux condi
tions , ou du moins empêcher lé 
mauvais effet des Mémoires, &  
avertir le Légiflateur de l’ufàge 
qu’il en peut faire. On dit qu’une 
Société célébré avoit une prefîe 
domeftique pour imprimer fes 
Ouvrages , & les examiner im- 
tprimés , avant de les rendre pu
blics. Il femble que l’imprefîion 
ôte une efpéce de gaze qui 
couvre le Manufcrit, & qu’elle 
niée le Leéteur mieux en état de
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juger. Combien de ManufcritsotîC 
perdu par l’imprdïion tout leur 
mérite clandeftin ? Mais le vérita
ble fruit de l’impreffion, c’eft la  
publicité. L ’ouvrage eft livré aux 
obfervations de tous, ôc quelque 
quantité de mauvaifes critiques 
qui doivent en réfulter, il y en au
ra de judicieufes qui développe
ront 5c diftîngueront le bon 5 c le 
pernicieux du Mémoire.

Non-feulement le Commerce 
5 c la Police ne font point des le- 
crets de l’E tat, mais les opéra
tions de la Finance même ne peu
vent pas en être un. Les D et
tes 5 c les Importions fe font par 
des A êtes promulgués * les Régies 
Font livrées aux premiers venus } 
les Mémoires ne décélent point 
ce qui doit être fecret, ils font 
des obfervations fur ce qui eft 
connu. Ainli tout ce quipeut être 
écrit ou imprimé là-deflus, n'ap
prend rien lur les faits, 5 c ne peut

s u r  l e  C o m m e r c e . 593  
tout au plus , fur les obfervations , 
qu’être inutile 5 c rejetté , comme 
la Dixme Royale de M. le Ma
réchal de Vauban. Dilons plus ,
5 c appliquons au moral le refpeéb 
ridicule des Chinois pour les Ca
davres * lî nous-avons le même 
refpeét pour de mauvaifes opéra
tions anciennes , 5 c qu’il ne foit 
pas permis de les décompofer 5 c 
de les juger, notre Police fera ' 
fans progrès 5 c elle aura le fort 
de l’Anatomie Chinoife.

« Vous ne pouvez pas penfer
35 tout, dit un Sultan à fes Mî- 
jy niûres, ne rebutez point ceux 
» qui penfent, il y a fouvent à 
» profiter dans les projets les plus 
•3 chimériques : Qu’une balle ja- 
3j loufie ne vous fafle jamais re- 
>3 jetter ce que d’autres ont pen-
36 fé. Difcerner le bon 5 c l’exécu- 
33 ter y c’eft bien plus que de l’a- 
m voir imaginé. «
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C H A P I T R E  X X V I .  
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EN t r e  les.diverfès parties 
de la Légiflation, il en eft 
où le Légiflateur ne peuc jamais, 

avec les plus grandes lumières, 
s’aflurer du fuccès. Lorfqu’ii en* 
voye une Armée défendre fes 
Frontières, ou attaquer celles des 
Ennemis , cju’il choiiiflè le plus 
habile General , que les Trou
pes foient bien difciplinées, que 
l’Armée foit abondamment pour
vue i voilà ce qui eft de ia dé
pendance. Les mauvais tems, 
les terreurs paniques, la concur
rence d’habileté entre les Gé
néraux , mille autres hazards, 
Jaiflent l’événement dans l’incerv 
titude. Philippe II. lorfque fa 
nombreufe Flotte contre l’An-
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gleterre périt par la tempête, 
d it, q u i! ne l'avoit pas envoyée 
contre Les Vents. C ’eft ne point 
parler en fâge Politique , qui 
doit prévoir encore par-delà, 
&  s’être préparé de nouvelles ref- 
fources, qui manquèrent à Phi
lippe.

Qu’avec un génie fupérieur, le 
Légiflateur termine la plus gran
de Négociation , par un Traité 
également avantageux à fa N a
tion &  aux Nations voifines ; rien 
ne garantit la foi de ce Traité , 
h les Contraélans augmentés de

Îmiflànce, ou mal conleillés, veu- 
ent l’enfreindre.

Ce n’eft donc que dans le Gou
vernement intérieur que le Lé
giflateur peut marcher à pas afl 
furés , pour prévenir les événe- 
mens indépendans de fa fagefle, 
ou y remédier. Et pour nous 
borner à notre fujet, il peut tou
jours raflurer fon Peuple contre
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la difecre i ou la trop grande 
abondance de Bled. Il peut eg a 
lement augmenter le nombre des 
habitans , foit en empêchant 
qu’ils ne dépeuplent mal-à-pro
pos le lieu de la domination pour 
aller peupler des Colonies, foit 
en favorifant toutes fortes de 
Commerces, par une liberté qui 
excite Tinduftrie allurée de fa ré- 
compenfe , foit qu’il attire des 
Voinns pauvres en leur diffcri- 
buant des Terres incultes , ou en 
leur procurant des travaux aifés. 
Enfin lorfque les recouvremens 
ne fe font plus fans exécutions 
militaires, il eft averti que les va
leurs numéraires ne font pas pro
portionnées à rimpofition j il 
doit les augmenter de la manière 
la plus conforme au génie ac
tuel de la Nation , parce que le 
fuccès en fera plus prompt fié plus 

» facile.
C ’eft ainfl que les Peuples qui
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gémiflènt, fouvent accablés d’un 
poids qu’on peut rendre plus lé
ger, béniront à jamais le Légis
lateur attentif à les foulager * fa 
véritable gloire eft dans leur bon
heur.

Il eft auflî une portion de cet
te gloire pour les Subalternes * 
Leur premier devoir eft d’obéir 
à l’autorité fouveraine , fous la
quelle la Providence les a fait 
naître * mais il leur eft permis 
d’examiner ce qui part de cette 
autorité, lorfque cet examen fe
ra inféparable d’une obeïffance 
foumife , &c qu’ils fçauront que 
l ’injuftice apparente eft quelque
fois une juftice d’Etat, légitimé, 
&  même néceffaire, par des mo
tifs que le Légi dateur a dû tenir 
fècrets.

En ne perdant jamais de vué 
ces vérités fondamentales , 1’u- 
fage le plus élevé , le plus grand 
de la radon ? &  des lumières aç-
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quifes 5 c’eft de les employer â la 
Police générale , d’où dépend la 
félicité publique. Les méditations, 
les conférences, les Ecrits fur ces 
importantes matières, donnent de 
nouvelles idées, &  préfentent fbu- 
vent les objets par des faces ju£ 
qu’alors inconnues. Les mêmes 
chofes dites, &  redites par plu- 
Cieurs perfonnes , en acquiérent 
plus de force, &  peuvent déter
miner un Légiflateur , dont les | 
bonnes intentions ne font pas tou- | 
jours foutenuës d’un allez grand 
courage, pour s’oppofer au tor
rent des préventions. Voilà les 
motifs de l’Auteur.

11 s’eft peu étendu fur quel- 1 
ques articles, parce qu’il a cru 
qu’il fpffîfoit à fon deilèin de 
les faire feulement appercevoir.
Ce font des germes de Police &  
de Finance aifés à développer,
&  ce feroit remplir un des ob
jets de fbn Livre, que d’avoir en*

s u r . ï. e C o m m e n c e . 399  
gagé de bons efprits à y travail
ler.

Si ce Livre contcnoit des maxi
mes pemicieufes, il eft de futilité 
publique de les faire connoître $ 
l’Auteur les abandonnera avec re* 
connoiflaoce.
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